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OBJECTIF  
 
Le Manuel de la sécurité HORS-classe a été conçu dans le but :  
 

 de favoriser une participation en toute sécurité aux périodes d’activité physique* 
HORS-classe** dans le cadre du programme d’éducation physique et éducation 
en santé (EP-ES) de la 9e à la 12e année 

 d’aider les écoles et les divisions scolaires à élaborer leurs politiques locales en 
matière de gestion des risques en ce qui touche les activités physiques 
HORS-classe en EP-ES 

 de fournir aux écoles et aux divisions scolaires une liste d’activités physiques 
possibles, comprenant des renseignements généraux et particuliers à chaque 
activité en matière de sécurité, afin d’aider les élèves et les parents† à choisir les 
activités physiques et à gérer les risques liés aux activités physiques HORS-classe 

 de fournir aux écoles et aux divisions scolaires des exemples de formulaires 
d’approbation à signer pour le volet HORS-classe des programmes d’EP-ES de la 
9e à la 12e année 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________ 
*Dans le présent document, le terme « activité physique » s’entend de toutes les formes d’utilisation des grands muscles, 
y compris les sports, la danse, les jeux, la marche et l’exercice pour la condition physique et le bien-être physique. Cela 
peut aussi comprendre une thérapie physique ou une formation en mobilité pour les élèves qui ont des besoins spéciaux. 
**HORS s’entend de la période HORS-classe qui est dirigée par l’élève et fondée sur les résultats d’apprentissage qui sont 
prévus dans le programme d’études et qui favorisent la participation à des activités physiques. Pour une définition plus 
détaillée du terme « HORS-classe » ou pour les définitions d’autres termes précis utilisés dans le présent document, 
veuillez vous reporter au glossaire de l’annexe F. 
†Dans le présent document, le terme « parents » se rapporte aux parents et aux tuteurs et on l’utilise tout en 
reconnaissant que dans certains cas, il arrive qu’un seul parent participe à l’éducation d’un enfant. 
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I N T R O D U C T I O N 
 
Le présent manuel de sécurité a été spécifiquement conçu pour soutenir l’élaboration de 
politiques locales en matière de gestion des risques en ce qui touche les activités 
physiques HORS-classe en EP-ES de la 9e à la 12e année. Par ce document, Éducation, 
Citoyenneté et Jeunesse Manitoba propose une approche de gestion des risques 
conforme à la politique ministérielle relative à la mise en œuvre de ces cours qui suggère 
que pour les activités HORS-classe non scolaires∗ qui ne sont pas organisées directement 
par l'école ou la division scolaire, les parents (ou les élèves de 18 ans ou plus) sont 
responsables d’assurer, dans la mesure du possible, que le niveau d’instruction ou de 
surveillance que leur enfant reçoit soit approprié, et que les installations et l’équipement 
utilisés soient sécuritaires. Cette approche suppose également que les parents et les 
élèves recevront de l’information sur la sécurité et des stratégies sur la gestion des 
risques pour les activités choisies par les élèves. 
 
Cependant, les commissions scolaires peuvent toujours décider d'adopter des politiques 
de gestion des risques qui se présentent de façon différente de l'approche proposée. Par 
exemple, une politique locale pourrait exiger que l'école ou la division scolaire étudie, à 
un certain degré, les programmes communautaires pour s'assurer que les élèves 
reçoivent le niveau approprié d'instruction ou de surveillance et que les installations et 
l'équipement qu'ils utilisent soient sécuritaires. 
 
Dans le cas des activités HORS-classe scolaires†, la commission scolaire devra continuer 
à assumer la responsabilité de gérer les risques. 
 
Même si toutes les activités physiques comportent une part de risque inhérente qu’il est 
impossible d’éliminer complètement, il est possible de réduire ce risque au minimum au 
moyen de la sensibilisation à la sécurité et de la gestion des risques. Dans le cadre du 
volet HORS-classe des cours d’EP-ES, les élèves ont l’occasion de mieux prendre en 
main leur conditionnement physique et de choisir des activités physiques qui 
correspondent à leurs intérêts personnels. Le choix des activités se fait sous réserve de 
l’acceptation par l’école et de l’approbation des parents lorsque l’élève a moins de 
18 ans. En conséquence, les élèves prennent part à ces activités à leurs propres risques, 
assument la responsabilité de leur sécurité personnelle et partagent cette responsabilité, 
le cas échéant, avec les responsables du programme d’activité physique choisi. 
 
La gestion des risques est le processus qui consiste à définir les risques inhérents ou 
potentiels associés à toute activité pour ensuite établir des stratégies visant à réduire au 
minimum les risques de blessures associés à la participation à cette activité, que celle-ci 

                                                            
∗ Les activités non scolaires sont des activités menées à domicile,  au sein d’associations communautaires ou de façon 
indépendante, qui ne sont pas organisées directement par l’école ou la division scolaire, par exemple, les activités 
sportives, les cours et les loisirs de clubs communautaires, ainsi que l’exercice physique à domicile. 

† Les activités scolaires qui peuvent être choisies pour le volet HORS-classe du programme d’EP-ES sont organisées par 
l’école ou la division scolaire. Ces activités comprennent entre autres celles qui sont associées aux sports d’équipe, aux 
programmes intra-muros, aux clubs et aux sorties éducatives. 
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soit scolaire ou non scolaire. La gestion des risques et de la sécurité des activités scolaires 
pour le programme HORS-classe continue de relever principalement de la compétence 
de la commission scolaire et de ses employés. 
 
Pour les activités HORS-classe scolaires, telles que pour le volet de prestation EN-classe, 
les écoles continuent à suivre les politiques et les procédures locales. Les écoles peuvent 
aussi s’inspirer des documents Lignes directrices sur la sécurité en éducation physique dans 
les écoles manitobaines et Manitoba sans danger pour les jeunes : La ressource des excursions 
scolaires à l’intention des écoles lorsqu’elles font l’élaboration de nouvelles politiques ou la 
révision de politiques existantes, ou lorsqu’elles obtiennent des renseignements liés à 
l’équipement, les installations, la surveillance, les étapes d’enseignement et la gestion 
des risques, sur les mesures définies dans les Par ailleurs, en ce qui concerne les activités 
non scolaires, la sécurité et le risque sont gérés, indépendamment de l’école, par les 
élèves, les parents, les membres de la communauté ou les organisations 
communautaires. L’école et son personnel assument cependant la responsabilité 
d’informer les élèves et les parents des risques encourus et des moyens à prendre pour 
réduire les risques de l’activité physique, mais ils ne se chargent pas de la surveillance 
directe. Le fait d’informer les élèves et les parents des pratiques en matière de sécurité à 
considérer avant de participer à leurs activités physiques choisies (ainsi que le fait d’être 
en mesure de démontrer qu’ils ont reçu cette information) aideront à réduire au 
minimum les risques pour les élèves. 
 
Les élèves, les parents, l’école et la communauté participent tous à la gestion des risques 
pendant le volet HORS-classe du programme d’EP-ES. Ainsi, les élèves n’apprennent 
pas seulement à choisir des activités physiques saines, mais aussi à s’y adonner de façon 
sécuritaire. 
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Contexte 
 
Dans le cadre du Rapport du groupe de travail - Des enfants en santé, pour un avenir en santé 
(juin 2005), le gouvernement du Manitoba a accepté les recommandations suivantes : 
 

  Ne pas seulement recommander, mais imposer le nombre d’heures de cours 
d’EP-ES que les élèves de 9e et de 10e années devraient suivre. Les écoles peuvent 
soit s’acquitter intégralement de cette obligation dans le cadre des horaires des 
élèves, soit appliquer, pour un maximum de 20 heures sur les 110 heures 
imposées, un modèle de prestation HORS-classe. Cette exigence devrait être mise 
en œuvre avant l’automne 2007. 

  Élaborer un programme d’études en EP-ES pour les élèves de 11e et 12e années. 
Cette exigence devrait être mise en œuvre avant l’automne 2008. 

  Exiger que tous les élèves de 11e et 12e années obtiennent deux crédits en EP-ES 
pour recevoir leur diplôme, en plus des deux crédits imposés en 9e et 10e années. 
Les écoles peuvent soit intégrer ces crédits aux horaires des élèves, soit appliquer 
un modèle de prestation HORS-classe. 

 
De plus, dans le rapport du groupe de travail, on encourage les parents, les élèves et les 
écoles à travailler ensemble pour déterminer ce qui fonctionnerait le mieux dans leur 
collectivité afin : 
 

 d’aider les jeunes à assumer une plus grande responsabilité quant à leur 
condition physique; 

 de promouvoir la découverte d’activités correspondant à leurs intérêts 
personnels; 

 d’encourager des modes de vie actifs qu’ils poursuivront à long terme. 
  
Le choix du modèle HORS-classe a été offert afin de donner plus de souplesse aux écoles 
en fonction de la disponibilité des installations. Les familles, les élèves et les écoles 
disposent ainsi de plus d’options dans leurs efforts pour accroître l’activité physique. De 
plus, on encourage les écoles, les associations récréatives et sportives locales à trouver 
des moyens d’utiliser de façon conjointe les installations des écoles et des centres 
communautaires avoisinants. 
 
Conformément aux mesures énoncées dans  Mise en œuvre d’éducation physique et 
d’éducation à la santé en 11e et 12e années : Document de politiques (p. 13) : 
 

Les écoles et les divisions scolaires doivent élaborer une politique de gestion des risques relativement 
aux activités physiques HORS-classe et se donner des mesures de gestion des risques et une 
procédure de signature de l’enseignant et du parent-tuteur qui correspondent à la politique 
gouvernementale. 
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Organisation du document 
 
Le présent document vise à aider les écoles et les divisions scolaires dans l’élaboration 
de leurs politiques de gestion des risques. Il définit les rôles et les responsabilités en 
matière de gestion des risques relativement aux activités physiques HORS-classe pour 
les cours d’EP-ES de la 9e à la 12e année. Il décrit la procédure de signature utilisée pour 
s’assurer que l’élève et le parent (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) ont choisi des 
activités physiques qui sont aussi sécuritaires que possible et qui permettent d’atteindre 
les résultats d’apprentissage. Il traite de la responsabilité légale en ce qui touche la 
sécurité et la protection ainsi que des mesures de protection en cas de poursuite. De 
plus, il comprend des suggestions et des instructions pas-à-pas sur la façon de créer, 
pour l’école et la division scolaire, une politique de gestion des risques pour les activités 
physiques HORS-classe. Une bonne part du contenu du document portant sur la gestion 
des risques est inspirée de l’information tirée des Lignes directrices sur la sécurité en 
éducation physique dans les écoles manitobaines et du document Manitoba sans danger pour les 
jeunes : La ressource des excursions scolaires à l'intention des écoles*. 
 
Les annexes suivantes fournissent d’autres renseignements et des outils pour la 
planification, l’enseignement et l’évaluation : 
 

 Annexe A : Exemple de politique et de règlements locaux donne un exemple de 
politique de gestion des risques au niveau local pour les activités physiques 
HORS-classe. 

 Annexe B : Exemples de formulaires de déclaration et de consentement 
comprend des exemples de formulaires liés à la procédure de signature 
préalable. 

 Annexe C : Inventaire des activités physiques comprend un inventaire des 
choix possibles d’activités physiques pour le volet HORS-classe des cours d’EP-
ES de la 9e à la 12e année. 

 Annexe D : Lignes directrices générales sur la sécurité comprend des lignes 
directrices générales en matière de sécurité qui pourront aider à orienter les 
élèves quant à la gestion des risques associés à toute activité physique de leur 
choix. 

 Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
comprend une série de listes de vérification sur la sécurité spécifiques à plusieurs 
activités qui comprend des recommandations sur les stratégies à adopter en 
fonction des activités physiques choisies. 

 Annexe F : Glossaire comprend les définitions de certains termes utilisés dans le 
présent document. 

 
 
 
__________ 
* Avis de non-responsabilité : L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans le présent document 
sont jugées comme étant le reflet des meilleures pratiques en ce sens. Les stratégies de gestion des risques suggérées 
sont considérées comme des normes minimales pour une activité physique menée dans un cadre organisé ou formel. 
Elles pourraient ne pas être applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées), et  
des normes de sécurité plus sévères pourraient être imposées par les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de 
programme responsables d’activités physiques HORS-classe. 
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MISE EN ŒUVRE DE MESURES DE GESTION DES RISQUES 
POUR LES ACTIVITÉS PHYSIQUES HORS-CLASSE 
 
Rôles et responsabilités 
 
Les élèves, les parents, les administrateurs d’écoles, les enseignants, les divisions 
scolaires et Éducation, Citoyenneté et Jeunesse Manitoba (ECJM) participent tous à la 
mise en œuvre du modèle HORS-classe et des mesures de gestion des risques connexes 
pour les cours d’EP-ES de la 9e à la 12e année. En conséquence, il importe de définir 
clairement les rôles et responsabilités de chacun. Les passages suivants sont présentés 
tels qu’ils sont décrits dans Mise en œuvre d’éducation physique et d’éducation à la santé en 
11e et 12e années : Document de politiques et portent spécifiquement sur la gestion des 
risques. Pour obtenir la liste complète des rôles et responsabilités, prière de consulter le 
document en ligne à l’adresse : 
< http://www.edu.gov.mb.ca/frpub/ped/epes/politique/index.html > : 
 
Élèves 

 Discuter avec leurs parents et remettre à l’école le Formulaire de signature 
préalable* du parent dûment rempli et signé. Ce formulaire exige la signature 
d’un parent si l’élève a moins de 18 ans, ou la signature de l’élève si celui-ci a 
18 ans ou plus. Dans certains cas, la signature du parent d’un élève qui a 18 ans 
ou plus pourrait être exigée (p. ex., les élèves ayant des déficiences graves). 

 Indiquer à leur école, avant de commencer les activités et au moment spécifié par 
l’école, leur intention de participer à des activités qui contribuent à leur stage 
d’activité physique personnalisé et qui se conforment à la politique et aux 
mesures de gestion des risques de l’école et de la division scolaire en vue 
d’obtenir un crédit d’EP-ES.  

 Assumer, avec les parents, la responsabilité de la sécurité. Les élèves devraient 
discuter des préoccupations reliées à l’activité physique choisie avec leurs 
parents et, ensemble, exercer leur discrétion et être conscients des questions 
reliées à la sécurité et du degré de surveillance et d’instruction appropriées avant 
de décider de participer à l’activité physique. 

 
Parents 

 Exercer une discrétion, avoir conscience des questions liées à la sécurité et du 
degré de surveillance recommandé et discuter avec l’école et l’élève de toutes les 
préoccupations au sujet de la nature de l’activité. 

 Assumer la responsabilité de surveiller la sécurité. Avant de choisir des activités 
physiques, les parents devraient être conscients des questions liées à la sécurité 
telles que les compétences du personnel, la politique au sujet du registre 
concernant les mauvais traitements, et l’assurance-responsabilité de 
l’organisation ou du groupe communautaire.  

                                                            
* Les formulaires de signature préalable comprennent les formulaires de consentement et de déclaration du 
parent et les formulaires de déclaration de l’élève qui se trouvent à l’annexe B du présent document. 
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 Approuver l’activité HORS-classe en prenant en considération l’état général de la 
santé de l’élève, les renseignements sur le risque, la sécurité, la politique de la 
division scolaire, les avantages physiques et éducatifs pour l’élève et les coûts, le 
cas échéant. 

 Remplir la documentation et remettre les formulaires de signature préalable et 
postérieure du parent pour l’activité choisie et pour documenter l’évaluation qui 
sera faite par l’école (p. ex., registre de l’activité physique). Les élèves qui ont 18 
ans ou plus doivent fournir la documentation aux fins de l’évaluation. 

 
Administrateurs scolaires 
 

 Mettre en œuvre la procédure administrative pertinente pour les cours d’EP-ES 
et les activités HORS-classe qui y sont associées, notamment la remise aux élèves 
participants des formulaires de signature préalable et postérieure du parent-
tuteur. 

 Établir une procédure pour mettre en œuvre les mesures de gestion des risques. 
 Informer les élèves ainsi que les parents au sujet du modèle de prestation 

EN-classe et HORS-classe et au sujet des exigences reliées à la réussite. 
 
Enseignants 
 

 Offrir des conseils aux élèves au sujet de la sélection des activités HORS-classe et 
de la participation à ces activités, s’il y a lieu.  

 Apposer la signature pour approuver l’activité choisie par l’élève conformément 
à la politique de l’école/division scolaire. 

 Offrir des renseignements sur la sécurité reliés à l’activité approuvée. 
 
Divisions scolaires 
 

 Élaborer une politique relative au modèle de prestation EN-classe et HORS-classe 
qui inclut la gestion des risques. 

 Élaborer et fournir des renseignements sur la sécurité qui s’harmonisent avec les 
renseignements sur la politique et les directives du gouvernement. 

 
Éducation, Citoyenneté et Jeunesse Manitoba 
 

 Fournir des renseignements sur la politique et des directives relativement au 
modèle de prestation HORS-classe.  

 Fournir des directives sur la gestion des risques pour soutenir l’élaboration de la 
politique locale. Les directives comprendront des modèles de formulaires de 
signature pour les enseignants et les parents. 

 Offrir des occasions d’apprentissage professionnel et d’autres types d’appuis 
pour soutenir la mise en œuvre du nouveau programme d’études en 11e et 12e 
années. 
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Procédure de signature préalable et postérieure 
 

Le document Mise en œuvre d’Éducation physique e Éducation à la santé en 11e et  
12e années : Document de politiques exige la mise en place d’une procédure de 
signature préalable et postérieure d’un enseignant et des parents-tuteurs 
pour le modèle de prestation HORS-classe. Lorsque les écoles élaborent leurs 
politiques et procédures locales, elles doivent tenir compte des éléments 
suivants : 

 Si un parent-tuteur ne veut pas approuver le volet HORS-classe conçu par 
l’école, celle-ci devrait offrir d’autres possibilités à l’élève pour répondre à 
l’attente sur le plan du temps, comme des activités supervisées EN-l’école 
(p. ex., activités intra-muros, clubs de conditionnement physique). Les 
besoins spéciaux, les préoccupations en matière de sécurité et les valeurs 
religieuses et culturelles sont des exemples de circonstances qui peuvent 
exiger ce type particulier de soutien.  

 À une demande du parent-tuteur, une école offrant un modèle de 
prestation EN-classe de 100 % doit permettre à l’élève d’opter pour un 
minimum de 25 % de temps HORS-classe comme une partie d’un stage 
d’activité physique personnalisé. Les écoles détermineront l’acceptabilité 
d’un pourcentage plus élevé en se basant sur la politique locale. 

 Pour les élèves qui ne peuvent pas obtenir le ou les crédits exigés en 
raison de circonstances exceptionnelles (p. ex., les limites physiques ou 
médicales sérieuses non prévues, les valeurs culturelles), l’administrateur 
scolaire, en discussion avec les parents-tuteurs, peut décider de substituer 
un maximum de deux crédits, selon la politique de la division scolaire et 
la politique ministérielle existante. Un rapport à cet effet devra être 
soumis au Ministère.  

 Les activités physiques choisies pour le composant HORS-classe ne 
peuvent être acceptées quand elles ont été complétées pour un autre 
cours à crédit (p. ex., cours proposé par l’école, relié à la danse ou à un 
sport particulier). 

Procédure de signature préalable et postérieure pour les activités HORS-classe  

Les écoles et les divisions scolaires doivent s’assurer, au moyen de la 
procédure de signature, que :  

 les choix d’activités physiques HORS-classe de l’élève pour le cours 
d’ÉP-ÉS ont été acceptés par l’enseignant à partir des critères de réussite 
et de la politique de la division scolaire, et approuvés par les parents (si 
l’élève a moins de 18 ans);  

 l’élève et les parents (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) ont été 
informés des lignes directrices sur la sécurité et des stratégies 
recommandées pour la gestion des risques applicables aux activités 
physiques choisies par l’élève;  
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 l’élève et les parents (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) sont 
conscients de leurs responsabilités à l’égard de la sécurité de l’élève 
durant la participation aux activités physiques choisies; 

 l’élève a satisfait aux attentes liées au stage d’activité physique. 

La procédure de signature comprend deux parties, qui touchent l’élève, les 
parents et l’enseignant : signature préalable et signature postérieure.  

Procédure de signature préalable 

 Le but de la signature préalable de l’élève est : 

� d’indiquer les activités physiques que l’élève a choisies pour son stage 
d’activité physique selon la politique de la division; 

� de montrer une sensibilisation aux lignes directrices sur la sécurité et 
aux stratégies de gestion des risques. 

 Le but de la signature préalable des parents est : 

� de montrer leur approbation du choix d’activités physiques de 
l’enfant; 

� de montrer qu’ils assument leur responsabilité quant à la 
surveillance de la sécurité de l’élève durant sa participation à ces 
activités. 

 Le but de la signature préalable de l’enseignant pour les activités non 
scolaires ou les activités scolaires HORS-classe est : 

� de montrer son acceptation du plan de condition physique (c.-à-d. que 
l’élève satisfait aux critères de réalisation du plan, qu’il traite de 
facteurs tels que les buts personnels, la fréquence de participation, 
l’intensité et la durée des activités, ainsi que le type d’activité 
physique); 

� de reconnaître que l’élève a démontré sa compréhension du processus 
de gestion des risques et de la planification appropriée relativement à 
l’activité physique; 

� de s’assurer que l’élève connaît les lignes directrices sur la sécurité et 
le processus de gestion des risques ainsi que les responsabilités 
associées afin qu’il en discute avec ses parents pour obtenir leur 
approbation. 

Les étapes ci-dessous peuvent faciliter la procédure de signature préalable.  

a. L’enseignant d’ÉP-ÉS fournit à l’élève les informations nécessaires 
concernant les exigences liées au stage d’activité physique, le plan 
personnel d’activité physique et la gestion des risques. 
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b. L’élève choisit, en consultation avec ses parents et l’enseignant d’ÉP-ÉS, 
des activités physiques acceptables et conformes à la politique de la 
division. 

c. L’élève, avec l’aide de l’enseignant, élabore un plan personnel d’activité 
physique comprenant des lignes directrices sur la sécurité et des 
stratégies de gestion des risques. 

d. L’enseignant d’ÉP-ÉS accepte le plan proposé en regard des critères de 
réussite de cours et de la politique de la division et il le signe.  

e. L’élève et le parent (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) approuvent 
le plan d’activité physique personnel et acceptent leurs responsabilités 
quant à la sécurité de l’élève en signant le formulaire de consentement et 
de déclaration. 

Procédure de signature postérieure 

 Le but de la procédure de signature postérieure de l’élève et du parent est 
d’attester que l’élève a répondu aux exigences du stage d’activité 
physique (c.-à-d. en 11e et 12e années, avoir participé à au moins 55 heures 
d’activités physiques d’intensité modérée à vigoureuse, sécuritaires, 
éthiques et compatibles avec l’âge et le niveau de développement de 
l’élève). 

 
N O T E 
Dans les cas d’élèves en famille d’accueil, la cour a autorisé la tutelle de l’enfant à 
l’agence. Le directeur de l’agence (ou la personne désignée, d’ordinaire le travailleur 
social), est chargé de signer en tant que tuteur légal, ce qui comprend donner 
l’approbation exigée par la procédure de signature préalable. Le parent d’accueil peut 
toutefois signer le formulaire de la procédure de signature postérieure qui atteste 
que l’élève a répondu aux exigences du stage d’activité physique. Dans les cas 
d’élèves en accueil sous un contrat de placement volontaire (CPV), le parent demeure 
le tuteur légal de l’élève et la signature du parent est exigée pour l’approbation. 
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Activités admissibles* 
 
Le volet du cours HORS-classe dirigé par l’élève vise à encourager les jeunes à assumer 
une plus grande responsabilité en ce qui touche leurs activités physiques et à s’adonner 
à des activités physiques qui correspondent à leurs intérêts personnels et à leurs 
capacités. Ces activités devraient être sécuritaires, éthiques et s’adapter à l’âge et  au 
développement. Le stage d’activité physique pour les 11e et 12e  années doit comprendre 
un minimum de 55 heures d’activité physique de modérée à vigoureuse qui contribue à 
l’endurance cardio-respiratoire (cœur, poumons, appareil circulatoire) ainsi qu’un ou 
plusieurs déterminants de la condition physique reliés à la santé (force musculaire, 
endurance musculaire et flexibilité). 
 
Conformément à la politique d’ECJM, les activités physiques choisies pour le volet 
HORS-classe ne peuvent être acceptées quand les activités sont liées à un autre cours 
pour lequel l’élève obtient un crédit (p. ex., cours proposé par l’école lié à la danse ou à 
un sport particulier). 
 
Certaines activités à risque élevé qui sont dangereuses en soi peuvent être interdites par 
l’école ou la division scolaire dans le cadre du stage d’activité physique HORS-classe. Le 
ministère recommande que ces activités ne soient admissibles en aucun cas à l’obtention 
de crédits selon les politiques locales. Ces politiques pourraient aussi exiger que 
certaines activités (p. ex., le trampoline) qui sont réputées être associées à un taux de 
blessure plus élevé quand elles ne sont pas supervisées, soient directement supervisées 
par un instructeur ou un entraîneur qualifié pour qu’elles soient admissibles. Il faut 
peut-être aussi tenir compte d’autres facteurs de risque, conditions ou circonstances 
exceptionnelles avant de les accepter.  
 
L’inventaire des activités physiques (voir l’annexe C) a été fourni afin d’aider aux écoles 
et aux divisions scolaires à déterminer leur propre liste d’activités admissibles. Toutes 
les activités qui ne sont pas incluses dans la liste des activités admissibles devront être 
approuvées par l’école ou la division scolaire conformément au processus décrit dans 
ses politiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Pour consultez la liste complète des activités physiques pour lesquelles sont fournies des listes de vérification sur la 
sécurité à l’annexe E, reportez-vous à l’Inventaire des activités physiques à l’annexe C. 



12     � Manuel de la sécurité HORS-classe  

Information sur la sécurité 
 
Les lignes directrices générales sur la sécurité et les listes de vérification de la sécurité 
spécifiques à chaque activité physique qui se trouvent aux annexes D et E du présent 
document ont été conçues dans le but d’aider les enseignants dans la préparation de 
leurs activités d’apprentissage au sujet de la gestion des risques et de l’activité physique, 
et aussi d’aider les élèves et les parents qui participent à la planification des activités 
physiques HORS-classe dans le cadre du programme d’EP-ES. L’information et les 
recommandations sur la sécurité figurant dans le présent document sont jugées comme 
étant le reflet des meilleures pratiques en ce sens. Les stratégies de gestion des risques 
suggérées sont considérées comme des normes minimales pour une activité physique 
menée dans un cadre organisé ou formel. Elles pourraient ne pas être applicables à 
toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées) et  des normes 
de sécurité plus sévères pourraient être imposées par les instructeurs, les entraîneurs ou 
les directeurs de programme responsables d’activités physiques HORS-classe. 
 
La section des lignes directrices sur la sécurité du document présente un processus de 
gestion des risques pour toute activité physique. Elle décrit aussi la cote du facteur de 
risque (CFR) qui sert à déterminer le niveau de risque d’une activité. Cette échelle, qui 
est décrite dans le tableau ci-dessous, a été établie aux fins du présent document pour 
catégoriser chaque activité en fonction du niveau de risque auquel on peut s’attendre en 
s’y adonnant. Le niveau de risque, ou CFR, est indiqué selon une échelle de cotation de 1 
à 4, où une CFR de 4 constitue le risque le plus élevé. La cote est fondée sur la 
prévalence de considérations sur la sécurité à envisager pour l’activité ainsi que sur le 
niveau recommandé d’instruction et de surveillance. Cette cote figure sur toutes les 
listes de vérification sur la sécurité des activités physiques ainsi que dans l’inventaire 
des activités proposées incluses dans le présent document. 
 

CFR 
Cote de facteur 

de risque 

Niveau de sécurité, d’instruction et 
de surveillance recommandé 

Exemples 

1 Il y a peu de préoccupations en matière de 
sécurité pour cette activité physique; peu ou pas 
d’instruction qualifiée ou de surveillance adulte 
requises. 

Marche 
Étirement 

2 Il y a certaines préoccupations en matière de 
sécurité pour cette activité physique, instruction 
qualifiée recommandée, et peu ou pas de 
surveillance adulte requise. 

Racquetball 
Patinage sur glace 

3 Il y a plusieurs préoccupations en matière de 
sécurité pour cette activité physique; instruction 
qualifiée requise et surveillance adulte 
recommandée. 

Planche à neige 
Hockey sur gazon 

4 Il y a de nombreuses préoccupations en matière 
de sécurité pour cette activité physique, et 
instruction qualifiée et surveillance adulte 
requises. 

Natation 
Karaté 

 



Mise en œuvre de mesures de gestion des risques pour les activités physiques HORS-classe  � 13 

Les lignes directrices générales sur la sécurité décrivent aussi les stratégies de gestion 
des risques en fonction de chacun des facteurs de risque suivants qui pourraient entrer 
en jeu dans la pratique des activités physiques : 
 

 Niveau d’instruction 
 Niveau de surveillance 
 Installations 
 Environnement 
 Équipement 
 Vêtements/chaussures 
 Considérations personnelles et autres 

 
Chaque liste de vérification sur la sécurité spécifique à chaque activité physique indique 
la cote de facteur de risque ainsi que diverses stratégies de gestion des risques 
recommandées à titre de normes minimales à suivre pour la participation aux 
programmes, qui sont pour la plupart organisés. Les instructeurs, les entraîneurs ou les 
directeurs de programme peuvent aussi imposer des normes de sécurité plus strictes. 
Ces normes peuvent varier en fonction de la nature de l’activité (p. ex., récréative ou 
compétitive). Diverses variables peuvent accroître ou réduire les risques encourus, 
notamment l’expérience personnelle, le niveau de compétence et la condition physique 
de l’élève, le niveau d’intensité de l’activité ainsi que le comportement individuel de 
l’élève au cours de sa pratique de l’activité.
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SÉCURITÉ, RESPONSABILITÉ ET ASSURANCE 
 
Activités HORS-classe 
 
Activités scolaires 
 
La sécurité est un sujet particulièrement important lorsqu'il est question de planifier et 
de mettre en œuvre un programme d'éducation physique. En effet, en ce qui concerne 
les activités EN-classe et HORS-classe qui sont organisées par l’école (c.-à-d., les activités 
scolaires), la responsabilité* première et légale d’assurer la sécurité des pratiques 
incombe à la division scolaire et à ses employés. Les écoles doivent établir une marche à 
suivre et des règles sécuritaires, et les enseignants doivent connaître les pratiques 
souhaitables en matière de sécurité, peu importe qu'il s'agisse d'enseignement, 
d'apprentissage ou d'évaluation et que les activités se déroulent en classe, dans un 
gymnase, dans un terrain de jeu ou ailleurs.  
 
Les enseignants, qui sont responsables de faire bénéficier les élèves d'une vaste gamme 
d'expériences motrices stimulantes, dans des contextes où les élèves sont physiquement 
actifs, doivent anticiper les dangers et réduire au minimum les risques inhérents aux 
activités physiques. Ils doivent posséder une expérience de la gestion d’activités 
physiques. Dans le cas de certains programmes ou de certaines formes d'activité 
physique, comme les activités aquatiques et la réanimation cardio-respiratoire (RCR), il 
serait souhaitable qu'ils aient suivi une formation menant à l'obtention d'un certificat. 
 
Règle générale, on attendra des enseignants qu'ils respectent la norme du parent 
prudent et diligent. L’application de cette norme de diligence variera d’une situation à 
l’autre en fonction des facteurs suivants :  
 

 le nombre d’élèves faisant l’objet d’une surveillance à un moment donné; 
 la nature de l’exercice ou de l’activité en cours;  
 l’âge et le degré d’aptitude et de formation des élèves relativement à l’activité;  
 la nature et l’état de l’équipement utilisé;  
 la compétence et la capacité des élèves;  
 tout un éventail d’autres questions qui peuvent varier grandement, mais qui 

peuvent aussi, dans un cas particulier, influer sur l’application de la norme du 
parent prudent au comportement attendu du personnel scolaire.  

 
 

Les cours canadiennes ont établi que les attentes à l'égard du personnel enseignant 
chargé d'une matière nécessitant des compétences de spécialiste pourront être encore 
plus élevées que les attentes habituelles. Par exemple, un enseignant d'éducation 
physique devrait en savoir plus que le simple parent prudent sur les dangers propres à 
la gymnastique artistique. Ainsi, on attendra de lui qu'il se comporte en spécialiste de 
l'éducation physique possédant une formation et de l'expérience en gymnastique 
artistique. Les articles 86, 87 et 90 de la Loi sur les écoles publiques traitent des exemptions 
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de responsabilité dans certains domaines de l’éducation physique et peuvent prévoir 
une exemption partielle en matière de responsabilité et de négligence*. Cependant, il 
importe que les divisions scolaires soient bien conscientes de leur responsabilité 
première pour ce qui est d’assurer l’adoption de pratiques sécuritaires dans la 
planification et la mise en œuvre des programmes d’éducation physique. Comme il a été 
mentionné précédemment, les cours canadiennes ont jugé que des enseignants 
d’éducation physique avaient été négligents dans plusieurs cas impliquant des élèves 
qui avaient été blessés pendant des cours d’éducation physique, et, par le fait même, 
elles ont écarté la norme de diligence moins élevée du « parent prudent et diligent » 
pour retenir plutôt la norme plus élevée de l’« instructeur d’entraînement physique » 
dans leur évaluation de la négligence. Cette décision s’explique par le fait que de 
nombreuses activités d’éducation physique nécessitent de la part de l’enseignant des 
connaissances spécialisées, de la formation et de l’expérience. Par exemple, lorsque des 
élèves s’adonnent à des activités de tir à l’arc, l’enseignant et les administrations 
scolaires seront appelés à agir à titre de parent prudent et diligent ayant les 
connaissances spécialisées d’un instructeur de tir à l’arc. 
 
La Cour suprême du Canada a jugé que pour déterminer si un enseignant en éducation 
physique n’a pas été négligent ou n’a pas omis d’appliquer la norme de diligence 
nécessaire et appropriée, il fallait tenir compte des critères suivants : 
1. L'activité pratiquée convient-elle à l'âge ainsi qu'à la condition mentale et physique 

des élèves? 
2. Les élèves ont-ils suivi un enseignement progressif pour les amener à pratiquer 

l'activité comme il le faut, en évitant les dangers inhérents à celle-ci? 
3. L'équipement est-il adéquat et disposé convenablement? 
4. L'activité fait-elle l'objet d'une supervision adéquate, compte tenu des dangers 

qu'elle comporte? 
(Myers v. Peel County Board of Education [1981], D.L.R. [3d] 1 [S.C.C.]) 
 

Il est à noter, cependant, que cette liste n'est pas tout compris et d’autres 
considérations peuvent être pertinentes en déterminant la négligence : L’activité 
est-elle approuvée par l’administration scolaire et l’autorité scolaire, et les élèves ont-
-ils été informés des risques et des responsabilités (p. ex., procédures de sécurité, 
attentes en matière de comportement et conséquences) liées à leur participation? 
(Manitoba, Sans danger pour les jeunes, pp. 7-8) 

__________ 
* La négligence est le défaut de remplir son devoir légal de diligence, omission qui cause à une tierce personne des 
préjudices ou des blessures non souhaités par la personne négligente. 
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Activités non scolaires 
 
En ce qui concerne les activités HORS-classe qui ne sont pas organisées par l’école (c.-à-
d., les activité non scolaires), la responsabilité première et légale d’assurer la sécurité des 
pratiques incombe aux élèves, aux parents et aux organisations communautaires qui 
fournissent les entraîneurs et les instructeurs pour les activités. On vise cependant à faire 
en sorte que les activités HORS-classe soient menées en suivant les mesures de gestion 
des risques du présent document. Il est par ailleurs conseillé aux écoles et aux divisions 
scolaires d’interdire et de ne pas considérer admissibles, quelles que soient les 
circonstances, certaines activités à risque élevé qui sont dangereuses en soi telles que le 
saut à moto. Il est également conseillé aux écoles et aux divisions scolaires d’imposer des 
restrictions aux activités à risque très élevé qui sont réputées être associées à un taux de 
blessure plus élevé ou à des blessures plus graves quand elles ne sont pas supervisées, 
ou d’exiger que ces activités soient directement supervisées par un instructeur ou un 
entraîneur qualifié pour qu’elles soient admissibles aux crédits. Les listes de vérification 
sur les activités physiques qui figurent dans le présent document peuvent servir à 
orienter les élèves et les parents dans leurs efforts en vue de réduire le plus possible le 
risque d’accidents ou de blessures évitables et de promouvoir l’adoption de pratiques 
sécuritaires pour ces activités. 
 
Sécurité et responsabilité 
 
Activités scolaires 
 
Le risque est toujours présent de voir un élève se blesser pendant (ou suite à) sa 
participation à un programme scolaire ou à un cours, et la division scolaire, les 
commissaires, les enseignants ou les directeurs pourront être poursuivis si leur 
négligence a provoqué la mort d’un élève ou lui a causé des blessures. 
 
Comme il a été mentionné précédemment, la négligence est le fait pour une personne (le 
défendeur) de manquer à son devoir légal de diligence et de causer par le fait même une 
blessure ou un préjudice à une personne (le plaignant). Lorsqu’il s’agit de déterminer s’il 
y a effectivement manquement à ce devoir, les cours évaluent les actions du défendeur 
en fonction de leur perception de ce qu’un adulte raisonnable aurait fait dans des 
circonstances similaires. Pour établir le degré de responsabilité, les cours s’attendent à ce 
que le plaignant puisse démontrer : 
 
(i) le défendeur avait un devoir de diligence envers lui; 
(ii) le défendeur aurait dû se conformer à une norme particulière de diligence en vue 

d’accomplir ce devoir; 
(iii) le défendeur a manqué à son devoir de diligence en ne se conformant pas à la 

norme de diligence appropriée; 
(iv) le manquement à ce devoir a causé un préjudice au plaignant;  
(v) le préjudice est une conséquence qui n’est pas assez dissociée du manquement 

pour dégager le défendeur de sa responsabilité à l’égard de ce qui l’a occasionné. 
(Fridman) 
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En conséquence, pour prouver la négligence, un élève devrait prouver, entre autres 
choses, que la commission scolaire, l’enseignant ou le commissaire ont omis de se 
conformer à la norme de diligence qu’il aurait été raisonnable de suivre dans les 
circonstances. En général, comme il a été mentionné précédemment, les cours ont établi 
que la norme de diligence pour les enseignants était celle du parent prudent et diligent. 
Cependant, les cours ont aussi affirmé que la norme de diligence pour les enseignants en 
éducation physique était plus élevée, notamment qu’elle correspondait à celle du parent 
prudent et diligent possédant l’expérience supraparentale attendue d’un enseignant en 
éducation physique. L’application de la norme de diligence variera en fonction des faits 
associés à chaque cas et dépendra  de l’âge des élèves, de la formation qu’ils peuvent 
avoir reçue au sujet de l’activité et de nombreux autres facteurs. De plus, pour 
démontrer la négligence, l’élève doit prouver que le défaut de diligence a causé un 
préjudice à l’élève, c’est-à-dire qu’« en l’absence du » manquement à la norme de 
diligence, le préjudice n’aurait pas eu lieu. L’élève doit donc suivre plusieurs étapes 
rigoureuses pour être en mesure de prouver la négligence. 
 
Activités non scolaires 
 
En ce qui concerne les activités d’EP-ES HORS-classe  qui ne sont pas organisées par 
l’école (c.-à-d., les activités non scolaires), la protection prévue par la loi contre les 
poursuites n’est pas considérée essentielle car la politique ministérielle liée à ces cours 
suggère que ce sont les parents qui sont responsables de s’informer si l’instructeur du 
programme HORS-classe est compétent pour enseigner et dispose de l’équipement et 
des installations nécessaires pour assurer des mesures de sécurité raisonnables contre les 
risques de blessures ou de décès. 
 
Bien que l’école puisse fournir aux élèves des orientations générales et des informations 
sur la sécurité, les parents de l’élève (qui a moins de 18 ans) devront, dans le cadre du 
volet HORS-classe du cours,  examiner les lignes directrices sur la sécurité 
recommandées pour l’activité physique choisie par l’élève et en discuter avec leur enfant 
avant d’approuver sa participation à l’activité HORS-classe. Cette approbation permet 
de s’assurer que les parents comprennent bien que ce sont eux et non l’école qui ont la 
responsabilité d’évaluer les risques que comporte l’activité. 
 
Dans le formulaire d’approbation du parent (c.-à-d. le Formulaire de déclaration et de 
consentement du parent et de déclaration de l’élève), on suggère aux parents de 
s’informer sur les installations, l’équipement et le niveau d’instruction ou de 
surveillance à prévoir pour leur enfant en ce qui concerne l’activité choisie pour 
s’assurer qu’ils répondent aux normes de sécurité recommandées pour cette activité. En 
outre, les parents pourraient aussi vérifier s’il y a preuve d’une assurance-responsabilité 
pour les installations et le personnel, ainsi d’une politique qui exige qu’une vérification 
du casier judiciaire et du registre concernant les mauvais traitements soit menée auprès 
du personnel. On demande aussi aux parents d’encourager leur enfant à respecter les 
lignes directrices sur la sécurité recommandées et ainsi que toute autre norme de 
sécurité plus stricte qui pourrait être imposée par l’entraîneur ou l’instructeur. Pour les 
élèves de 18 ans ou plus, le formulaire de déclaration de l’élève comporte des exigences 
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similaires à celles du formulaire de consentement du parent, mais c’est l’élève qui 
remplit le formulaire (voir les formulaires de l’annexe B). 
 
Assurance-responsabilité 
 
L’Association des commissaires d’école du Manitoba (MAST) offre à toutes les divisions 
scolaires publiques du Manitoba une assurance-responsabilité de 30 000 000 $ par cas 
pour ce qui est de la responsabilité légale découlant d’une plainte contre une division 
scolaire concernant des blessures corporelles subies par des personnes ou des 
dommages causés à la propriété d’autrui dont on attribue la responsabilité à la division. 
Cette protection inclut aussi les commissaires d’école, les employés et les bénévoles de la 
division qui agissent à ces titres dans le cadre de leurs fonctions. La protection couvre 
toutes les activités de la division scolaire, y compris les volets HORS-classe des cours 
scolaires et des activités extrascolaires. Dans le cas des activités non scolaires, les parents 
(ou les élèves qui ont 18 ans ou plus) sont responsables de vérifier s’il y a preuve d’une 
assurance-responsabilité pour les installations et le personnel de l’organisation ou du 
groupe communautaire. 
 
Assurance-accident personnelle et collective 
 
L’Association des commissaires d’école du Manitoba (MAST) offre aussi l’option aux 
divisions scolaires d’acheter une assurance-accident universelle de première partie pour 
les élèves. Chaque élève d’une division donnée qui choisit cette option est couvert sans 
égard à la responsabilité, 24 heures sur 24, chaque jour de l’année, pour toutes les 
activités scolaires y compris les activités HORS-classe qui ont été approuvées dans le 
cadre du plan d’activité physique personnel des cours d’EP-ES de la 9e à la 12e année. On 
doit alors assumer que cette protection ne s’appliquerait pas à d’autres activités à moins 
que le plan d’activité physique personnel de l’élève ait été révisé avant l’occurrence d’un 
accident. Ceci comprendrait d’obtenir l’acceptation de ces nouvelles activités physiques 
par l’enseignant d’EP-ES, d’obtenir les lignes directrices recommandées sur la sécurité 
pour ces nouvelles activités physiques, et d’obtenir le consentement du parent (élève qui 
a moins de 18 ans) afin de participer à ces nouvelles activités physiques (voir les 
formulaires B2 et B4 de l'annexe B). Comme mesure préventive et pour empêcher des 
révisions inutiles du plan de l'élève, on devrait encourager les élèves à ajouter plus 
d'activités à leur plan original pour éviter d’avoir à les ajouter plus tard. Les familles 
peuvent aussi obtenir une assurance-accident de première partie pour les élèves (p. ex., 
programme de la Reliable, Compagnie d’Assurance-Vie), qui procure une protection 
d’assurance aux élèves sans égard à la responsabilité, peu importe que l’activité soit liée 
à l’école ou non, 24 heures sur 24, chaque jour de l’année.
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ÉLABORATION D’UNE POLITIQUE LOCALE 
 
Conformément au document de la politique sur la mise en œuvre du programme d’EP-
ES en 11e et 12e années, les écoles et les divisions scolaires sont tenues d’élaborer une 
politique de gestion des risques pour les activités d’EP-ES HORS-classe. Une telle 
politique décrit la philosophie de l’école et de la division scolaire pour ce qui est de 
promouvoir la participation des élèves en toute sécurité à ces activités et de définir les 
responsabilités en matière d’assurance de la sécurité. Elle décrit les règles à suivre pour 
la mise en œuvre des mesures de gestion des risques à appliquer au volet HORS-classe 
des cours d’EP-ES de la 9e à la 12e année. Cette section comprend des suggestions et des 
instructions pas-à-pas sur la façon de créer, pour l’école et la division scolaire, une 
politique de gestion des risques pour les activités physiques HORS-classe. 
 
Étape 1 
 
Formez un comité de l’école ou de la division scolaire composé de représentants de tous 
les groupes qui seront visés par cette politique, tels que la commission scolaire, les 
administrateurs des écoles, l’organisation locale des enseignants, les enseignants en 
éducation physique, les parents, les élèves et les principaux intervenants 
communautaires dans le domaine de l’activité physique. 
 
Étape 2 
 

 Déterminez le(s) modèle(s) de prestation que les écoles de la division mettront en 
œuvre pour le programme d’EP-ES de la 9e à la 12e année. 

En 9e et 10e années, les écoles peuvent choisir de suivre les périodes prescrites dans le 
calendrier prévu ou utiliser un modèle de prestation HORS-classe comprenant jusqu’à 
20 des 110 heures obligatoires. 
En 11e et en 12e années, les écoles peuvent choisir d’inclure les crédits d’EP-ES dans le 
calendrier prévu ou utiliser un modèle de prestation HORS-classe comprenant jusqu’à 
75 % des 110 heures obligatoires pour chacun des crédits. Les activités HORS-classe 
peuvent être scolaires ou non scolaires. 
 
Étape 3 
 
Discutez des intentions et des objectifs de votre politique. Créez votre propre énoncé de 
philosophie. 
 
Étape 4 
 
Définissez vos énoncés de politique. Envisagez notamment les aspects suivants : 
  
� processus pour l’éducation des enseignants, des élèves et des parents au sujet de la 

sécurité 
� processus pour la communication et la signature des parents 
� processus pour la gestion et l’évaluation des élèves
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� information sur la sécurité en ce qui concerne les activités physiques  
� activités non admissibles (p. ex., activités à risque élevé) 
� processus pour ajouter des activités à la liste des activités admissibles 
 
Étape 5 
 
Assurez de prévoir une personne responsable du contrôle et de l’évaluation de 
l’efficacité de la politique. Recueillez des données au moyen de discussions et de 
sondages pour vous assurer qu’on fait effectivement la promotion de la sécurité dans le 
cadre des activités HORS-classe. 
 
 
Reportez-vous à l’annexe A pour consulter un exemple de politique et de règlements 
locaux. 
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Annexe A 
 
Exemple de politique et de règlements locaux 

L’exemple de politique suivant, basé sur le cas fictif de la « Division scolaire du Manitoba », 
est prévu pour aider les divisions scolaires à développer leurs politiques de gestion des 
risques pour les activités physiques HORS-classe. La structure et le contenu peuvent être 
modifiés et adaptés selon le cas. 

Pour faciliter leur adaptation, des versions en format Microsoft Word sont fournies sur le 
CD d’accompagnement ainsi que dans le site Web du Ministère : 
< http://www.edu.gov.mb.ca/m12/progetu/epes/index.html >. 
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A N N E X E  A   
E X E M P L E  D E  P O L I T I Q U E  E T  D E  R È G L E M E N T S  
L O C A U X  

D I V I S I O N  S C O L A I R E  D U  M A N I T O B A  

Gestion des risques pour les activités physiques HORS-classe de la 9e à la 
12e année dans le cadre du programme d’éducation physique et éducation à 
la santé  

Énoncé de philosophie 
La commission scolaire reconnaît l’importance de la gestion des risques dans la promotion 
d’une participation sécuritaire aux activités physiques. Elle reconnaît aussi que la 
responsabilité du soin et de la sécurité des élèves dans le cadre du volet HORS-classe du 
programme d’éducation physique et éducation à la santé (EP-ES) de la 9e à la 12e année 
relève conjointement du foyer, de l’école et de la communauté. 

Principes fondamentaux 
Dans le cadre des cours d’EP-ES de la 9e à la 12e année, les élèves peuvent participer à des 
activités physiques HORS-classe pour répondre aux critères pratiques de ces cours. Les 
élèves peuvent faire des choix parmi diverses activités physiques HORS-classe organisées 
par les écoles de la « Division scolaire du Manitoba » (DSM), notamment des activités 
interscolaires et intra-muros, ou à l’intérieur de clubs, ou ils peuvent choisir de participer 
à des activités non scolaires (activités menées au sein d’associations communautaires ou 
de façon indépendante, qui ne sont pas organisées directement par l’école ou la division 
scolaire, par exemple, les activités sportives, les cours et les loisirs de clubs 
communautaires, ainsi que l’exercice physique à domicile). Bien qu’il y ait un risque 
inhérent à la pratique de toutes les activités physiques, la commission scolaire croit que ce 
risque peut être réduit substantiellement si les participants reçoivent la surveillance ou les 
directives appropriées et participent aux activités dans un milieu où les règles et les 
pratiques sur la sécurité sont enseignées et appliquées. Ce sont principalement la 
commission scolaire et ses employés qui gèrent les risques et la sécurité dans le cas des 
activités scolaires choisies pour le programme HORS-classe. Cependant, dans le cas des 
activités non scolaires, la sécurité et les risques sont gérés indépendamment de l’école par 
les élèves, les parents, les membres de la communauté ou les organisations 
communautaires 
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Politique 

1. Les écoles fourniront aux élèves et aux parents ou tuteurs l’information sur la sécurité 
liée à chacune des activités physiques choisies par l’élève dans le cadre du volet 
HORS-classe du programme d’EP-ES de la 9e à la 12e année qui se trouve dans le 
Manuel de la sécurité HORS-classe d’Éducation, Citoyenneté et Jeunesse Manitoba. 

2. À moins que la commission scolaire l’interdise par ailleurs, les activités physiques 
choisies pour le volet HORS-classe des cours d’EP-ES doivent être choisies à partir de 
la liste fournie dans le Manuel de la sécurité HORS-classe. Toutes les activités qui ne 
sont pas incluses dans cette liste ou qui en diffèrent devront être approuvées par 
l’enseignant en EP-ES à moins que l’activité soit considérée comme étant à risque élevé 
(c.-à-d. si la cote de facteur de risque est de 4 selon le document). Dans le cas de ces 
activités à risque élevé, leur inclusion dans le volet HORS-classe nécessitera 
l’approbation de la commission scolaire. Les lignes directrices en matière de sécurité 
pour ces nouvelles activités seront élaborées avant d’obtenir l’approbation parentale. 

3. Les activités suivantes sont interdites par la commission scolaire et donc exclues du 
volet HORS-classe des cours d’EP-ES :  

� (Inscrire ici les activités spécifiques déterminées par les autorités locales) 

4. L’enseignant en EP-ES orientera l’élève pour ce qui est de préparer un plan d’activité 
physique personnel pour le volet HORS-classe et  signera le plan pour signaler à 
l’élève et au parent ou tuteur qu’il a été accepté. 

5. Le parent ou tuteur et l’élève (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) signeront le 
plan au moyen du Formulaire de déclaration et de consentement du parent et de 
déclaration de l’élève (ou du Formulaire de déclaration de l’élève dans les cas des 
élèves de 18 ans ou plus) dans lequel on retrouve le consentement du parent ou tuteur 
quant aux activités choisies par l’élève dans son plan d’activité physique personnel et 
dans lequel ils reconnaissent avoir reçu les lignes directrices sur la sécurité pour ces 
activités et ils acceptent leur responsabilité pour ce qui est du suivi de la sécurité de 
l’élève dans les activités HORS-classe. 

6.  L’élève présentera le formulaire de déclaration et  de consentement signé à 
l’enseignant d’EP-ES. 

7. Si l’élève veut choisir d’autres activités physiques qui ne sont partie du plan d’activité 
physique personnel original pour le volet HORS-classe du cours, il doit faire 
approuver ces nouvelles activités physiques par l’enseignant d’EP-ES, obtenir les 
lignes directrices sur la sécurité recommandées pour ces nouvelles activités physiques 
et obtenir le consentement du parent (élèves de moins de 18 ans) au moyen du 
Formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de l’élève 
pour les nouvelles activités physiques (les élèves de 18 ans ou plus doivent remplir le 
Formulaire de déclaration de l’élève pour les nouvelles activités). 
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8. L’enseignant d’EP-ES se verra accorder du temps pour rencontrer régulièrement 
l’élève afin de gérer et d’évaluer les progrès accomplis dans le volet HORS-classe du 
cours. 

9. Lorsque les élèves participent à ces activités, les membres du personnel de la division 
scolaire n’inspecteront pas les installations ni l’équipement que les élèves utilisent 
pour les activités physiques non scolaires, et les membres du personnel des écoles ne 
seront pas présents sur les lieux ni engagés de quelque manière que ce soit dans la 
surveillance des élèves, et ils ne seront pas non plus disponibles afin d’assurer que les 
élèves reçoivent les directives appropriées. 

10. Le parent ou tuteur (ou l’élève de 18 ans ou plus) sera responsable de s’assurer que les 
installations, l’équipement et le niveau d’instruction ou de surveillance pour les 
activités physiques non scolaires que l’élève a choisies pour le volet HORS-classe du 
cours d’EP-ES répondent aux normes de sécurité appropriées recommandées dans le 
Manuel de la sécurité HORS-classe. Si le parent (ou l’élève de 18 ans ou plus) n’accepte 
pas cette responsabilité, l’élève sera responsable de voir à répondre aux critères du 
volet HORS-classe en participant à des activités scolaires. 

11. Dans le cas de toutes les activités physiques scolaires, la division scolaire s’assurera 
que les installations, l’équipement et le niveau d’instruction ou de surveillance 
répondent aux normes de sécurité recommandées dans les documents intitulés Lignes 
directrices sur la sécurité en éducation physique dans les écoles manitobaines, et Manitoba sans 
danger pour les jeunes : la ressource des excursions scolaires à l'intention des écoles, ainsi que 
dans le Manuel de la sécurité HORS-classe, conformément à la politique de la division. 

Échelle de cotation du facteur de risque 

CFR Niveau de sécurité, d’instruction et de surveillance 
recommandé 

Exemples 

1 
Il y a peu de préoccupations en matière de sécurité pour cette 
activité physique; peu ou pas d’instruction qualifiée ou de surveillance 
adulte requises. 

Marche 
Étirement 

2 
Il y a certaines préoccupations en matière de sécurité pour cette 
activité physique, instruction qualifiée recommandée, et peu ou pas 
de surveillance adulte requise 

Racquetball 
Patinage sur 
glace 

3 
Il y a plusieurs préoccupations en matière de sécurité pour cette 
activité physique; instruction qualifiée requise et surveillance adulte 
recommandée. 

Planche à neige 
Hockey sur 
gazon 

4 
Il y a de nombreuses préoccupations en matière de sécurité pour 
cette activité physique, et instruction qualifiée et surveillance adulte 
requises. 

Natation 
Karaté 
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Exemples de formulaires de déclaration et de consentement du 
parent et de déclaration de l’élève 
 
 
Les exemples de formulaires suivants ont été développés en sorte qu’ils soient modifiés et 
adaptés pour les écoles et les divisions scolaires individuelles. Pour faciliter leur 
adaptation, des versions en format Microsoft Word sont fournies sur le CD 
d’accompagnement ainsi que dans le site Web du Ministère : 
< http://www.edu.gov.mb.ca/m12/progetu/epes/index.html >.





Annexe B1     � B.3 

A N N E X E  B 1 :  
F O R M U L A I R E  D E  D É C L A R A T I O N  E T  D E  
C O N S E N T E M E N T  D U  P A R E N T  E T  D E  
D É C L A R A T I O N  D E  L ’ É L È V E  

(Élèves de moins de 18 ans) 

( N O M  D E  L ’ É C O L E )  

Un élève qui a moins de 18 ans doit faire remplir ce formulaire pour obtenir les crédits prévus 
pour la participation à des activités physiques HORS classe dans le cadre du programme 
d’éducation physique et éducation à la santé (EP-ES) de la 9e à la 12e année. Veuillez renvoyer le 
formulaire dûment rempli à l’enseignant d’EP-ES.  

Déclaration du parent1 : 

� Je comprends que toutes les activités physiques que mon enfant a choisies dans le 
cadre du volet HORS-classe de ce cours ont été acceptées par l’enseignant d’EP-ES du 
cours comme l’indique le plan d’activité physique personnel (ci-joint) de mon enfant. 

� Je comprends que tous les types d’activités physiques comportent une part de risque. 
J’ai examiné les lignes directrices2 sur la sécurité pour les activités physiques choisies 
par mon enfant et j’en ai discuté avec mon enfant. 

� Je comprends que les lignes directrices recommandées sont jugées comme étant le 
reflet des meilleures pratiques en ce sens et qu’elles sont considérées comme des 
normes minimales pour une activité physique menée dans un cadre organisé ou 
formel. Elles pourraient ne pas être applicables à toutes les situations (p. ex., activités à 
domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas de programmes structurés, 
les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme responsables 
d’activités physiques HORS-classe pourraient imposer des normes de sécurité plus 
sévères. 

� Je suis conscient que les membres du personnel de l’école n’inspecteront pas les 
installations ni l’équipement que mon enfant utilisera pour les activités physiques non 
scolaires3 qu’il pourra avoir choisies pour le volet HORS-classe de ce cours, et je serai 
responsable de m’assurer, dans le mesure du possible, que ces installations et cet 

                                                      

1  Le terme « parent » se rapporte à la fois aux parents et aux tuteurs et on l’utilise tout en reconnaissant que dans certains cas, il 
arrive qu’un seul parent participe à l’éducation d’un enfant. 

2 Dans le cas de la plupart des activités, les lignes directrices sur la sécurité recommandées peuvent être obtenues auprès de 
l’enseignant du cours ou consultées en ligne dans le site Web suivant : (insérer l’adresse URL de l’école ou de la division où les 
lignes directrices peuvent être consultées).  

3  Les activités non scolaires sont des activités menées à domicile,  au sein d’associations communautaires ou de façon 
indépendante, qui ne sont pas organisées directement par l’école ou la division scolaire, par exemple, les activités sportives, les 
cours et les loisirs de clubs communautaires, ainsi que l’exercice physique à domicile. 
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équipement sont conformes aux normes de sécurité recommandées en fonction des 
activités physiques non scolaires qu’il pourra avoir choisies. Cela pourrait comprendre 
de vérifier s’il y a preuve d’une assurance-responsabilité pour ces installations. 

� Je suis conscient que les membres du personnel de l’école ne seront pas présents sur 
les lieux ni engagés de quelque manière que ce soit dans la surveillance de mon enfant 
pendant qu’il participe à des activités physiques non scolaires qu’il pourra avoir 
choisies pour le volet HORS-classe du cours et je serai responsable d’assurer, dans la 
mesure du possible, que mon enfant reçoit, pendant qu’il participe à des activités 
physiques non scolaires, le niveau d’instruction ou de surveillance approprié pour les 
activités qu’il aura choisies. Cela pourrait comprendre de vérifier s’il y a preuve d’une 
assurance-responsabilité pour le personnel, ainsi d’une politique qui exige qu’une 
vérification du casier judiciaire et du registre concernant les mauvais traitements soit 
menée auprès du personnel. 

� J’encouragerai mon enfant à respecter les lignes directrices recommandées sur la 
sécurité en fonction des activités physiques qu’il aura choisies pour le volet 
HORS-classe de ce cours ainsi que toutes les autres normes de sécurité plus strictes 
imposées par ses instructeurs, entraîneurs ou directeurs de programme lorsqu’il 
participe aux activités physiques qu’il a choisies pour le volet HORS-classe de ce cours 
afin d’assurer, dans la mesure du possible, que personne ne se blesse ou qu’aucun bien 
n’est endommagé ou perdu en raison de la participation de mon enfant au volet 
HORS-classe de ce cours. 

� Je comprends que je serai responsable du paiement de tous les frais qui peuvent 
découler de la participation de mon enfant à des activités physiques pour le volet 
HORS-classe de ce cours. 

� Je comprends que si mon enfant choisit d’autres activités physiques qui ne font pas 
partie du plan d’activité physique personnel ci-joint en vue de les inclure dans le volet 
HORS-classe de ce cours, il doit : 
� obtenir l’acceptation de ces nouvelles activités physiques par l’enseignant d’EP-ES 
� obtenir les lignes directrices recommandées sur la sécurité pour ces nouvelles 

activités physiques 
� obtenir mon consentement afin de participer à ces nouvelles activités physiques 
 

Consentement du parent : 
� Après avoir considéré la condition physique et mentale de mon enfant, et les risques, 

ainsi que l’adéquation à sa condition, des activités physiques qu’il a choisies pour le 
volet HORS-classe de ce cours, je consens à ce que mon enfant participe aux activités 
physiques qu’il a choisies. 

 
J’ai lu, je comprends et j’approuve les énoncés ci-dessus. 
 
 

_______________________________________________________________      ____________________ 
Signature (si l’élève a moins de 18 ans)                        Date 
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Déclaration de l’élève : 
� Je suis conscient des lignes directrices recommandées sur la sécurité pour les activités 

physiques que j’ai choisies pour le volet HORS-classe de ce cours. 

 En participant, je vais respecter les lignes directrices recommandées sur la sécurité 
comme il se doit en fonction de la nature des activités (p. ex., récréatives ou 
compétitives), ainsi que toutes les autres normes de sécurité plus strictes imposées, le 
cas échéant, par mes instructeurs, entraîneurs ou directeurs de programme. 

 Je vais m’assurer, dans la mesure du possible, que personne ne se blesse et qu’aucun 
bien n’est endommagé ou perdu en raison de ma participation aux activités physiques 
que j’ai choisies pour le volet HORS-classe de ce cours. 

 Je comprends que si je veux choisir d’autres activités physiques qui ne font pas partie 
du plan d’activité physique personnel ci-joint, pour les inclure dans le volet 
HORS-classe de ce cours, je dois : 

� obtenir l’acceptation de ces nouvelles activités physiques par l’enseignant d’EP-ES 
� obtenir les lignes directrices recommandées sur la sécurité pour ces nouvelles 

activités physiques 
� obtenir le consentement de mes parents afin de participer à ces nouvelles activités 

physiques 
 
J’ai lu, je comprends et j’approuve les énoncés ci-dessus : 
 
 

____________________________________ _________________________________ ________ 
Nom de famille légal de l’élève Prénom Initial du 

second 
prénom 

____________________________________________________________ ________________ 
Signature de l’élève (si l’élève à moins de 18 ans)                                                 Date 
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A N N E X E  B 2 :  
F O R M U L A I R E  D E  D É C L A R A T I O N  E T  D E  
C O N S E N T E M E N T  D U  P A R E N T  E T  D E  
D É C L A R A T I O N  D E  L ’ É L È V E  

Révision des choix d’activités (Élèves de moins de 18 ans) 

( N O M  D E  L ’ É C O L E )  

Un élève qui a moins de 18 ans doit faire remplir ce formulaire pour obtenir les crédits prévus 
pour la participation à des activités physiques HORS classe dans le cadre du programme 
d’éducation physique et éducation à la santé (EP-ES) de la 9e à la 12e année lorsqu’il a révisé ses 
choix d’activités. Veuillez renvoyer le formulaire dûment rempli à l’enseignant d’EP-ES.  

Déclaration du parent1 : 

 Je comprends que toutes les nouvelles activités physiques que mon enfant a choisies 
dans le cadre du volet HORS-classe de ce cours ont été acceptées par l’enseignant 
d’EP-ES du cours comme l’indique le plan d’activité physique personnel révisé 
(ci-joint) de mon enfant. 

 J’ai examiné les lignes directrices2 sur la sécurité pour les nouvelles activités physiques 
choisies par mon enfant et j’en ai discuté avec mon enfant. 

 Je comprends que les lignes directrices recommandées sont jugées comme étant le 
reflet des meilleures pratiques en ce sens et qu’elles sont considérées comme des 
normes minimales pour une activité physique menée dans un cadre organisé ou 
formel. Elles pourraient ne pas être applicables à toutes les situations (p. ex., activités à 
domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas de programmes structurés, 
les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme responsables 
d’activités physiques HORS-classe pourraient imposer des normes de sécurité plus 
sévères. 

 Je suis conscient que les membres du personnel de l’école n’inspecteront pas les 
installations ni l’équipement que mon enfant utilisera pour les activités physiques non  

                                                      

1  Le terme « parent » se rapporte à la fois aux parents et aux tuteurs et on l’utilise tout en reconnaissant que dans certains cas, il 
arrive qu’un seul parent participe à l’éducation d’un enfant. 

2 Dans le cas de la plupart des activités, les lignes directrices sur la sécurité recommandées peuvent être obtenues auprès de 
l’enseignant du cours ou consultées en ligne dans le site Web suivant : (insérer l’adresse URL de l’école ou de la division où les 
lignes directrices peuvent être consultées).  
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scolaires3 qu’il pourra avoir choisies pour le volet HORS-classe de ce cours, et je serai 
responsable de m’assurer, dans le mesure du possible, que ces installations et cet 
équipement sont conformes aux normes de sécurité recommandées en fonction des 
activités physiques non scolaires qu’il pourra avoir choisies. Cela pourrait comprendre de 
vérifier s’il y a preuve d’une assurance-responsabilité pour ces installations. 

 Je suis conscient que les membres du personnel de l’école ne seront pas présents sur 
les lieux ni engagés de quelque manière que ce soit dans la surveillance de mon enfant 
pendant qu’il participe à des activités physiques non scolaires qu’il pourra avoir 
choisies pour le volet HORS-classe du cours et je serai responsable d’assurer, dans la 
mesure du possible, que mon enfant reçoit, pendant qu’il participe à des activités 
physiques non scolaires, le niveau d’instruction ou de surveillance approprié pour les 
activités qu’il aura choisies. Cela pourrait comprendre de vérifier s’il y a preuve d’une 
assurance-responsabilité pour le personnel, ainsi d’une politique qui exige qu’une 
vérification du casier judiciaire et du registre concernant les mauvais traitements soit 
menée auprès du personnel. 

 J’encouragerai mon enfant à respecter les lignes directrices recommandées sur la 
sécurité en fonction des activités physiques qu’il aura choisies pour le volet 
HORS-classe de ce cours ainsi que toutes les autres normes de sécurité plus strictes 
imposées par ses instructeurs, entraîneurs ou directeurs de programme lorsqu’il 
participe aux activités physiques qu’il a choisies pour le volet HORS-classe de ce cours 
afin d’assurer, dans la mesure du possible, que personne ne se blesse ou qu’aucun bien 
n’est endommagé ou perdu en raison de la participation de mon enfant au volet 
HORS-classe de ce cours. 

 Je comprends que je serai responsable du paiement de tous les frais qui peuvent 
découler de la participation de mon enfant à des activités physiques pour le volet 
HORS-classe de ce cours. 

 
Consentement du parent : 

 Après avoir considéré la condition physique et mentale de mon enfant, et les risques, 
ainsi que l’adéquation à sa condition, des nouvelles activités physiques qu’il a choisies 
pour le volet HORS-classe de ce cours, je consens à ce que mon enfant participe aux 
activités physiques qu’il a choisies. 

 
J’ai lu, je comprends et j’approuve les énoncés ci-dessus. 

_______________________________________________________________      ____________________ 
Signature (si l’élève a moins de 18 ans)                        Date 

 

                                                      

3 Les activités non scolaires sont des activités menées à domicile,  au sein d’associations communautaires ou de façon 
indépendante, qui ne sont pas organisées directement par l’école ou la division scolaire, par exemple, les activités sportives, les 
cours et les loisirs de clubs communautaires, ainsi que l’exercice physique à domicile. 
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Déclaration de l’élève : 
 

 Je suis conscient des lignes directrices recommandées sur la sécurité pour les activités 
physiques que j’ai choisies pour le volet HORS-classe de ce cours. 

 
 En participant, je vais respecter les lignes directrices recommandées sur la sécurité 

comme il se doit en fonction de la nature des activités (p. ex., récréatives ou 
compétitives), ainsi que toutes les autres normes de sécurité plus strictes imposées, le 
cas échéant, par mes instructeurs, entraîneurs ou directeurs de programme 

 
 Je vais m’assurer, dans la mesure du possible, que personne ne se blesse et qu’aucun 

bien n’est endommagé ou perdu en raison de ma participation aux activités physiques 
que j’ai choisies pour le volet HORS-classe de ce cours. 

 
J’ai lu, je comprends et j’approuve les énoncés ci-dessus : 
 

 

____________________________________ _________________________________ ________ 
Nom de famille légal de l’élève Prénom Initial du 

second 
prénom 

____________________________________________________________ ________________ 
Signature de l’élève (si l’élève à moins de 18 ans)                                                 Date 
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A N N E X E  B 3 :  
F O R M U L A I R E  D E  D É C L A R A T I O N  D E  
L ’ É L È V E  

(à remplir par les élèves de 18 ans ou plus) 

( N O M  D E  L ’ É C O L E )  

Un élève qui a 18 ans ou plus doit remplir ce formulaire pour obtenir les crédits prévus 
pour la participation à des activités physiques HORS-classe dans le cadre du programme 
d’éducation physique et  éducation à la santé (EP-ES) de la 9e à la 12e année. Veuillez 
renvoyer le formulaire dûment rempli à l’enseignant du cours. 
 
Déclaration de l’élève 
 
 Je comprends que toutes les activités physiques que j’ai choisies dans le cadre du volet 

HORS-classe de ce cours ont été acceptées par l’enseignant d’EP-ES du cours comme 
l’indique mon plan d’activité physique personnel (ci-joint). 

 Je comprends que tous les types d’activités physiques comportent une part de risque. 
J’ai examiné les lignes directrices1 sur la sécurité pour les activités physiques que j’ai 
choisies. 

 Je comprends que les lignes directrices recommandées sont jugées comme étant le 
reflet des meilleures pratiques en ce sens et qu’elles sont considérées comme des 
normes minimales pour une activité physique menée dans un cadre organisé ou formel. 
Elles pourraient ne pas être applicables à toutes les situations (p. ex., activités à 
domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas de programmes structurés, 
les instructeurs, entraîneurs ou directeurs de programme responsables d’activités 
physiques HORS-classe pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 

 Je suis conscient que les membres du personnel de l’école n’inspecteront pas les 
installations ni l’équipement que j’utiliserai pour les activités physiques non scolaires2 
que je pourrai avoir choisies pour le volet HORS-classe de ce cours, et je serai 
responsable de m’assurer, dans le mesure du possible, que ces installations et cet 
équipement sont conformes aux normes de sécurité recommandées en fonction des 
activités physiques non scolaires que je pourrai avoir choisies pour ce cours. Cela 

                                                      

1 Dans le cas de la plupart des activités, les lignes directrices sur la sécurité recommandées peuvent être obtenues auprès de 
l’enseignant du cours ou consultées en ligne dans le site Web suivant : (insérer l’adresse URL de l’école ou de la division où les 
lignes directrices peuvent être consultées). 

2 Les activités non scolaires sont des activités menées à domicile,  au sein d’associations communautaires ou de façon 
indépendante, qui ne sont pas organisées directement par l’école ou la division scolaire, par exemple, les activités sportives, les 
cours et les loisirs de clubs communautaires, ainsi que l’exercice physique à domicile. 
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 pourrait comprendre de vérifier s’il y a preuve d’une assurance-responsabilité pour ces 
installations. 

 Je suis conscient que les membres du personnel de l’école ne seront pas présents sur les 
lieux ni engagés de quelque manière que ce soit dans ma surveillance pendant que je 
participe à des activités physiques non scolaires que je pourrai avoir choisies pour le 
volet HORS-classe du cours et je serai responsable d’assurer, dans la mesure du 
possible, que je reçois, pendant que je participe à des activités physiques non scolaires, 
le niveau d’instruction ou de surveillance approprié pour les activités que j’aurai 
choisies. Cela pourrait comprendre de vérifier s’il y a preuve d’une assurance-
responsabilité pour le personnel, ainsi d’une politique qui exige qu’une vérification du 
casier judiciaire et du registre concernant les mauvais traitements soit menée auprès du 
personnel. 

 Je suis conscient des lignes directrices recommandées sur la sécurité en fonction des 
activités physiques que j’aurai choisies pour le volet HORS-classe de ce cours. 

 En participant, je respecterai les directrices recommandées sur la sécurité ainsi que 
toutes les autres normes de sécurité plus strictes imposées par les instructeurs, 
entraîneurs ou directeurs de programme. 

 Je vais m’assurer, dans la mesure du possible, que personne ne se blesse ou qu’aucun 
bien n’est endommagé ou perdu en raison de ma participation au volet HORS-classe de 
ce cours. 

 Je comprends que je serai responsable du paiement de tous les frais qui peuvent 
découler de ma participation à des activités physiques pour le volet HORS-classe de ce 
cours. 

 Je comprends que si je souhaite choisir d’autres activités physiques qui ne font pas 
partie du plan d’activité physique personnel ci-joint en vue de les inclure dans le volet 
HORS-classe de ce cours, je dois discuter avec mon enseignant d’EP-ES des 
changements envisagés pour mon plan d’activité physique personnel. 

 Je comprends que mon enseignant doit accepter d’autres activités physiques que j’ai 
choisies et je devrai remplir une nouvelle déclaration. 

 J’ai considéré ma condition physique et mentale, et les risques, ainsi que l’adéquation à ma 
condition, des activités physiques que j’ai choisies pour le volet HORS-classe de ce cours. 

J’ai lu, je comprends et j’approuve les énoncés ci-dessus. 

____________________________________ _________________________________ ________ 
Nom de famille légal de l’élève Prénom  Initiale du 

second 
prénom 

____________________________________________________________ ________________ 
Signature de l’élève (si l’élève a 18 ans ou plus)                                              Date 
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A N N E X E  B 4 :  

F O R M U L A I R E  D E  D É C L A R A T I O N  D E  
L ’ É L È V E  

 Révision des choix d’activités (à remplir par les élèves de 18 ans ou plus) 

( N O M  D E  L ’ É C O L E )  

Un élève qui a 18 ans ou plus doit remplir ce formulaire pour obtenir les crédits prévus 
pour la participation à des activités physiques HORS-classe dans le cadre du programme 
d’éducation physique et  éducation à la santé (EP-ES) de la 9e à la 12e année lorsque je 
révise mes choix d’activités. Veuillez renvoyer le formulaire dûment rempli à l’enseignant 
du cours. 
 
Déclaration de l’élève 
 
 Je comprends que toutes les nouvelles activités physiques que j’ai choisies dans le 

cadre du volet HORS-classe de ce cours ont été acceptées par l’enseignant d’EP-ES du 
cours comme l’indique mon plan d’activité physique personnel (ci-joint). 

 J’ai examiné les lignes directrices1 sur la sécurité pour les nouvelles activités physiques 
que j’ai choisies. 

 Je comprends que les lignes directrices recommandées sont jugées comme étant le 
reflet des meilleures pratiques en ce sens et qu’elles sont considérées comme des 
normes minimales pour une activité physique menée dans un cadre organisé ou formel. 
Elles pourraient ne pas être applicables à toutes les situations (p. ex., activités à 
domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas de programmes structurés, 
les instructeurs, entraîneurs ou directeurs de programme responsables d’activités 
physiques HORS-classe pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 

 Je suis conscient que les membres du personnel de l’école n’inspecteront pas les 
installations ni l’équipement que j’utiliserai pour les activités physiques non scolaires2 
que je pourrai avoir choisies pour le volet HORS-classe de ce cours, et je serai 
responsable de m’assurer, dans le mesure du possible, que ces installations et cet 
équipement sont conformes aux normes de sécurité recommandées en fonction des 
activités physiques non scolaires que je pourrai avoir choisies pour ce cours. Cela 

                                                      

1 Dans le cas de la plupart des activités, les lignes directrices sur la sécurité recommandées peuvent être obtenues auprès de 
l’enseignant du cours ou consultées en ligne dans le site Web suivant : (insérer l’adresse URL de l’école ou de la division où les 
lignes directrices peuvent être consultées). 

2 Les activités non scolaires sont des activités menées à domicile,  au sein d’associations communautaires ou de façon 
indépendante, qui ne sont pas organisées directement par l’école ou la division scolaire, par exemple, les activités sportives, les 
cours et les loisirs de clubs communautaires, ainsi que l’exercice physique à domicile. 
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 pourrait comprendre de vérifier s’il y a preuve d’une assurance-responsabilité pour ces 
installations. 

 Je suis conscient que les membres du personnel de l’école ne seront pas présents sur les 
lieux ni engagés de quelque manière que ce soit dans ma surveillance pendant que je 
participe à des activités physiques non scolaires que je pourrai avoir choisies pour le 
volet HORS-classe du cours et je serai responsable d’assurer, dans la mesure du 
possible, que je reçois, pendant que je participe à des activités physiques non scolaires, 
le niveau d’instruction ou de surveillance approprié pour les activités que j’aurai 
choisies. Cela pourrait comprendre de vérifier s’il y a preuve d’une assurance-
responsabilité pour le personnel, ainsi d’une politique qui exige qu’une vérification du 
casier judiciaire et du registre concernant les mauvais traitements soit menée auprès du 
personnel. 

 Je suis conscient des lignes directrices recommandées sur la sécurité en fonction des 
activités physiques que j’aurai choisies pour le volet HORS-classe de ce cours. 

 En participant, je respecterai les directrices recommandées sur la sécurité ainsi que 
toutes les autres normes de sécurité plus strictes imposées par les instructeurs, 
entraîneurs ou directeurs de programme. 

 Je vais m’assurer, dans la mesure du possible, que personne ne se blesse ou qu’aucun 
bien n’est endommagé ou perdu en raison de ma participation au volet HORS-classe de 
ce cours. 

 Je comprends que je serai responsable du paiement de tous les frais qui peuvent 
découler de ma participation aux nouvelles activités physiques pour le volet 
HORS-classe de ce cours. 

 Je comprends que si je souhaite choisir d’autres activités physiques qui ne font pas 
partie du plan d’activité physique personnel ci-joint en vue de les inclure dans le volet 
HORS-classe de ce cours, je dois discuter avec mon enseignant d’EP-ES des 
changements envisagés pour mon plan d’activité physique personnel. 

 Je comprends que mon enseignant doit accepter d’autres activités physiques que j’ai 
choisies et je devrai remplir une nouvelle déclaration. 

 J’ai considéré ma condition physique et mentale, et les risques, ainsi que l’adéquation à 
ma condition, des activités physiques que j’ai choisies pour le volet HORS-classe de ce 
cours. 

J’ai lu, je comprends et j’approuve les énoncés ci-dessus. 

____________________________________ ______________________________ ________ 
Nom de famille légal de l’élève Prénom  Initiale du 

second 
prénom 

____________________________________________________________ ________________ 
Signature de l’élève (si l’élève a 18 ans ou plus)                                              Date 
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Annexe C 
 
Inventaire des activités physiques 

L’inventaire des activités physiques suivant a été développé en sorte qu’il soit 
modifié et adapté pour les écoles et les divisions scolaires individuelles. Pour 
faciliter leur adaptation, des versions en format Microsoft Excel sont fournies sur 
le CD d’accompagnement ainsi que dans le site Web du Ministère : 
< http://www.edu.gov.mb.ca/m12/progetu/epes/index.html >. 





Annexe C : Inventaire des activités physiques     � C.3 

DR 3–SAP : Inventaire des activités physiques 

Cet Inventaire des activités physiques est destiné à aider les élèves à trouver les activités 
qu’ils aimeraient inclure dans leur stage d’activité physique. Les élèves peuvent choisir 
des activités physiques en fonction du type d’activité, de l’élément ou des éléments de la 
condition physique reliés à la santé auxquels contribue l’activité ou du niveau de risque 
associé à l’activité, ou d’une combinaison de ces facteurs. 

Une Liste de vérification sur la sécurité des activités physiques est disponible dans 
l’annexe E pour chacune des activités listées. Ces listes de vérification renferment de 
l’information sur la gestion des risques relative aux facteurs de risque suivants :  
� niveau d’instruction  
� niveau de surveillance 
� installations et environnement 
� équipement 
� vêtements et chaussures 
� considérations personnelles et autres 

Codes de l’Inventaire des activités physiques 

Les codes qui suivent sont utilisés dans l’Inventaire des activités physiques. 

Code du type d'activité Cote de facteur de risque (CFR) 
CFR Niveau de préoccupations en matière de 

sécurité; niveau d’instruction ou de surveillance 
recommandé. 

1 Peu de préoccupations en matière de sécurité; peu 
d'instruction qualifiée ou de surveillance adulte 
requise. 

2 Quelques préoccupations en matière de sécurité, 
instruction qualifiée recommandée et peu ou pas de 
surveillance adulte requise. 

3 Plusieurs préoccupations en matière de sécurité, 
instruction qualifiée requise et surveillance adulte 
recommandée. 

VA  Activités de vie active  
HM  Activités pratiquées hors du milieu 
 habituel 
CO  Sports de combat 
CP  Activités de conditionnement  
 physique 
SC  Activités se pratiquant sur une 
 surface commune 
FM  Jeux avec filet ou contre un mur 
RG  Activités rythmiques et gymniques 
CB Activités au champ et au bâton 
JP Jeux de précision 

 

4 De nombreuses préoccupations en matière de 
sécurité, et instruction qualifiée et surveillance adulte 
requises. 

 

 

Code des éléments de la condition physique reliés à la santé 
9 Indique que l’activité contribue à l’élément de la condition physique relié à la santé concerné. 

suite 
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Inventaire d’activités physiques 

Éléments de la condition physique reliés à la santé 

Intérêt Toutes les activités 
Type 

d’activité 

Endurance 
cardio-

respiratoire 
Force 

musculaire 
Endurance 
Musculaire  Flexibilité Risque 

  Aérobique – danse CP 9  9 9 2 

  Aérobique – step CP 9  9 9 2 

  Aérobique en piscine CP 9  9 9 4 

  Aïkido CO 9 9 9 9 4 

  

Aki (footbag) (pour 
les conseils de 
sécurité, voir Jeux 
simples) 

VA   9 9 1 

 Arts martiaux CO 9 9 9 9 4 

  
Athlétisme - courses 
à distance moyenne CP 9  9 9 2 

  
Athlétisme - courses 
à longue distance CP 9  9 9 2 

  Athlétisme - lancers CP  9  9 4 

  Athlétisme - sauts CP  9  9 3 

  
Athlétisme - sprints, 
relais, haies CP 9 9 9 9 2 

  

Aviron - ergomètre 
(pour les conseils de 
sécurité, voir 
Conditionnement 
physique – sur 
appareils) 

CP 9  9  2 

  Badminton FM 9  9 9 2 

  
Balle au mur - 1 mur 
ou 4 murs FM 9 9 9 9 1 

  Ballon-balai SC 9  9 9 3 

 

Bandes élastiques 
(pour les conseils de 
sécurité, voir 
Conditionnement 
physique – petits 
appareils) 

CP  9 9 9 1 

  Bandy SC 9  9  3 

  Baseball CB  9 9 9 2 

  Basketball SC 9 9 9 9 2 

  Biathlon HM 9 9 9  4 

  Boxe CO 9 9 9  4 

suite 
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Inventaire d’activités physiques (suite) 
Éléments de la condition physique reliés à la santé 

Intérêt Toutes les activités 
Type 

d’activité 

Endurance 
cardio-

respiratoire 
Force 

musculaire 
Endurance 
Musculaire  Flexibilité Risque 

  Callisthénie CP  9 9 9 1 

  
Canoë/kayak - 
excursions HM 9 9 9  4 

  Canoë/kayak/aviron HM 9 9 9  4 

  
Cheerleading 
(stimulation de foule) RG 9 9 9 9 4 

  
Circuits 
d'entraînement CP 9 9 9 9 2 

  

Conditionnement 
physique – sur 
appreils (p. ex., tapis 
roulants, 
ergomètres, 
elliptiques)  

CP 9 9 9 9 3 

  

Conditionnement 
physique – petits 
appareils (p. ex., 
bandes élastiques, 
ballons d’exercice, 
cordes à sauter, 
échelles d’agilité, 
ballons médicinaux)  

CP 9 9 9 9 2 

  Course de fond CP 9  9 9 2 

 Course d’orientation HM 9  9  2 

  Cricket CB  9 9 9 2 

  

Croquet (pour les 
conseils de sécurité, 
voir Jeux simples) 

JP   9  1 

 

Culbutes (pour les 
conseils de sécurité, 
voir Gymnastique) 

RG  9 9 9 4 

  Curling JP   9 9 2 

  
Cyclisme – intérieur 
ou stationnaire CP 9 9 9  1 

  Cyclisme - récréatif VA 9 9 9  2 

  

Cyclisme – sport 
(BMX, cyclocross, 
vélo tout terrain 
(VTT), course sur 
route, course sur 
piste) 

HM 9 9 9  3 

 Cyclotourisme HM 9 9 9  3 

suite 
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Inventaire d’activités physiques (suite) 
Éléments de la condition physique reliés à la santé 

Intérêt Toutes les activités 
Type 

d’activité 

Endurance 
cardio-

respiratoire 
Force 

musculaire 
Endurance 
Musculaire  Flexibilité Risque 

 Danse - ballet RG 9 9 9 9 2 

 Danse - hip-hop RG 9  9  2 

 Danse à cerceau RG 9  9  2 

 Danse carrée RG 9  9  2 

 Danse de claquettes RG 9  9  2 

 Danse en ligne RG 9  9  2 

 Danse folklorique RG 9  9  2 

 Danse sociale RG 9  9  2 

  

Équitation (selle 
anglaise ou selle 
française) 

HM  9 9  4 

  

Escalade - mur, 
rocher, bloc, tour de 
glace 

HM  9 9 9 4 

 Escrime CO 9  9 9 4 

 

Étirement (pour les 
conseils de sécurité, 
voir Callisthénie) 

CP    9 1 

  

Football canadien ou 
américain – avec 
plaqués 

SC  9 9 9 4 

  

Football canadien ou 
américain – flag-
touch- 

SC 9 9 9 9 2 

  

Frisbee (disque 
volant) (pour les 
conseils de sécurité, 
voir Jeux simples) 

VA   9  1 

  Géocachette HM 9 9 9  4 

 
Glisser - toboggan, 
luge, traîneau, tube HM 9  9  3 

  Goal-ball SC   9 9 4 

  Golf JP  9 9 9 2 

suite 

 



Annexe C : Inventaire des activités physiques     � C.7 

Inventaire d’activités physiques (suite) 
Éléments de la condition physique reliés à la santé 

Intérêt Toutes les activités 
Type 

d’activité 

Endurance 
cardio-

respiratoire 
Force 

musculaire 
Endurance 
Musculaire  Flexibilité Risque 

  
Grande randonnée 
(backpacking) HM 9 9 9  3 

  

Gymnastique - 
générale, culbutes, 
artistique 

RG  9 9 9 4 

  
Gymnastique - 
rtyhmique RG  9 9 9 2 

 Haltérophilie CP  9 9 9 3 

 Handball d'équipe SC 9 9 9 9 2 

  Hockey - à roulettes SC 9 9 9 9 4 

  

Hockey - Jeux 
dérivés – (en salle, 
sur chemin, en 
bottine, floorball, 
ringette en salle, 
shinny) 

SC 9 9 9 9 3 

 Hockey sur gazon SC 9 9 9 9 3 

  Hockey sur glace SC 9 9 9 9 4 

  
Jeu de boules - 
bocci JP    9 1 

  

Jeux de balle (catch) 
(pour les conseils de 
sécurité, voir Jeux 
simples) 

VA   9 9 1 

 

Jeux de 
ballon-chasseur 
(pour les conseils de 
sécurité, voir Jeux 
simples) 

CP 9 9 9  1 à 4 

 Jeux simples VA 
Les effets sur les éléments de la condition physique 

reliés à la santé variant selon le jeu ou l’activité 1 à 4 

 Jogging CP 9  9  1 

 Judo CO 9 9 9 9 4 

 Karaté CO 9 9 9 9 4 

 
Kickball (soccer-
baseball) VA   9  1 

 Kick-boxing CO 9 9 9 9 4 

 
La Crosse - en 
enclos, au champ SC 9 9 9 9 4 

suite 
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Inventaire d’activités physiques (suite) 
Éléments de la condition physique reliés à la santé 

Intérêt Toutes les activités 
Type 

d’activité 

Endurance 
cardio-

respiratoire 
Force 

musculaire 
Endurance 
Musculaire  Flexibilité Risque 

 
Lutte - libre, gréco-
romaine CO 9 9 9 9 4 

 Marche VA 9  9  1 

 

Musculation - 
poids/haltères, 
coutre résistance 

CP 9 9 9 9 3 

 
Natation dans les 
lacs CP 9 9 9 9 4 

 Natation en piscine CP 9 9 9 9 4 

 Paddleball FM 9  9  2 

 

Patinage à roues 
alignées (intérieur, 
extérieur) 

VA 9 9 9  2 

  Patinage artistique RG 9  9 9 2 

 Patinage de vitesse HM 9 9 9 9 3 

  Patinage sur glace VA 9 9 9  2 

 Planche à neige HM 9 9 9  3 

  Planche à roulettes VA 9  9  2 

 Planche à voile HM  9 9  4 

  
Plongée autonome 
(scuba) HM   9  4 

 
Plongée libre 
(snorkeling) HM   9  4 

 
Plongeon - tremplin, 
haut-vol RG    9 4 

 Qigong                             CP              9 9 2 

  
Quilles - 5 et 10 
quilles JP   9 9 1 

 Racquetball FM 9 9 9 9 2 

  Randonnée pédestre HM 9  9  2 

 Raquette (neige) HM 9  9  2 

 Ringuette SC 9 9 9 9 4 

  
Rugby – avec 
plaqués SC 9 9 9 9 4 

  
Rugby – flag-, 
touch- SC 9  9 9 3 

suite 
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Inventaire d’activités physiques (suite) 
Éléments de la condition physique reliés à la santé 

Intérêt Toutes les activités 
Type 

d’activité 

Endurance 
cardio-

respiratoire 
Force 

musculaire 
Endurance 
Musculaire  Flexibilité Risque 

 

Saut à la corde (pour 
les conseils de 
sécurité, voir 
conditionnement 
physique) 

CP 9  9  1 

  Sepak takraw FM 9 9 9 9 2 

 Ski alpin HM 9 9 9  4 

 Ski de fond HM 9  9  2 

 Ski nautique HM  9 9  4 

 Soccer (football) SC 9 9 9 9 2 

 
Softball - balle lente, 
modifié, balle rapide CB  9 9 9 2 

 

Spinning (cyclisme 
stationnaire) (pour les 
conseils de sécurité, 
voir Cyclisme – 
intérieur ou 
stationnaire)  

CP 9 9 9  1 

 Squash FM 9 9 9 9 2 

  
Tâches ménagères 
et de jardinage VA  9 9 9 1 

 Tae Bo CP 9 9 9 9 2 

 Taekwondo CO 9 9 9 9 4 

 Tai-chi CP   9 9 1 

 Tchoukball SC 9 9 9 9 2 

 Tennis FM 9 9 9 9 2 

 Tennis sur table FM 9  9  2 

  Tir à l'arc JP  9   4 

 

Toboggan (pour les 
conseils de sécurité 
voir Glisser) 

HM 9  9  2 

 Tonte de gazon VA 9 9 9  3 

 Triathlon CP 9 9 9 9 4 

 Ultime (ultimate) SC 9 9 9 9 2 

  
Voile ou navigation 
de plaisance HM  9 9  4 

 Volleyball FM  9 9 9 2 

 Water-polo SC 9  9  4 

 Yoga CP  9 9 9 2 
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ANNEXE D : 
LIGNES DIRECTRICES GÉNÉRALES SUR LA SÉCURITÉ POUR 
LES ACTIVITÉS HORS-CLASSE 
 
Les lignes directrices suivantes sur la sécurité et les listes connexes de vérification de la 
sécurité des activités physiques (voir annexe E) servent à aider l’enseignant d’EP-ES à 
orienter l’élève en vue de réduire les risques associés aux activités physiques* que l’élève 
a choisies pour le volet HORS-classe des cours d’éducation physique et éducation à la 
santé (EP-ES) de la 9e à la 12e année. Ces lignes directrices sont destinées à être 
présentées et communiquées aux élèves au début du cours dans le cadre de leur 
orientation au sujet du volet HORS-classe et visent à les sensibiliser davantage et à leur 
faire mieux comprendre la gestion des risques pendant qu’ils participent à une activité 
physique quelconque. L’école pourrait envisager d’afficher une version de ces lignes 
directrices générales sur la sécurité et des listes de vérification sur la sécurité des 
activités physiques dans son site Web aux fins de consultation à domicile par l’élève et le 
parent ou le tuteur. 
 
1. Considérations générales 
 
La sécurité est un aspect primordial lorsqu’on participe à n’importe quelle activité 
physique. L’élève et le parent ou le tuteur (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) 
devra considérer la nature et le niveau de risque de l’activité physique afin de 
déterminer si elle convient à l’élève et, dans l’affirmative, quel est le niveau de 
surveillance requis de la part du parent/tuteur ou d’un autre adulte. 
 
La responsabilisation à l’égard de la sécurité de l’élève est un aspect très important du 
volet HORS-classe de ce cours. Il faut toujours penser à la sécurité avant tout! L’élève et 
le parent ou le tuteur (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) peuvent se servir de la 
liste de vérification ci-dessous avant la participation de l’élève à toute activité physique : 
 
� L’élève et le parent ou le tuteur (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) 

comprennent-ils les règles de sécurité associées à l’activité physique? 

� L’activité convient-elle à l’âge, aux capacités et à la condition physique de l’élève? 

� L’activité est-elle appropriée compte tenu de tout problème médical que pourrait 
avoir l’élève? 

� L’élève et le parent ou le tuteur (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) 
comprennent-ils la procédure ou la technique appropriée à suivre pour les exercices  
que l’élève doit faire ou les habiletés qu’il doit développer? 

__________ 

* Le terme « activité physique » s’entend de toutes les formes d’utilisation des grands muscles, y compris les sports, la 
danse, les jeux, la marche et l’exercice pour la condition physique et le bien-être physique. Cela peut aussi comprendre 
une thérapie physique ou une formation en mobilité pour les élèves qui ont des besoins spéciaux.
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� L’élève et le parent ou le tuteur (ou seulement l’élève s’il a 18 ans ou plus) 
comprennent-ils les risques associés à l’activité physique et les moyens de prévenir 
les dangers? 

� L’équipement que l’élève doit utiliser est-il convenable et en bon état? 

� Les installations ou l’aire de jeu que l’élève utilisera sont-elles sécuritaires? 

L’élève recevra-t-il une instruction ou une surveillance appropriée compte tenu du 
danger ou du risque associé à l’activité physique? 

� Y a-t-il preuve d’une assurance-responsabilité pour les installations et le personnel 
de l’organisation ou du groupe communautaire? 

� L’organisation ou le groupe communautaire exige-t-il qu’une vérification du casier 
judiciaire et du registre concernant les mauvais traitements soit menée auprès du 
personnel? 

� L’élève a-t-il discuté de son choix d’activités avec le parent ou le tuteur (pas 
nécessaire si l’élève a 18 ans ou plus) et son enseignant d’EP-ES? 

� Les activités choisies par l’élève et le parent sont-elles incluses dans son plan 
d’activité physique personnel? 

2. Niveau de risque 
 
Toutes les activités ont une part inhérente de risque et chaque activité pose divers 
risques en fonction de différents facteurs. Le type d’activité et le niveau d’entraînement 
ou de compétition peuvent contribuer à accroître le niveau du risque encouru. La cote de 
facteur de risque (CFR) qui est décrite dans le tableau ci-dessous, a été établie aux fins 
du présent document pour catégoriser chaque activité en fonction du niveau de risque 
auquel on peut s’attendre en s’y adonnant. Le niveau de risque, ou CFR, est indiqué 
selon une échelle de cotation de 1 à 4, où une CFR de 4 constitue le risque le plus élevé. 
La cote est fondée sur la prévalence de considérations sur la sécurité à envisager pour 
l’activité ainsi que sur le niveau recommandé d’instruction et de surveillance. Cette cote 
figure sur toutes les listes de vérification sur la sécurité des activités physiques ainsi que 
dans l’inventaire des activités proposées incluses dans le présent document. 
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CFR 

Cote de facteur 
de risque 

Niveau de sécurité, d’instruction et 
de surveillance recommandé 

Exemples 

1 Il y a peu de préoccupations en matière de 
sécurité pour cette activité physique; peu ou pas 
d’instruction qualifiée ou de surveillance adulte 
requises. 

Marche 
Étirement 

2 Il y a certaines préoccupations en matière de 
sécurité pour cette activité physique, instruction 
qualifiée recommandée, et peu ou pas de 
surveillance adulte requise. 

Racquetball 
Patinage sur glace 

3 Il y a plusieurs préoccupations en matière de 
sécurité pour cette activité physique; instruction 
qualifiée requise et surveillance adulte 
recommandée. 

Planche à neige 
Hockey sur gazon 

4 Il y a de nombreuses préoccupations en matière 
de sécurité pour cette activité physique, et 
instruction qualifiée et surveillance adulte 
requises. 

Natation 
Karaté 

 
3. Facteurs de risque 
 
Tout comme les membres du personnel des écoles gèrent les risques et planifient la 
sécurité lorsqu’ils agissent comme instructeurs ou entraîneurs et organisent des activités 
physiques dans le cadre de leurs programmes en classe et extrascolaires, l’élève et le 
parent peuvent aussi évaluer et gérer les risques en fonction de certains facteurs de 
risque pour les activités HORS-classe qui ne se déroulent pas en salle de classe ou qui ne 
font pas partie de programmes extrascolaires (activités non scolaires). Dans les listes de 
vérification  sur la sécurité fournies pour les activités physiques, on tient compte des 
facteurs de risque suivants : 
 
� Niveau d’instruction 
� Niveau de surveillance 
� Installations 
� Environnement 

� Équipement 
� Vêtements/chaussures 
� Considérations personnelles et autre 

 
3.1 Niveau d’instruction 
 
Un niveau d’instruction approprié devrait permettre de réduire le niveau de risque de 
toute activité.∗ Voici quelques éléments à considérer en matière d’instruction lorsqu’on 
apprend ou pratique une activité : 

                                                            
∗ Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de considérations 
telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition physique. L’utilisation de 
médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe si on considère cela comme 
approprié et sécuritaire. 
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� Les qualifications, attestations ou compétences de l’instructeur, de l’entraîneur ou du 
directeur de programme sont appropriées compte tenu de l’âge et des compétences 
des élèves du groupe. 

� Les conséquences et les risques de l’activité sont bien compris par les élèves avant 
leur participation. 

� L’instruction et la formation sont actualisées en fonction des tendances récentes. 
� La séance se déroule dans un milieu sécuritaire et l’activité choisie par l’instructeur, 

l’entraîneur, le directeur de programme ou le participant est appropriée compte tenu 
des installations disponibles. 

� L’activité correspond aux compétences et à la condition physique des participants. 
� Les règles et les consignes de sécurité, les attentes en matière de comportement et les 

responsabilités des participants sont bien établies, apprises et respectées. 
� Les séances des activités comportent une période d’exercices de réchauffement et de 

récupération. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate et les 

participants ont l’occasion de maîtriser ces compétences avant d’entreprendre des 
activités ou défis de niveau supérieur. 

 
3.2 Niveau de surveillance 
 
La surveillance consiste à encadrer une activité aux fins de réglementation ou 
d’orientation. Le niveau de risque diminue de façon importante en présence d’une 
surveillance efficace. Lorsqu’une séance est menée par un instructeur ou un entraîneur, 
ils assument la responsabilité de la surveillance. Dans certains cas, il faut un autre 
surveillant, par exemple lorsque l’entraîneur ou l’instructeur a moins de 18 ans, lorsque 
l’entraîneur ou l’instructeur est de sexe différent des participants, ou lorsque une 
expertise particulière est requise, par exemple celle d’un sauveteur pour certaines 
activités aquatiques. 
 
Pour chaque activité physique, les exigences en matière de surveillance varieront selon 
la nature de l’activité et l’intensité de la compétition ou de la séance d’entraînement. De 
plus, certaines activités exigent de la surveillance peu importe l’âge. Par contre, de 
nombreuses activités requièrent peu ou pas de surveillance (p. ex., de nombreuses 
activités à domicile, récréatives ou modifiées). Sans la présence d’un superviseur adulte, 
les élèves seront responsables de la gestion des risques et de la sécurité pendant qu’ils 
participent à l’activité. Cependant, ils devraient savoir comment répondre aux urgences 
et posséder une connaissance fondamentale des premiers soins. Dans tous les cas, il faut 
suivre les règles de sécurité personnelle de base (p. ex., sécurité routière). 
 
Bien que l’on puisse envisager les niveaux de surveillance sur une échelle continue, les 
trois types de surveillance mentionnés dans les listes de vérification sur la sécurité des 
activités physiques sont : 
� La surveillance visuelle constante signifie que l’instructeur, l’entraîneur ou le 

directeur de programme est physiquement présent pour surveiller l’activité (p. ex., 
saut en hauteur); une telle activité « à risque élevé » ne peut être supervisée que par 
une personne à la fois. Ce niveau de surveillance peut aussi être requis aux 
premières étapes de l’instruction, particulièrement pour les compétences plus 
difficiles. 
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� La surveillance sur place nécessite la présence de l’instructeur, de l’entraîneur ou du 
directeur de programme sans qu’il ne lui soit nécessaire d’observer spécifiquement 
l’activité (p. ex., course à relais). L’activité peut être observée et surveillée à distance 
pendant la surveillance d’une autre activité. Ce niveau convient aussi aux situations 
où il y a simultanément plus d’une station ou d’un exercice pour les activités. 

� La surveillance générale signifie que l’instructeur, l’entraîneur ou le directeur de 
programme doit être accessible, mais que les participants peuvent parfois être hors 
de vue (p. ex., course de fond sur les terrains de l’école). 

 
Les lignes directrices suivantes en matière de surveillance devraient être appliquées en 
fonction de la nature de l’activité : 
 
� Les recommandations en matière de surveillance pour l’activité ou l’installation sont 

connues.  
� Un nombre adéquat de membres du personnel sont présents pour assurer la 

surveillance compte tenu du nombre de participants et de leurs capacités. 
� Les règles sont mises en vigueur en ce qui concerne les attentes en matière de 

comportement et les responsabilités des participants. 
� Le surveillant dispose d’un plan d’action en cas d’urgence pour donner suite aux 

accidents ou aux blessures et il a accès à de l’équipement de premiers soins ou à de 
l’aide. 

� Dans le cas des activités de plein air, il existe un plan pour retrouver les élèves 
perdus qui se retrouveraient séparés du groupe. Ce plan peut être assorti de 
procédures de dénombrement et d’un système de surveillance mutuelle. 

 
3.3 Installations 
 
Les installations intérieures et extérieures utilisées pour les activités physiques sont 
normalement conçues en fonction de codes du bâtiment stricts afin d’assurer que les 
activités peuvent être pratiquées dans un environnement sécuritaire. Dans d’autres 
situations, la participation se fera à domicile ou dans des installations qui ne sont pas 
nécessairement conçues spécifiquement pour les activités physiques. Dans tous les cas, il 
faut appliquer les stratégies de gestion des risques suivantes : 
 
� L’aire d’activité a été vérifiée avant son utilisation afin de s’assurer qu’elle est 

exempte de dangers (p. ex., pierres ou verre brisé sur les terrains de soccer). 
� Les dangers potentiels ont été enlevés ou clairement délimités et encerclés, ou si cela 

n’est pas possible, l’activité a été déplacée vers un autre endroit ou reportée. 
� Les aires d’activité ont suffisamment d’espace libre autour d’elles (p. ex., zones de 

hors-jeu autour d’un terrain de basketball). 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Un plan d’action en cas d’urgence a été élaboré pour l’installation afin de donner 

suite aux accidents ou aux blessures. 
� Une trousse de premiers soins, un téléphone et l’équipement d’urgence requis sont 

rapidement et facilement disponibles en cas d’accident ou de blessure. 
� Les règles de sécurité sont affichées et en vigueur. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 



D.8     � Manuel de la sécurité HORS-classe 

3.4 Environnement 
 
Bien que les milieux de plein air offrent des occasions de pratiquer une grande variété 
d’activités physiques, de nombreux facteurs ne peuvent pas être aussi bien contrôlés que 
dans le cas d’une installation intérieure. Lorsqu’on prévoit de participer à une activité 
extérieure, on doit envisager les stratégies suivantes : 
 
� On vérifie les conditions et les prévisions météorologiques locales avant l’activité, 

notamment la température et la qualité de l’air (p. ex., smog ou fumée), la présence 
de vents, ainsi que le risque d’orages électriques et de précipitations. 

� Des vêtements secs, portés en couches multiples, protègent le corps contre le froid, le 
vent et l’humidité qui sont les facteurs qui contribuent à l’hypothermie*. Lorsque les 
températures descendent sous le point de congélation, on doit ajouter le risque 
d’engelure (voir le tableau d’Environnement Canada à la page suivante). 

__________ 
* L’hypothermie désigne toute condition où la température corporelle descend sous le niveau requis pour maintenir un 

métabolisme normal et/ou les fonctions corporelles. 
 

Dangers du refroidissement éolien et risque d'engelure 
Refroidis- 

sement éolien 
Risque 

d'engelure 
Danger pour la 

santé 
Ce qu'il faut 

faire 
0 à -9 Faible - Le refroidissement éolien 

augmente un peu 
l'inconfort.  

- S'habiller chaudement, en 
fonction de la température 
extérieure. 

-10 à -27 Faible - Inconfortable.  
- Risque d'hypothermie si à 
l'extérieur pendant de 
longues périodes sans 
protection adéquate.  

- Porter plusieurs couches 
de vêtements chauds, sous 
un coupe-vent.  
- Porter un chapeau, des 
mitaines et un foulard.  
- Rester actif. 

-28 à -39 Risque croissant : la peau 
exposée peut geler en 10 à 
30 minutes 

- Surveiller tout 
engourdissement ou 
blanchissement de la figure, 
des doigts, des orteils, des 
oreilles ou du nez.  
- Risque d'hypothermie si à 
l'extérieur pendant de 
longues périodes sans 
protection adéquate. 

- Porter plusieurs couches 
de vêtements chauds, sous 
un coupe-vent.  
- Couvrir toute la peau 
exposée : porter un 
chapeau, des mitaines et un 
foulard, passe-montagne ou 
masque.  
- Rester actif 

-40 à -47 Risque élevé : la peau 
exposée peut geler en 5 à 
10 minutes* 

- Surveiller tout 
engourdissement ou 
blanchissement (gelure 
grave) de la figure et des 
extrémités (doigts, orteils, 
oreilles, nez) 
- Risque d'hypothermie si à 
l'extérieur pendant de 
longues périodes sans 
protection adéquate. 

- Porter plusieurs couches 
de vêtements chauds, sous 
un coupe-vent.  
- Couvrir toute la peau 
exposée : porter un 
chapeau, des mitaines et un 
foulard, passe-montagne ou 
masque 
- Rester actif. 

(suite) 

* En présence de vents soutenus de plus de 50 km/h, l'engelure peut survenir en moins de temps. 
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Dangers du refroidissement éolien et risque d'engelure (suite) 
Refroidis- 

sement éolien 
Risque 

d'engelure 
Danger pour la 

santé 
Ce qu'il faut 

faire 
Niveau d’avertissement† 

-48 à -54 Risque élevé : la peau 
exposée peut geler en 2 à 5 
minutes* 

- Surveiller fréquemment 
les extrémités pour tout 
engourdissement ou 
blanchissement (gelure 
grave).  
- Sérieux risque 
d'hypothermie si à 
l'extérieur pendant de 
longues périodes. 

- Il faut être prudent et 
s'habiller très chaudement 
avec plusieurs couches de 
vêtements chauds, sous un 
coupe-vent.  
-Couvrir toute la peau 
exposée : porter un 
chapeau, des mitaines et un 
foulard, passe-montagne ou 
masque.  
- Se préparer à annuler ou 
à raccourcir les activités 
extérieures.  
- Rester actif.  

-55 et  
valeurs plus  
importantes 

Risque élevé : la peau 
exposée peut geler en 
moins de 2 minutes 

DANGER!  
- Les conditions extérieures 
sont dangereuses. 

- Rester à l'intérieur. 

 
* En présence de vents soutenus de plus de 50 km/h, l'engelure peut survenir en moins de temps.  
 
† Dans certaines parties du pays au climat plus doux (comme le sud de l'Ontario ou les Provinces atlantiques sauf le 
Labrador), l'avertissement de refroidissement éolien est émis à -35 environ. Plus au nord, les gens sont davantage 
accoutumés au froid et leur corps s'est adapté à des conditions plus rigoureuses. Environnement Canada émet donc des 
avertissements de refroidissement éolien à des valeurs progressivement plus élevées en se déplaçant vers le nord. La 
majeure partie du Canada est avertie à environ -45. Les résidents de l'Arctique, du nord du Manitoba et du nord du 
Québec sont avertis à -50 environ, et ceux de l'Extrême-Arctique, à -55 environ. 
 
Tableau tiré du site Web d’Environnement Canada : 
< http://www.msc.ec.gc.ca/education/windchill/windchill_threshold_chart_f.cfm > et utilisé avec permission. 
 
� Il faut se prémunir contre l’élévation de la température, l’humidité et le soleil, 

notamment en consommant de l’eau et en portant des vêtements légers, un chapeau, 
un écran solaire et des lunettes de soleil. L’humidex regroupe la température et 
l’humidité pour refléter la température perçue. Le guide suivant d’Environnement 
Canada indique les risques associés aux différents niveaux d’humidex. Lorsque 
l’humidex dépasse 40 degrés, il faut éviter ou réduire la pratique des activités. 

 

Valeur de l'humidex : degré de confort∗ 
En-dessous de 29oC Aucune sensation de malaise 

De 30oC à 39oC Sensation de malaise assez grande 
De 40oC à 45oC Sensation de malaise importante.            

Éviter les efforts 
Au-dessus de 45oC Danger 
Au-dessus de 54 Coup de chaleur imminent 

 

                                                            
∗
Tiré du site Web d’Environnement Canada : ‹ http://www.qc.ec.gc.ca/Meteo/Documentation/Humidex_fr.html ›. 

Utilisé avec permission. 
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� On se protège contre les insectes et les plantes venimeuses en portant des vêtements 
appropriés, de bonnes chaussures et un insectifuge. Si les allergies posent un 
problème, l’élève ou le parent doit fournir les informations nécessaires à 
l’instructeur, à l’entraîneur ou au directeur de programme et apporter les 
médicaments requis (p. ex., EpiPen). 

� Une personne désignée possédant une formation en premiers soins est présente pour 
traiter les blessures et les cas d’urgence. 

� Un plan de rechange en cas de mauvais temps est en place pour annuler, reporter ou 
relocaliser une activité ou un événement. 

� En ce qui concerne les orages électriques, lorsqu’un éclair et un coup de tonnerre se 
succèdent en moins de cinq secondes, l’orage est très proche et se situe à une 
distance d’environ 1,6 km pour chaque période de cinq secondes. Les changements 
dans la durée des intervalles de temps indiquent si l’orage s’éloigne ou s’approche 
du lieu des activités. Lorsqu’un orage électrique est proche, tout le monde doit se 
mettre à l’abri. Si cela n’est pas possible, tout le monde doit se déplacer vers une 
zone moins élevée tout en s’éloignant des plans d’eau et des objets métalliques ainsi 
que des objets de haute taille tels que des arbres et des poteaux. 

� Les services d’urgence locaux ont été identifiés. 
� Il y a suffisamment d’eau potable à la disposition de tous. 
� Les salles de bain sont accessibles. 
� Seuls les zones ou les sentiers désignés sont utilisés. 
� Avant d’entreprendre des activités aquatiques extérieures, on évalue les conditions 

de l’eau. 
� Avant d’accéder à des lieux éloignés, on obtient les permissions requises, on apporte 

des cartes et on vérifie s’il y a des restrictions en matière de feu et des lignes 
directrices sur la faune et la flore. 

� On n’a recours qu’à des techniques écologiques telles que le camping écologique. 
 

3.5 Équipement 
 
Le niveau de risque que comporte toute activité sera en partie fonction de l’équipement 
utilisé par les participants lorsqu’ils s’adonnent à une activité, et le risque diminuera s’ils 
utilisent l’équipement approprié. La plupart des activités physiques nécessitent une 
certaine forme d’équipement qui peut faire partie intégrante de l’activité elle-même ou 
qui peut fournir aux participants une protection pendant la pratique de l’activité. Voici 
quelques stratégies de gestion des risques liés à l’équipement : 
 
� L’instructeur, l’entraîneur, le directeur de programme ainsi que l’élève (à qui on 

devrait enseigner ce qu’il doit vérifier) vérifient l’équipement avant l’usage pour 
s’assurer qu’il n’y a pas de défauts. 

� L’équipement est homologué (p. ex., CSA) conformément aux règles et aux 
règlements de l’organisme de réglementation. 

� On donne les directives nécessaires pour assurer un usage et un entretien adéquats 
de l’équipement. 

� On évite d’utiliser l’équipement défectueux. 
� On évite d’utiliser l’équipement qui ne convient pas ou qui n’est pas ajusté en 

fonction de la taille (p. ex., dans le cas de bottes de ski alpin). 
� On signale les problèmes ou les défauts à l’instructeur, à l’entraîneur et au directeur 

de programme. 
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� On évite d’utiliser l’équipement qui ne répond pas aux normes de sécurité (p. ex., 
CSA). 

� On devrait se procurer l’équipement auprès de personnes compétentes et s’assurer 
également qu’il a été bien conçu conformément aux normes prescrites par 
l’organisme de régie ou de réglementation du sport ou de l’activité. 

� Une trousse de premiers soins, un téléphone et de l’équipement d’urgence sont 
facilement accessibles en cas d’accident ou de blessure. 

� Les lecteurs de musique portatifs sont déconseillés car ils causent des distractions et 
réduisent la capacité de l’élève à détecter les dangers dans l’environnement. 

 
3.6 Vêtements/chaussures 
 
Le niveau de risque que comporte toute activité sera en partie fonction des vêtements 
portés par les participants lorsqu’ils s’adonnent à une activité, et le risque diminuera 
s’ils portent les vêtements appropriés. De l’équipement ou des vêtements inappropriés 
ou mal ajustés (p. ex., des skis trop longs) peuvent restreindre le mouvement ou causer 
des blessures. La personne qui ne porte pas l’équipement ou les vêtements appropriés 
peut se faire interdire la participation à une activité (p. ex., à défaut de porter un 
protège-gorge, on ne peut pas participer à des parties ou séances d’entraînement au sein 
d’une équipe de hockey). Lorsqu’il faut déterminer quels vêtements et chaussures  il faut 
porter durant une activité, il faut se fonder sur les stratégies suivantes : 
 
� Il faut porter les chaussures et les vêtements appropriés et bien ajustés en fonction de 

l’activité. 
� On porte les vêtements et l’équipement protecteur adéquats en fonction des 

conditions du milieu. 
� Par temps froid, on porte des vêtements en couches multiples. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à 

la sécurité. 
� Les vêtements devraient permettre une grande liberté de mouvement. 
� Les lacets doivent être attachés et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 
3.7 Considérations personnelles et autres 
 
Dans la participation à une activité physique, d’autres considérations peuvent 
contribuer aux risques encourus notamment la santé personnelle, les limites physiques 
et le comportement général du participant. Il faut donc envisager les stratégies 
suivantes : 
 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de 

commencer le programme; tous les troubles médicaux ou limites physiques 
pertinents sont pris en considération et communiqués à l’instructeur, à l’entraîneur 
ou au directeur de programme. 



D.12     � Manuel de la sécurité HORS-classe 

 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du 

personnel médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas 
reprendre l’activité tant qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de 
la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de 
l’élève. 

� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout 
comportement jugé inadéquat. 

 
4. Activités admissibles 
 
Le volet du cours HORS-classe dirigé par l’élève vise à encourager les jeunes à assumer 
une plus grande responsabilité en ce qui touche leurs activités physiques et à s’adonner 
à des activités physiques qui correspondent à leurs intérêts personnels et à leurs 
capacités. Ces activités devraient être sécuritaires, éthiques et appropriées. Le stage 
d’activité physique pour les 11e et 12e  années doit comprendre un minimum de 
55 heures d’activité physique de modérée à vigoureuse qui contribue à l’endurance 
cardio-respiratoire (cœur, poumons, appareil circulatoire) ainsi qu’un ou plusieurs 
éléments de condition physique reliés à la santé (force musculaire, endurance 
musculaire et flexibilité). 
 
Conformément à la politique d’ECJM, les activités physiques choisies pour le volet 
HORS-classe ne peuvent être acceptées quand les activités sont liées à un autre cours 
pour lequel l’élève obtient un crédit (p. ex., cours proposé par l’école lié à la danse ou à 
un sport particulier). 
 
Certaines activités à risque élevé qui sont dangereuses en soi peuvent être interdites par 
l’école ou la division scolaire dans le cadre du stage d’activité physique HORS-classe et 
ne seront admissibles en aucun cas à l’obtention de crédits selon les politiques locales. 
Ces politiques pourraient aussi exiger que certaines activités (p. ex., le trampoline) qui 
sont réputées être associées à un taux de blessure plus élevé quand elles ne sont pas 
supervisées, soient directement supervisées par un instructeur ou un entraîneur qualifié 
pour qu’elles soient admissibles. Il faut peut-être aussi tenir compte d’autres facteurs de 
risque, conditions ou circonstances exceptionnelles avant de les accepter.  
 
Toutes les activités qui ne sont pas incluses dans la liste des activités admissibles 
devront être approuvées par l’école ou la division scolaire conformément au processus 
décrit dans ses politiques. 
 
5. Assurance-accident personnelle  
 
L’Association des commissaires d’école du Manitoba (MAST) offre l’option aux 
divisions scolaires d’acheter une assurance-accident universelle de première partie pour 
les élèves. Chaque élève d’une division donnée qui choisit cette option est couvert sans 
égard à la responsabilité, 24 heures sur 24, chaque jour de l’année, pour toutes les 
activités scolaires y compris les activités HORS-classe qui ont été approuvées dans le 
cadre du plan d’activité physique personnel des cours d’EP-ES de la 9e à la 12e année. 



Annexe D : Lignes directrices générales sur la sécurité pour les activités hors-classe     � D.13 

On doit alors assumer que cette protection ne s’appliquerait pas à d’autres activités à 
moins que le plan d’activité physique personnel de l’élève ait été révisé avant 
l’occurrence d’un accident. Ceci comprendrait d’obtenir l’acceptation de ces nouvelles 
activités physiques par l’enseignant d’EP-ES, d’obtenir les lignes directrices 
recommandées sur la sécurité pour ces nouvelles activités physiques, et d’obtenir le 
consentement du parent (élève qui a moins de 18 ans) afin de participer à ces nouvelles 
activités physiques (voir les formulaires B2 et B4 de l'annexe B). Comme mesure 
préventive et pour empêcher des révisions inutiles du plan de l'élève, on devrait 
encourager les élèves à ajouter plus d'activités à leur plan original pour éviter d’avoir à 
les ajouter plus tard. Les familles peuvent aussi obtenir une assurance-accident de 
première partie pour les élèves (p. ex., programme de la Reliable, Compagnie 
d’Assurance-Vie), qui procure une protection d’assurance aux élèves sans égard à la 
responsabilité, peu importe que l’activité soit liée à l’école ou non, 24 heures sur 24, 365 
jours par année. 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
Manuel de la sécurité HORS-classe 
 
Annexe E 
 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
 
 
 
Les modèles aux pages E.5 et E.6 ont été développés en sorte qu’ils servent aux 
écoles et aux divisions scolaires individuelles afin de créer de nouvelles listes de 
vérification. Pour faciliter son adaptation, une version en format Microsoft Word 
est fournie sur le CD d’accompagnement ainsi que dans le site Web du Ministère : 
< http://www.edu.gov.mb.ca/m12/progetu/epes/index.html >. 
 
Plusieurs des définitions d’activités reproduites de 
< http://www.fr.wikipedia.org/wiki/accueil > sous la licence de documentation libre GNU. 
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LISTES DE VÉRIFICATION SUR LA SÉCURITÉ DES 
ACTIVITÉS PHYSIQUES 
 
Les listes de vérification sur la sécurité des activités physiques ont été fournies 
pour informer les élèves et les parents des préoccupations ou des normes de 
sécurité à considérer en choisissant et en participant aux activités physiques. Alors 
qu'elles sont prévues pour être employés spécifiquement pour les activités 
physiques Hors-classe dans le cadre des cours d’EP-ES de la 9e à la 12e année, 
elles peuvent également s’appliquer aux physiques d'activités en général. 
L'intention n'est pas de limiter la participation des élèves mais plutôt de les aider 
dans un processus servant d’identifier les risques inhérents ou possibles, de 
recommander des stratégies ou des pratiques plus sûres afin de gérer ces risques, 
et de réduire au minimum la possibilité de se blesser pendant la participation. 
 
Les stratégies de gestion de risque suggérées sont considérées comme des normes 
minimales pour une activité physique menée dans un cadre organisé ou formel. 
Elles pourraient ne pas être applicables à toutes les situations (p. ex., activités à 
domicile, récréatives ou modifiées). Il y a plusieurs variables à tenir compte quant 
à la détermination du niveau de l'instruction ou de la surveillance approprié aux 
choix d’activités physiques de l’élève, ainsi qu’à la détermination des pratiques 
sûres et appropriées à l’environnement et à l’équipement utilisés pour l'activité. 
Des exemples de variables sont le niveau de risque, l’expérience, les 
compétences, la condition physique, l’intensité, l’accessibilité, et le genre de 
poursuite (compétitif, récréatif, individuel, ou collectif). Les listes de vérification 
sur la sécurité ont donc été fournies pour informer les élèves des différents 
facteurs à vérifier, alors que les formulaires de déclaration et de consentement du 
parent et de déclaration de l’élève fournissent la preuve que les élèves ont été 
informés. 
 
N O T E 
Un modèle a été fourni aux pages E.5 et E.6 afin d'aider à la création de nouvelles listes de 
vérification sur la sécurité, pour d’autres activités physiques, qui ne seraient pas comprises 
dans l’annexe E. Pour une liste complète des activités physiques pour lesquelles des listes de 
vérification sur la sécurité ont été fournies, se rapporter à l’Inventaire des activités physiques 
à l'annexe C. Il est aussi à noter que des listes de vérification sur la sécurité ont été créées 
pour les activités de camping (été, hiver, résidentiel). Alors qu’il ne comporte pas en soi une 
activité physique, le camping fournit à l'élève des occasions de pratiquer plusieurs des 
activités physiques admissibles pour ce cours. Un bon nombre des listes de vérification sur la 
sécurité fournies se réfèrent alors à celles pour le camping lorsque du camping de nuit est 
impliqué. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

(NOM DE L’ACTIVITÉ) 

(Description de l’activité) 

Cote de facteur 
de risque 

(1 à 4)
Résultat d’apprentissage général 

L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de 
gérer les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que 
dans la vie quotidienne. 

 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas 
être applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans 
le cas de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, 
responsables d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 

 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction 
directe si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

  
  
  

 

 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : (c.-à-d., surveillance visuelle constante, surveillance 
sur place, surveillance générale, peu ou pas de surveillance) 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
(NOM DE L’ACTIVITÉ) 

Installations 
  
  
  

 

 

 
 

Équipement 
  
  
  
  

 
 
 
 
 
 

Vêtements et chaussures 
  
  
  
  

 
 
 
 
 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Aérobique (danse, step) 

L’aérobique est un exercice généralement exécuté sur une musique et 
souvent en groupe avec un animateur.   

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 

L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de 
gérer les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que 
dans la vie quotidienne. 

 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont 
jugées comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées 
correspondent aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles 
pourraient ne pas être applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou 
modifiées). Par contre, dans le cas de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les 
directeurs de programme, responsables d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des 
normes de sécurité plus sévères. 

 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction 
de considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la 
condition physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer 
l’instruction directe si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un instructeur agréé par le Manitoba Fitness Council (Conseil 
de la santé physique) ou par un instructeur expérimenté qui possède les compétences 
d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau 
de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés 
aux risques des activités aérobiques; on leur a précisé les exercices au programme qui 
pourraient poser des risques.  

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique 

et de l’entraînement. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Aérobique (danse, step) 
Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillant 
 ce sur place au début de l’instruction 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
 L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
 L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
 L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
 Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
 Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
 Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 
Équipement 

 L’équipement est approprié et en bon état. 
 L’équipement est vérifié et nettoyé régulièrement. 
 Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 
Vêtements et chaussures 

 Il faut porter des chaussures et des vêtements appropriés et bien ajustés. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 Il faut porter des vêtements appropriés (p. ex., vêtements conçus pour la danse aérobique) qui 

permettent une grande liberté de mouvement. 
 
Autres considérations 

 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Aérobique en piscine 

L’aérobique en piscine est un exercice exécuté dans l'eau peu 
profonde. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé reconnu par le Manitoba Fitness 
Council (Conseil de la santé physique) ou par un instructeur expérimenté qui possède les 
compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques des activités aérobiques en milieu aquatique. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Aérobique en piscine 

Installations 
 L’aire de l’activité est adéquate et permet aux élèves de participer dans l’eau qui leur arrive à la 

poitrine. 
 La température de l’eau est convenable. 
 Les plages de la piscine sont exemptes d’obstacles. 
 L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
 Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
 Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
 Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance. 
 Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter un maillot de bain approprié. 

 
Autres considérations 

 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Aïkido 

L’aïkido est un art martial japonais conçu pour assurer l’autodéfense 
sans blesser l’agresseur. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un instructeur d’aïkido formé ou agréé reconnu par la Fédération 
canadienne d’aïkido ou par un instructeur expérimenté qui possède les compétences d’un 
instructeur formé ou agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de 
risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de l’aïkido. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
 Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 L’élève doit démontrer qu’il possède les compétences nécessaires avant d’obtenir l’autorisation de 

faire de la compétition. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Aïkido 

Installations 
 L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
 L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
 L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
 Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
 Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
 Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance et nettoyé 

régulièrement. 
 Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 Les vêtements doivent répondre aux exigences du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Arts martiaux 
Les arts martiaux comportent un ensemble de disciplines de combat, 
souvent d’origine japonaise. On étudie pour une variété de raisons, 
soit pour acquérir des habiletés de combat, développer la condition 
physique, l'autodéfense, le sport, l’autodiscipline, la méditation, la 

maîtrise ou la connaissance de soi et la confiance en soi. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition physique. 
L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe si on considère cela 
comme approprié et sécuritaire. 

  

 L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé, ou par un instructeur expérimenté qui 
possède les compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. (La forme d’art 
martial choisie peut exiger une ceinture quelconque pour devenir instructeur, selon le niveau 
compétitif ou récréatif.) 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la forme d’art martial choisie. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
 Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 L’élève doit démontrer qu’il possède les compétences nécessaires avant d’obtenir l’autorisation de 

faire de la compétition. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Arts martiaux 

Installations 
 L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
 L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
 L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
 Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
 Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
 Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance. 
 Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées; normalement les arts martiaux se 

pratiquent les pieds nus. 
 On porte l’équipement protecteur selon le besoin. 
 On enlève les bijoux.  
 Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 Les vêtements doivent répondre aux exigences du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  

 

 



Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques     � E.15 

 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Athlétisme – courses à distance moyenne 
L'athlétisme est un sport qui comporte un ensemble de disciplines 

regroupées en courses, sauts, lancers, épreuves combinées et 
marche. Les épreuves de courses à distance moyenne s’exécutent sur 
une piste de 400 m et incluent toutes les distances de courses de 800 

m à 3 000 m. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs d’Athlétisme Canada, ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire, à l’intérieur et à l’extérieur, et les 
élèves sont sensibilisés aux risques des épreuves de courses à distance moyenne. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation (y compris la 
sécurité routière). 

 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.  
 La distance de l’épreuve est adaptée à l’âge et à la condition physique de l’élève. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 Les entraîneurs surveillent les distances et la progression de l’entraînement hebdomadaire des 

athlètes à l’aide d’un journal d’entraînement. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Athlétisme – courses à distance moyenne 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale 
 Alors que certaines séances d’entraînement seront dirigées par les élèves sans surveillance, on 

encourage les élèves à s’entraîner en paires. 
 Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
 Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
 Une vérification de sécurité de la piste est menée avant la course. 
 La piste est exempte de dangers et de débris, et de circulation. 
 La piste est nivelée et offre une adhérence adéquate. 
 L’aire d’activité est clairement délimitée et exempte de circulation. 

 
Équipement 

 L’équipement est approprié et en bon état. 
 Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits pendant les 

courses parce qu’ils réduisent la capacité des coureurs à détecter les dangers dans 
l’environnement. 

 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 
 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 Les crampons des souliers à crampons doivent être adaptés à la surface de course. 
 Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil et des insectes. 
 Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Athlétisme – courses à longue distance 
L'athlétisme est un sport qui comporte un ensemble de disciplines 

regroupées en courses, sauts, lancers, épreuves combinées et 
marche. Les épreuves de longue distance s’exécutent sur une piste de 

400 m et renvoient normalement aux courses de 5 000 m et de 
10 000 m, mais pourraient aussi inclure le 3 000 m pour des élèves au 

secondaire. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs d’Athlétisme Canada, ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire, à l’intérieur et à l’extérieur, et les 
élèves sont sensibilisés aux risques des épreuves de courses à longue distance. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation (y compris la 
sécurité routière). 

 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. La durée de 
l’épreuve est adaptée à l’âge et à la condition physique de l’élève. 

 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 
en forme. 

 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 Les entraîneurs surveillent les distances et la progression de l’entraînement hebdomadaire des 

athlètes à l’aide d’un journal d’entraînement. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Athlétisme – courses à longue distance 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale 
 Alors que certaines séances d’entraînement seront dirigées par les élèves sans surveillance, on 

encourage les élèves à s’entraîner en paires. 
 Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur.  
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
 Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
 Une vérification de sécurité de la piste est menée avant la course. 
 La piste est exempte de dangers et de débris, et de circulation. 
 La piste est nivelée et offre une adhérence adéquate. 
 L’aire d’activité est clairement délimitée et exempte de circulation. 

 
Équipement 

 L’équipement est approprié et en bon état. 
 Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits pendant les 

courses parce qu’ils réduisent la capacité des coureurs à détecter les dangers dans 
l’environnement. 

 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 
 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 Les crampons des souliers à crampons doivent être adaptés à la surface de course. 
 Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil et des insectes. 
 Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Athlétisme - lancers 
L'athlétisme est un sport qui comporte un ensemble de disciplines 

regroupées en courses, sauts, lancers, épreuves combinées et 
marche. Les épreuves de lancers incluent le lancer du disque, du 

marteau, du javelot et du poids. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs d’Athlétisme Canada, ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire, à l’intérieur et à l’extérieur, et les 
élèves sont sensibilisés aux risques des épreuves de lancers. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
 Les élèves apprennent la bonne technique de lancer. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 Les entraîneurs surveillent la charge d’entraînement hebdomadaire des athlètes (c.-à-d., les 

charges d’entraînements de musculation, les distances de course et les accroissements) à l’aide 
d’un journal d’entraînement. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Athlétisme - lancers 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction, 
suivie d’une surveillance sur place. 

 Alors que certaines séances d’entraînement seront dirigées par les élèves sans surveillance, on 
encourage les élèves à s’entraîner en paires. 

 Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
 Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
 Une vérification de sécurité des aires de lancer (cage et cercles de lancer) est menée avant la 

séance d’entraînement ainsi que de façon régulière. 
 L’aire d’activité est exempte de dangers ou de débris et de circulation, et elle est clairement 

délimitée. 
 La surface de l’aire de lancer est nivelée et offre une bonne adhérence. 
 On doit allouer un espace adéquat derrière les cages pour les non-lanceurs. 

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 Les engins de lancers sont conformes aux critères de la Fédération internationale d’athlétisme ou 

d’Athlétisme Canada. 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil et des insectes. 
 Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Athlétisme – sauts 
L'athlétisme est un sport qui comporte un ensemble de disciplines 

regroupées en courses, sauts, lancers, épreuves combinées et 
marche. Les épreuves de sauts comprennent le saut en hauteur, le 

saut en longueur, le saut à la perche et le triple saut. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs d’Athlétisme Canada, ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire, à l’intérieur et à l’extérieur, et les 
élèves sont sensibilisés aux risques des épreuves de sauts. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.  
 Les élèves apprennent la bonne technique pour les sauts. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 Les entraîneurs surveillent la charge et la progression de l’entraînement hebdomadaire des 

athlètes (c.-à-d., les charges d’entraînements de musculation et du travail de courses sprints) à 
l’aide d’un journal d’entraînement. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Athlétisme – sauts 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction et 
surveillance générale durant les séances d’entraînement. Le saut à la perche et le saut en 
hauteur exigent une surveillance visuelle constante durant les séances de sauts.  

 Alors que certaines séances d’entraînement seront dirigées par les élèves sans surveillance, on 
encourage les élèves à s’entraîner en paires. 

 Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
 Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
 Les zones de chute et d’élan sont vérifiées avant l’entraînement de sauts. 
 L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
 La zone d’élan est nivelée et offre une adhérence adéquate. 
 L’aire d’activité est clairement délimitée et exempte de circulation. 
 Les fosses de réception sont conformes aux critères de la Fédération internationale d’athlétisme 

ou d’Athlétisme Canada. 
 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 Les crampons des souliers à crampons doivent être adaptés à la surface d’élan. 
 Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil et des insectes. 
 Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Athlétisme – sprints, relais, haies 
L'athlétisme est un sport qui comporte un ensemble de disciplines 

regroupées en courses, sauts, lancers, épreuves combinées et 
marche. Les épreuves de sprints renvoient aux courses en dessous de 

800 m et incluent les relais et les haies. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs d’Athlétisme Canada, ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire, à l’intérieur et à l’extérieur, et les 
élèves sont sensibilisés aux risques des épreuves de sprints, relais et haies. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation (y compris la 
sécurité routière). 

 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
 Les élèves apprennent la bonne technique de course du sprint. 
 La longueur de l’épreuve est adaptée à l’âge et à la condition physique de l’élève. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits pendant les 

courses parce qu’ils réduisent la capacité des coureurs à détecter les dangers dans 
l’environnement. 

 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Athlétisme – sprints, relais, haies 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Pour les haies, la surveillance recommandée est une surveillance visuelle constante au début 
de l’instruction suivie d’une surveillance sur place. 

 Pour les sprints et les relais, la surveillance recommandée est une surveillance sur place. 
 Alors que certaines séances d’entraînement seront dirigées par les élèves sans surveillance, on 

encourage les élèves à s’entraîner en paires. 
 Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
 Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
 Une vérification de sécurité de la piste est menée avant la course. 
 La piste est exempte de dangers, de débris et de circulation. 
 La piste est nivelée et offre une adhérence adéquate. 
 L’aire d’activité est clairement délimitée et exempte de circulation 
 On doit prévoir un espace libre adéquat à l’extrémité de l’aire d’activité qui permet aux élèves de 

ralentir après la ligne d’arrivée. 
 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 Les crampons des souliers à crampons doivent être adaptés à la surface de course. 
 Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil et des insectes. 
 Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Badminton 

Le jeu de badminton peut se jouer à deux ou à quatre joueurs qui 
frappent un volant à l’aide d’une raquette par-dessus un filet et 

dans le terrain adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Badminton Canada, ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences attendues d’un entraîneur certifié dans le cadre de ce programme, selon 
les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, 
l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du badminton. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Le code de conduite et l’étiquette à suivre sur le terrain sont appris. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 Les élèves sont conscients des avantages des lunettes de protection. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Badminton 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale. 

 L’installation (et la désinstallation) de l’équipement nécessitent une surveillance sur place. 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
 L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
 L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
 L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
 Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
 Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
 Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 L’équipement est vérifié avant chaque séance. 
 Les joueurs utilisent les lunettes de protection recommandées par Badminton Canada ou la 

MHSAA (Association athlétique des écoles secondaires du Manitoba). 
 Des directives sont émises quant à l’installation et à la désinstallation de l’équipement de 

badminton ainsi qu’à son entretien adéquat. 
 L’équipement est entreposé dans un lieu sûr et bien rangé. 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des chaussures appropriées. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
 Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Balle au mur – 1 mur ou 4 murs 

La balle au mur est un sport qui se joue dans un court avec deux ou 
quatre  joueurs qui frappent de la main une balle en caoutchouc contre 

un mur. 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs ou par un joueur ou un entraîneur expérimenté qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la balle au mur. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Balle au mur – 1 mur ou 4 murs 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale. 

 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
 L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
 L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
 L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
 Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
 Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
 Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 L’équipement (gants, lunettes protectrices et chaussures) est vérifié avant chaque séance  
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 On doit porter une protection oculaire. 
 Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 On porte un gant approprié et bien ajusté. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Ballon-balai 

Le ballon-balai est un sport où s’affrontent deux équipes de joueurs 
qui courent sur une surface de glace et frappent un ballon à l’aide 

d’un bâton pour l’envoyer dans le but de l'équipe adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs ou par un joueur ou un entraîneur expérimenté qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau 
de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du ballon–balai. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
 Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Ballon-balai 

Installations 
 Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, sont vérifiées 

avant la séance. 
 L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris; la surface est lisse et sans fissures. 
 L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats.  
 Toutes les portes donnant accès à la patinoire doivent être fermées. 
 Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
 Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
 Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 Les bâtons doivent être vérifiés pour des fissures avant chaque séance et réparés ou remplacés 

en conséquence. 
 Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement de ballon-balai. 
 Les bâtons utilisés doivent être réglementaires (c,-à-d., approuvés). 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
 La tenue de protection portée est conforme aux normes de la Fédération canadienne de ballon sur 

glace. 
 Il faut porter un casque avec grille approuvée par le CSA. 
 Il faut porter un protège-dents. 
 Il faut porter des chaussures appropriées (chaussures de ballon-balai) et bien ajustées. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 On porte des vêtements appropriés selon les conditions météorologiques et la température 

(intérieur ou extérieur), permettant une grande liberté de mouvement. 
 Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Bandy 
Le bandy est un sport où s’affrontent deux équipes de 11 joueurs qui 
patinent sur une surface gelée de la taille d’un terrain de soccer et qui 

frappent une balle à l’aide d’un bâton pour l’envoyer dans le but de 
l’équipe adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur de bandy formé ou agréé ou par un joueur ou un 
entraîneur expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et 
en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du bandy. 

 Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
 Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction 
 Le surveillant s’assure que les joueurs portent l’équipement protecteur requis. 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Installations 
 Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, sont vérifiées 

avant la séance. 
 La superficie officielle de la glace est à peu près celle d’un terrain de soccer. 
 La surface de la glace est lisse et exempte de fissures et d’aspérités. 
 Le long des lignes de côté, on place une bordure (muret) d’une hauteur de 15 cm afin de garder 

la balle à l’intérieur du terrain. (La bordure ne doit pas être fixée à la glace de sorte qu’elle puisse 
glisser en cas de collision et elle devrait se terminer à une distance de un à trois mètres des 
coins.) 

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 L’équipement et la surface de la glace sont vérifiés avant chaque séance. 
 Les bâtons sont de la bonne longueur. 
 Les directives sont émises quant à l’entretien adéquat de l’équipement. 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des patins, un casque, un protège-dents et, dans le cas du gardien de but, un 

masque. 
 Les deux équipes doivent porter des uniformes qui permettent de bien les distinguer. 
 Les patins, les bâtons et le ruban des bâtons doivent être d’une autre couleur que celle de la 

balle. 
 On utilise également de l’équipement protecteur pour les genoux, les coudes, les parties génitales 

et la gorge; le pantalon et les gants peuvent être rembourrés. 
 Il faut porter des vêtements appropriés en fonction des conditions météorologiques. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Baseball (balle dure) 
Le baseball est un sport qui se joue avec un bâton et une balle et où 
s’affrontent deux équipes de neuf joueurs sur un terrain comportant 

quatre buts qui marquent le parcours que les frappeurs doivent suivre 
pour compter des points. 

Cote de facteur 
de risque        

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

 L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé par le Programme national de 
certification des entraîneurs de Baseball Canada ou par un entraîneur expérimenté qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. (Dans le cas d’une 
participation à un programme de baseball structuré, Baseball Canada exige que tous les 
entraîneurs aient une certification qui correspond au niveau de compétition.) 

 Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du baseball.  

 Les règles de sécurité du baseball sont apprises. 
 Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate, particulièrement les 

activités à risque plus élevé telles que la glissade. 
 On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

 Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place.  
 Les surveillants contrôlent les activités à risque plus élevé (p. ex., pratique de la glissade).  
 Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
 Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
 Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

Les lanceurs ne doivent pas exécuter plus de 60 lancers par partie ni jouer plus de deux parties 
par jour. 
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Installations 
 Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
 Les buts sont bien fixés. 
 Le losange est bien entretenu et nivelé et est exempt de trous, de pierres ou d’autres obstacles. 
 L’écran arrière est exempt de trous et de bris et est vérifié avant chaque partie ou séance 

d’entraînement. 
 Les barrières d’accès au losange doivent demeurer fermées en tout temps. 
 L’abri des joueurs est équipé d’un écran pour protéger les joueurs et les entraîneurs. 
 Si le terrain est jugé non sécuritaire, il faut déplacer la partie ou la séance d’entraînement vers un 

autre terrain ou la reporter à une date ultérieure, et il faut présenter un rapport aux autorités 
compétentes. 

 Lors d’une séance d’entraînement à l’intérieur, le site doit être approprié à l’activité pratiquée  
(p. ex., le gymnase d’une école pourrait convenir à une séance d’entraînement pour le lancer de la 
balle, mais pas nécessairement à une séance d’entraînement au bâton).  

 

Équipement 
 L’équipement est approprié et en bon état. 
 L’équipement (bâtons, casques) est vérifié par des personnes qualifiées avant chaque séance. 
 Les bâtons sont d’une taille adaptée (longueur et poids) à chaque participant. 
 Les frappeurs et les coureurs sur les buts doivent porter des casques homologués CSA tout 

comme le joueur qui se trouve dans le cercle d’attente. 
 Les casques doivent comporter des oreillettes des deux côtés. 
 Les receveurs doivent porter l’équipement approuvé. 
 Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
 L’équipement qui n’est pas utilité au cours de la partie doit être gardé hors de l’aire de jeu. 
 Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
 Il faut porter des chaussures appropriées. 
 Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
 Il faut enlever les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité (ou les porter conformément aux 

règles de la ligue). 
 Il faut porter des vêtements qui satisfont aux exigences du club ou de la compétition. 
 Il est recommandé de porter un écran solaire et un insectifuge selon les circonstances. 

 

Autres considérations 
 L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme.  
 L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

 On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
 Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

 L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
 L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
 Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique et éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Basketball 
Le basket-ball est un sport où deux équipes de cinq joueurs 

s’affrontent et essaient de marquer des points en lançant un ballon à 
travers d’un anneau placé dans la zone adverse à 10 pieds (305 cm) 

du sol. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Basketball Canada ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. (Dans le cas de 
la participation dans une ligue, la ligue pourrait exiger que les entraîneurs aient un certain niveau 
de certification.) 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de basketball 

� Les règles et les consignes de sécurité  du basketball ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale lorsqu’un niveau suffisant de compétence est manifeste. 

� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Basketball 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris, et des tapis protecteurs appropriés sont 

posés sur les murs d’extrémité. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les ballons sont vérifiés avant chaque séance pour qu’ils soient bien gonflés et sans difformité.  
� Les ballons sont de la bonne taille pour le groupe de participants. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement de basketball. 
� Les tapis protecteurs poses sur les murs sont en bon état. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les lunettes doivent être attachées et conformes aux règles de compétition. 
� Les maillots d’équipe doivent être conformes aux règles de compétition tels qu’indiquer par la 

ligue. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Biathlon 

Le biathlon est une épreuve combinant les disciplines du ski de fond 
et du tir à la carabine (tir à la cible) et se pratique le long d’une piste 

prédéterminée. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� Instruction est fourni par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre de Programme national de 
certification des entraîneurs de Biathlon Canada ou par un entraîneur expérimenté qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire, à l’intérieur et à l’extérieur, et les 
élèves sont sensibilisés aux risques des programmes de biathlon. 

� Les règles et les procédures de sécurité (y inclut la sécurité au ski de fond ainsi que la sécurité 
dans le maniement des armes à feu) ont été apprises avant la participation. 

� Les entraîneurs surveillent les charges et la progression de l’entraînement hebdomadaire des 
athlètes (c.-à-d., les distances parcourues). 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
� La durée de l’épreuve est adaptée à l’âge et à la condition physique de l’élève. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 
 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, sont vérifiées 

avant la séance. 
� Une vérification de sécurité de la piste de ski est menée avant la séance. 
� La piste de ski est exempte de dangers et de débris avec le moins de circulation possible. 
� Le parcours est bien marqué. 
� Les stations de tir sont montées conformément aux règlements. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Biathlon 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante durant les séances de 
tir, surveillance sur place au début de l’instruction pour le ski et surveillance générale 
autrement. 

� Un surveillant qualifié est présent aux stations de tir. 
� Alors que certaines séances d’entraînement seront dirigées par les élèves sans surveillance, on 

encourage les élèves à s’entraîner en paires. 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les skis, les bâtons, et les fusils sont vérifiés avant chaque séance; l’équipement endommagé doit 

être réparé ou remplacé. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques ne sont interdit pendant les 

séances d’entraînement parce qu’ils réduisent la capacité des athlètes à détecter les dangers dans 
l’environnement. 

� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� On porte des vêtements convenables pour se protéger des intempéries et du soleil.  
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Boxe 

La boxe est un sport de combat où s’affrontent deux combattants qui 
portent des gants et essaient de se frapper l’un l’autre avec leurs 

poings.) 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Boxe Canada ou par un athlète ou un entraîneur expérimenté 
qui possède les compétences d’un entraîneur agréé 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la boxe. 

� Les règles de sécurité (y compris l’utilisation des bandages de main), les techniques 
d’entraînement et le code de conduite de la boxe sont appris. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Les séances d’entrainement comportent un conditionnement physique approprié. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.  
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� L’élève doit démontrer qu’il possède les compétences nécessaires avant d’obtenir l’autorisation de 

faire de la compétition. 
� L’enseignement et l’encouragement quant aux bonnes techniques à suivre pour maintenir un 

poids de combat approprié ont été reçus. 
� L’instructeur s’assure que la fiche médicale du boxeur est à jour. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Boxe 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� Le revêtement de plancher offre une adhérence adéquate. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement individuel (gants, casque, etc.) est vérifié par une personne qualifiée avant chaque 

séance. 
� La taille de l’équipement est adaptée au participant. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement de boxe. 
� L’équipement d’entraînement (sacs de boxe, ballons rapides, etc.) est vérifié avant l’utilisation. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Callisthénie (gymnastique suédoise) 

La callisthénie est un programme d’exercices simples, exécutés sans 
poids ni haltères ni tout autre équipement, pour promouvoir la bonne 

condition physique générale. 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  

� L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé reconnu par le Manitoba Fitness 
Council (Conseil de la santé physique) ou par un instructeur expérimenté qui possède les 
compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques des exercices de callisthénie. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Callisthénie (gymnastique suédoise) 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les exercices au sol sont exécutés sur des tapis d’exercice qui sont nettoyés régulièrement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Camping - été 
Le camping est une activité de loisirs qui comprend de passer une ou 

plusieurs nuits dans une tente, un abri primitif, une caravane 
classique ou un véhicule récréatif dans le but de s’éloigner de la 

civilisation et d'apprécier la nature. Alors qu’il ne comporte pas en soi 
une activité physique, le camping d’été fournit à l'élève des occasions 

de pratiquer des activités physiques d’été hors du milieu habituel. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un campeur expérimenté, et il est en mesure d’organiser l’instruction, 
de mettre à profit ses compétences et de surveiller les élèves pour mener à bien une excursion 
selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, 
l’expérience et les compétences.  

� Le meneur connait bien la région de l’excursion et il est en bonne condition physique. 
� L’élève est conscient des risques du camping d’été. 
� Les règles et les techniques de sécurité, notamment le système de surveillance mutuelle, sont 

apprises avant l’excursion. 
� Les élèves reçoivent l’instruction nécessaire pour se servir d’une boussole ou d’un appareil GPS et 

pour savoir ce qu’ils devraient faire s’ils se perdent. 
� Les compétences et les techniques requises pour l’excursion sont apprises (p. ex., camping 

écologique) selon une progression adéquate. 
� Les séances d’activité sont adaptées aux compétences des élèves; si l’excursion sera exigeante, 

les élèves doivent être en bonne condition physique avant de le départ. 
� Les règles de conduite, les limites de la zone à ne pas dépasser et le système de rassemblement 

sont révisés avant l’excursion.   
� Le meneur élabore un plan détaillé de l’excursion, y compris les menus, la cuisson, l’équipement 

personnel et de groupe; le plan de l’excursion est communiqué aux élèves et aux parents. 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales et les restrictions en matière de feu sont 

vérifiées avant le début de l’excursion.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Camping - été 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante pour les activités à 
risque élevé, telles que préparer des feux de camp et couper du bois, et surveillance générale 
autrement 

� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est disponible. 
� On laisse une copie de l’itinéraire à un adulte responsable dans laquelle on trouve des détails tels 

que la marque, l’année et le numéro d’immatriculation de chaque véhicule, l’équipement apporté, 
le temps prévu et la date et l’heure prévues du retour. 

� Un moyen de vérifier la présence des participants a été élaboré. 
� Un système de surveillance mutuelle est en place étant donné qu’il est plus sécuritaire de camper 

ou de faire de la randonnée avec au moins un compagnon. (Si on entre dans une région éloignée, 
le groupe devrait compter au moins quatre personnes, ce qui permet à une personne de rester 
avec une personne blessée, pendant que les deux autres vont chercher de l’aide.) 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence ou d’évacuation est en place pour donner suite aux accidents 

ou aux blessures. 
� Des plans détaillés en cas d’imprévus et de temps inclément sont consignés. 
 

Environnement 
� On a déterminé l’emplacement des services d’urgence locaux. 
� On fournit des cartes détaillées du secteur dans lequel les élèves feront le camping. 
� On a accès à des toilettes. 
� On obtient l’autorisation d’utiliser le site. On vérifie les règlements quant aux feux de camp ou aux 

animaux sauvages. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 
� La nourriture est bien entreposée en dehors de la tente dans un bac fermé et à l’épreuve des 

animaux. (La nourriture laissée à découvert peut attirer des animaux sauvages dangereux qui 
peuvent épuiser l’approvisionnement alimentaire.) 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par le surveillant ou une personne qualifiée avant le départ.  
� Les directives sont émises quant à l’usage ou à l’entretien adéquat de l’équipement. 
� Le meneur ainsi que chaque élève portent un sifflet ou un autre appareil de signalisation lorsqu’on 

est hors site. 
� Autre équipement requis : 

o réchaud de camping léger ou portable au propane ou au gaz 
o lampe de poche 
o pelle ou truelle 
o protection du soleil et insectifuge 
o allumettes à l’épreuve de l’humidité 
o aliments nutritifs (qui n’exigent aucune préparation) 

� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés parce 
qu’ils réduisent le sens du risque de ses alentours. 

� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. (Un système alternatif de 
communication d’urgence est disponible. Le GPS est maintenant disponible à un coût abordable.) 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Camping - été 
Vêtements et chaussures 

� Il faut porter des chaussures ou des bottes bien ajustées (pas de chaussures à bout ouvert).  
� Il faut porter des vêtements adaptés qui permettent une grande liberté de mouvement tout en 

protégeant le corps. 
� On porte des vêtements à épaisseurs multiples et on apporte des vêtements de rechange selon 

les besoins. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil, des insectes, etc.  

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Camping - hiver 
Le camping d'hiver est une activité qui représente normalement plus 

de risques que le camping d'été en raison des risques accrus que 
présentent la météo et les basses températures. Alors qu’il ne 

comporte pas en soi une activité physique, le camping d’hiver fournit 
à l'élève des occasions de pratiquer des activités physiques d’hiver 

hors du milieu habituel. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un campeur expérimenté, et il est en mesure d’organiser l’instruction, 
de mettre à profit ses compétences et de surveiller les élèves pour mener à bien une excursion 
selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, 
l’expérience et les compétences.  

� Le meneur a récemment visité le site qui servira pour l’excursion. 
� L’élève est conscient des risques du camping d’hiver. 
� Les règles et les techniques de sécurité, notamment le système de surveillance mutuelle, sont 

apprises avant l’excursion. 
� Les élèves reçoivent l’instruction nécessaire pour se servir d’une boussole ou d’un appareil GPS et 

pour savoir ce qu’ils devraient faire s’ils se perdent. 
� Les compétences du camping d’hiver et de la survie, y compris le camping écologique, sont 

apprises avant l’excursion; il sera peut-être nécessaire d’apprendre les compétences du camping 
d’été en premier. 

� Les élèves sont encouragés à consommer plus d’aliments quotidiennement à l’aide de collations. 
� Les séances d’activité sont adaptées aux compétences des élèves; si l’excursion sera exigeante, 

les élèves doivent être en bonne condition physique avant de le départ. 
� Les règles de conduite, les limites de la zone à ne pas dépasser et le système de rassemblement 

sont révisés avant l’excursion.   
� Le meneur élabore un plan détaillé de l’excursion, y compris les menus, la cuisson, l’équipement 

personnel et de groupe ainsi qu’un plan de contingence en cas d’intempérie; le plan de l’excursion 
est communiqué aux élèves et aux parents. 

� Les conditions et les prévisions météorologiques locales et les restrictions en matière de feu sont 
vérifiées avant le début de l’excursion.  

� Le meneur connait les conditions et les prévisions météorologiques, les tendances normales de 
tempêtes et les indicateurs de risque pour la région (p. ex., avalanches). 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Camping - hiver 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante pour les activités à 
risque élevé, telles que préparer des feux de camp et couper du bois, et surveillance générale 
autrement 

� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est disponible. 
� On laisse une copie de l’itinéraire à un adulte responsable dans laquelle on trouve des détails tels 

que la marque, l’année et le numéro d’immatriculation de chaque véhicule, l’équipement apporté, 
le temps prévu et la date et l’heure prévues du retour. 

� Un moyen de vérifier la présence des participants a été élaboré. 
� Un système de surveillance mutuelle est en place étant donné qu’il est plus sécuritaire de camper 

ou de faire de la randonnée avec au moins un compagnon. (Si on entre dans une région éloignée, 
le groupe devrait compter au moins quatre personnes, ce qui permet à une personne de rester 
avec une personne blessée, pendant que les deux autres vont chercher de l’aide.)  

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence ou d’évacuation est en place pour donner suite aux accidents 

ou aux blessures. 
� Des plans détaillés en cas d’imprévus et de temps inclément sont consignés. 
� Si on voyage dans une région avec risque d’avalanche, les groupe est inscrit avec les autorités et 

retient les services d’un guide agréé par l’Association des guides de montagne canadiens ou un 
guide de ski agréé. 

 

Environnement 
� On a déterminé l’emplacement des services d’urgence locaux. 
� Les prévisions météorologiques à long terme et les restrictions en matière de feu sont vérifiées 

avant le début de l’excursion. 
� On fournit des cartes détaillées du secteur dans lequel les élèves feront le camping. 
� On a accès à des toilettes. 
� On obtient l’autorisation d’utiliser le site. On vérifie les règlements quant aux feux de camp ou aux 

animaux sauvages. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 
� La nourriture est bien entreposée en dehors de la tente dans un bac fermé et à l’épreuve des 

animaux. (La nourriture laissée à découvert peut attirer des animaux sauvages dangereux qui 
peuvent épuiser l’approvisionnement alimentaire.) 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant le départ ou l’usage. 
� Les directives sont émises quant à l’usage ou à l’entretien adéquat de l’équipement. 
� Le meneur ainsi que chaque élève portent un sifflet ou autre appareil de signalisation ainsi qu’une 

trousse de survie. 
� Chaque élève emporte un sac à couchage adéquat et un matelas de camping. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés parce 

qu’ils réduisent le sens du risque de ses alentours. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. (Un système alternatif de 

communication d’urgence est disponible. Le GPS est maintenant disponible à un coût abordable. 
Les émetteurs-récepteurs peuvent servir comme moyen de communication dans le groupe.) 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques  

Camping - hiver 
Vêtements et chaussures 

� Il faut porter des bottes bien ajustées et adéquates pour la surface et les conditions. 
� On porte des vêtements à épaisseurs multiples et qui permettent une grande liberté de 

mouvement tout en protégeant le corps; on apporte suffisamment de vêtements de rechange secs 
selon les conditions météorologiques. 

� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On apporte une protection adéquate contre les éléments (p. ex., chapeau, mitaines, lunettes de 

soleil). 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Camping - résidentiel 
Le camping résidentiel comprend des visites à un terrain de camping 
permanent ou à un centre de plein air dans lequel un fournisseur de 
services offre des dortoirs ou des cabanes et des services de toilettes 

sanitaires, de douches et d’installations de cuisine. Alors qu’il ne 
comporte pas en soi une activité physique, le camping résidentiel 
fournit à l'élève des occasions de pratiquer des activités physiques 

hors du milieu habituel. 

Cote de facteur 
de risque 

2 

Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
  

� L’instruction est fournie par un campeur expérimenté, et il est en mesure d’organiser l’instruction, 
de mettre à profit ses compétences et de surveiller les élèves pour mener à bien une excursion 
selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, 
l’expérience et les compétences.  

� L’élève est conscient des risques du camping. 
� Les règles et les techniques de sécurité, notamment le système de surveillance mutuelle, sont 

apprises avant la sortie. 
� Les compétences et les techniques requises pour l’excursion sont apprises (p. ex., camping 

écologique) selon une progression adéquate. 
� Le meneur élabore un plan détaillé de l’excursion, y compris un plan d’action en cas de temps 

inclément; le plan de l’excursion est communiqué aux élèves et aux parents. 
� Les règles de conduite, les limites de la zone à ne pas dépasser et le système de rassemblement 

sont révisés avant l’excursion.   
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales et les restrictions en matière de feu sont 

vérifiées avant le début de l’excursion.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Camping - résidentiel 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante pour les activités à 
risque élevé, telles que préparer des feux de camp et couper du bois, et surveillance générale 
autrement 

� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est disponible. 
� On laisse une copie de l’itinéraire à un adulte responsable dans laquelle on trouve des détails tels 

que la marque, l’année et le numéro d’immatriculation de chaque véhicule, l’équipement apporté, 
le temps prévu et la date et l’heure prévues du retour. 

� Un moyen de vérifier la présence des participants a été élaboré. 
� Un système de surveillance mutuelle est en place étant donné qu’il est plus sécuritaire de camper 

ou de faire de la randonnée avec au moins un compagnon. (Si on entre dans une région éloignée, 
le groupe devrait compter au moins quatre personnes, ce qui permet à une personne de rester 
avec une personne blessée, pendant que les deux autres vont chercher de l’aide.) 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence ou d’évacuation est en place pour donner suite aux accidents 

ou aux blessures. 
 

Environnement 
� On fournit des cartes détaillées du secteur dans lequel les élèves feront le camping. 
� On obtient l’autorisation d’utiliser le site. On vérifie les règlements quant aux feux de camp ou aux 

animaux sauvages. 
� Au Manitoba, l’emplacement de camping est agréé par la Manitoba Camping Association et 

respecte les normes minimales. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par le surveillant ou une personne qualifiée avant le départ. 
� Les directives sont émises quant à l’usage ou à l’entretien adéquat de l’équipement. 
� Le meneur ainsi que chaque élève portent un sifflet ou un autre appareil de signalisation lorsqu’on 

est hors site 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés parce 

qu’ils réduisent le sens du risque de ses alentours. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. Un autre système de 

communication d’urgence est disponible. Le GPS est maintenant disponible à un coût abordable. 
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures ou des bottes bien ajustées (pas de chaussures à bout ouvert).  
� Il faut porter des vêtements appropriés qui permettent une grande liberté de mouvement tout en 

protégeant le corps. 
� On porte des vêtements à épaisseurs multiples et on apporte des vêtements de rechange selon 

les besoins. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil, des insectes, etc. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques  

Camping - résidentiel 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Canoë/kayak - excursions 

La randonnée en canoë ou en kayak comprend une sortie de groupe 
en canoë ou en kayak dans l’étendue sauvage ou semi-sauvage 
pendant une période qui inclut au moins une nuit de camping. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur agréé ayant un certificat en randonnée en canot, 
niveau II de Pagaie Canada (ou Paddle Manitoba) ou qui possède l’expérience et les compétences 
d’un meneur agréé, en mesure d’organiser l’instruction, de mettre à profit ses compétences et de 
surveiller les élèves pour mener à bien une excursion selon les besoins et en fonction des facteurs 
tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Le meneur a l’expérience du trajet proposé. 
� Les élèves sont sensibilisés aux risques des excursions en canoë ou en kayak. 
� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation; les élèves doivent 

connaître et suivre les règles qui régissent les eaux de la province dans laquelle ils pagayent (c.-à-
d., règlements de navigation, équipement sécuritaire obligatoire et protection de l’environnement 
marin). 

� Les compétences nécessaires à l’excursion sont apprises (p. ex., emballage, imperméabilisation, 
interprétation des conditions météorologiques, la prévention ou le traitement de l'hypothermie, 
utilisation de la boussole, lecture de carte, cuisson sur un feu en plein air, canoë ou kayak 
renversé, positions d'aide en peloton, coups de pagaie de base et connaissance des rivières). 

� Les compétences sont apprises selon une progression adéquate grâce à des séances en classe; on 
doit éviter de naviguer les rapides. 

� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 
en forme. 

� La méthode d’épuration de l’eau est apprise; on consomme de l’eau en fonction des besoins. 
� Le parcours propose est appropriée aux compétences du groupe (rivières de niveau 1, à moins de 

posséder les compétences nécessaires). 
� Les élèves ont réussi un test reconnu en nage de survie avant de recevoir l’instruction. 
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques  

Canoë/kayak - excursions 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place durant l’instruction et 
surveillance générale durant l’excursion. 

� Au moins un surveillant est familier avec la région de l’excursion. 
� Les surveillants sont formés dans le cadre des programmes de Pagaie Canada. 
� Au moins un instructeur/surveillant/participant est, soit : 

1. un sauveteur agréé (Société de sauvetage); 
2. un secouriste agréé de l’un ou l’autre des organismes suivants : 

a) Ambulance St-Jean; 
b) Croix-Rouge canadienne; 
c) Société de sauvetage; 
d) Patrouille canadienne de ski. 
 

� On laisse une copie de l’itinéraire à un adulte responsable dans laquelle on trouve des détails tels 
que la marque, l’année et le numéro d’immatriculation de chaque véhicule, l’équipement apporté, 
le temps prévu et la date et l’heure prévues du retour. 

� L’excursion est mené de façon sécuritaire en évitant les traversées en eau libre, particulièrement 
si le vent, les vagues ou les courants sont défavorables. 

� Dans chaque bateau, les élèves forment des couples hétérogènes (un pagayeur fort avec un 
pagayeur faible) si les compétences en canoë et le niveau de la condition physique varient de 
manière significative. 

� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, les conditions des incendies de forêt et 
les restrictions quant aux feux de camp ont été vérifiées avant le départ.  

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence ou d’évacuation est en place pour donner suite aux accidents 

ou aux blessures, y compris ce qu’il faut faire lorsqu’une personne tombe par-dessus bord. 
� Des plans détaillés en cas d’imprévus et de temps inclément sont consignés. 
� L’excursion est planifiée en détail et adaptée aux compétences du groupe. 

 

Installations 
� Le trajet de l’excursion doit être adapté à l’âge et aux compétences des élèves. 
� L’excursion évite l’eau vive par le choix de rivières de niveau 1. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Canoë/kayak - excursions 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (bateaux, pagaies, gilets de sauvetage, etc.) est vérifié par une personne qualifiée 

avant chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement 
� La taille des pagaies ou des rames est adaptée au participant. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. (Un autre système de 

communication d’urgence est disponible. Le GPS est maintenant disponible à un coût abordable.) 
� Les élèves portent tous un gilet de sauvetage ou un vêtement de flottaison individuel (VFI) bien 

ajusté et approuvé par Transport Canada avec un sifflet qui lui est attaché; la loi exige que 
chaque personne à bord porte un VFI. 

� Une trousse de sécurité est portée dans chaque canoë, y compris une écope, une lampe de poche 
imperméable, un appareil de signalisation (sifflet), une corde flottante en nylon de 15 mètres. 

� Une pagaie supplémentaire est portée dans chaque canoë. 
� Une trousse de réparation de canoë et de la corde sont disponibles. 
� Un système de communication d’urgence est disponible. 
� Autre équipement requis : 

o réchaud de camping léger ou portable au propane ou au gaz 
o lampe de poche 
o pelle ou truelle 
o protection du soleil et insectifuge 
o allumettes à l’épreuve de l’humidité 
o aliments nutritifs (qui n’exigent aucune préparation) 
o une quantité adéquate d’eau salubre, y compris une méthode ou des comprimés 

d’épuration de l’eau 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés. 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures ou des bottes bien ajustées pour les portages. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité et 

attacher les lunettes. 
� On apporte une protection adéquate contre les éléments  (p. ex., chapeau, mitaines, lunettes de 

soleil). 
� On apporte des vêtements de pluie. 
� On porte des vêtements à épaisseurs multiples. 
� On apporte des vêtements secs de rechange dans des sacs imperméables. 
� On porte un chapeau et des lunettes de soleil. 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Canoë, kayak ou aviron 

Le canoë, le kayak et l’aviron (rame) sont des activités où seuls les 
muscles sont utilisés pour propulser un bateau sur l'eau à l'aide d'une 

pagaie. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Canoe Kayak Canada (CKC)/Rowing Canada Aviron (RCA) ou 
d’un pagayeur ou rameur expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon 
les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, 
l’expérience et les compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du canoë, du kayak ou de l’aviron. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation; les élèves doivent 
connaître et suivre les règles qui régissent les eaux de la province dans laquelle ils pagayent (c.-à-
d., règlements de navigation, équipement sécuritaire obligatoire et protection de l’environnement 
marin). 

� Les techniques de sauvetage d’urgence sont apprises avant la participation. 
� Les compétences sont apprises selon une progression adéquate et par des séances en classe. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les élèves doivent connaître les règles de compétition avant de participer dans le sport d’aviron 

organisé. 
� Le meneur connait les eaux dans lesquelles pagayeront le groupe, y compris les roches qui posent 

un danger et les courants forts. 
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Canoë, kayak ou aviron 
Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place durant l’instruction et 
surveillance générale durant les sorties. 

� Une personne désignée est un sauveteur agréé (Société de sauvetage) ou un secouriste agréé.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures, 

y compris ce qu’il faut faire lorsqu’une personne tombe par-dessus bord. 
� L’instructeur ou le surveillant a une liste des élèves en activité sur l’eau. 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment la température, sont vérifiées 

avant les séances à l’extérieur. 
� Une carte du parcours est fournie ou la route à suivre est bien marquée; les élèves en sont 

informés avant d’embarquer sur l’eau. 
� Un bateau de secours d’urgence est disponible. 
� Le parcours est exempt de dangers ou les dangers sont bien marqués. 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié régulièrement par une personne qualifiée. 
� La taille des pagaies/rames est appropriée au participant. 
� Les élèves portent tous un gilet de sauvetage ou un vêtement de flottaison individuel (VFI) bien 

ajusté et approuvé par Transport Canada avec un sifflet qui lui est attaché; la loi exige que 
chaque personne à bord porte un VFI. 

� Une trousse de sécurité est portée dans chaque canoë, y compris une écope, une lampe de poche 
imperméable, un appareil de signalisation (sifflet), une corde flottante en nylon de 15 mètres. 

� Une pagaie supplémentaire est portée dans chaque canoë. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On apporte une protection adéquate contre les éléments  (p. ex., chapeau, mitaines, lunettes de 

soleil). 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Cheerleading (acrobatie, animation ou danse) 
Le cheerleading était auparavant une activité athlétique visant à 

appuyer les équipes d’autres sports, principalement dans le but de 
stimuler l’enthousiasme d’une école ou d’une équipe. Les compétitions 
ont transformé radicalement cette activité qui comprend maintenant 

des mouvements de plus en plus difficiles, mouvements qui font 
maintenant partie des habiletés jugées lors des compétitions de 

cheerleading acrobatique et qui posent aussi un risque plus élevé de 
blessures. 

Cote de facteur 
de risque 

4 

Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur agréé ou formé ou expérimenté selon les exigences 
minimales de la Manitoba Association of Cheerleading, selon les besoins et en fonction des 
facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du cheerleading.  

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate, notamment en ce 

qui touche les compétences liées au positionnement et à la réception. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� Les séances comprennent non seulement le développement des compétences, mais aussi un volet 

de conditionnement physique. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les élèves sont évalués et on conçoit pour eux un programme de conditionnement physique. 
� Les compétences qui ne sont pas maîtrisées pendant l’entraînement ne doivent pas être incluses 

dans les compétitions. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Cheerleading (acrobatie, animation ou danse) 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au cours des premières 
étapes d’apprentissage des compétences et lorsque les mouvements plus risqués sont pratiqués; 
autrement, il faut prévoir une surveillance générale.  

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
 

Installations 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et comporte une surface sèche et plate qui est exempte 

de dangers (sur le sol et en hauteur). 
� Il y a un espace de dégagement adéquat autour de l’aire d’activité. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Des matelas et de l’équipement de sécurité appropriés sont fournis et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements doivent répondre aux exigences du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Circuits d’entraînement 

L’entraînement de circuit est un programme qui comprend six à dix 
exercices de force qui sont exécutés l'un après l'autre. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
  

� L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé reconnu par le Manitoba Fitness 
Council (Conseil de la santé physique) ou un instructeur expérimenté qui possède les 
compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de l’entraînement de circuit; on leur a précisé les exercices au programme qui pourraient 
poser des risques. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris avant d’exécuter le circuit. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction et 
surveillance générale durant les séances d’entraînement 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Circuits d’entraînement 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée. 
� Le sol offre une adhérence adéquate. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance.  
� L’équipement est d’une taille et d’un poids adaptés au niveau de développement et d’habiletés de 

l’élève. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements doivent répondre aux exigences du club. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Conditionnement physique - sur appareils (p. ex., 
tapis roulants, ergomètres, elliptiques) 

Les appareils à exercice sont conçues pour simuler les mouvements 
utilisés dans les activités telles que courir, ramer et monter les marches, 

permettant aux utilisateurs de s'exercer à l'intérieur tout en 
personnalisant leurs séances d'entraînement selon leurs objectifs de 

condition physique, d'intensité, de résistance et de durée. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé reconnu par  le Manitoba Fitness 
Council (Conseil de la santé physique) ou par un instructeur expérimenté qui possède les 
compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de faire du conditionnement physique avec des machines à exercice; on leur a précisé les 
exercices au programme qui pourraient poser des risques. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Conditionnement physique - sur appareils        

(p. ex., tapis roulants, ergomètres, elliptiques) 
Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction 
suivie d’une surveillance générale 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié régulièrement. 
� L’équipement est essuyé avec un désinfectant après chaque utilisation. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les vêtements sont appropriés et doivent répondre aux exigences du club. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Conditionnement physique – petits appareils   
(p. ex., bandes élastiques, ballons d'exercice, cordes 

à sauter, échelles d'agilité, ballons médicinaux) 
Le conditionnement physique est un terme générique servant à décrire 

une variété d'exercices. Il comporte normalement des séances 
d’exercices qui ont pour but d’améliorer tous les déterminants de la 

condition physique tels que la souplesse, la force musculaire et 
l’endurance cardiorespiratoire; le conditionnement physique est souvent 

associé aux régimes de perte de poids. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé reconnu par le Manitoba Fitness 
Council (Conseil de la santé physique) ou par un instructeur expérimenté qui possède les 
compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de faire du conditionnement physique à l’aide de petits appareils; on leur a précisé les 
exercices au programme qui pourraient poser des risques. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Conditionnement physique – petits appareils 

(p. ex., bandes élastiques, ballons d'exercice, cordes 
à sauter, échelles d'agilité, ballons médicinaux) 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié et nettoyé régulièrement (marches, tapis, haltères, etc.). 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 
Vêtements et chaussures 

� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les vêtements sont appropriés et doivent répondre aux exigences du club. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Course de fond 

La course de fond est un sport où les individus et les équipes courent de 
longues distances sur un terrain dégagé ou rugueux. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs d’Athlétisme Canada ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la course de fond. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation (y compris la 
sécurité routière et par rapport aux revêtements du sol). 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� La longueur du parcours doit être adaptée à l’âge et à la condition physique de l’athlète. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Si possible, les participants auront fait le parcours à pied avant la course. 
� Les entraîneurs surveillent les distances et la progression de l’entraînement hebdomadaire des 

athlètes à l’aide d’un journal d’entraînement. 
 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� Le parcours est bien marqué. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Course de fond 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale 
� Alors que certaines séances d’entraînement seront dirigées par les élèves sans surveillance, on 

encourage les élèves à s’entraîner en paires. 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� La course est vérifiée pour la sécurité avant la course. 
� Il y a un système de vérification des présences en place avant et après la course. 
� Les coureurs doivent être informés au sujet du parcours avant la course. 
� Un plan d’action est en place en cas où un coureur est séparé du groupe durant la course. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures 

et pour retrouver des coureurs égarés. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits pendant les 

courses parce qu’ils réduisent la capacité des coureurs à détecter les dangers dans 
l’environnement. 

� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement et offrent une 

protection adéquate contre les éléments et la flore. 
� On utilise une protection contre le soleil et les insectes au besoin.  
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On apporte des vêtements de rechange appropriés aux conditions météorologiques pour porter 

avant et suivant la course. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Course d’orientation 
La course d’orientation est un sport de navigation avec carte et 

boussole où les participants recherchent des points de contrôles répartis 
sur un terrain étendu. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées).  Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Fédération canadienne de course d’orientation ou par un 
entraîneur expérimenté qui peut démontrer qu’il possède les compétences d’un entraîneur agréé, 
selon les besoins en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, 
l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la course d’orientation. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation (y compris la 
sécurité routière et par rapport aux revêtements du sol). 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Les entraîneurs surveillent les distances et la progression de l’entraînement hebdomadaire des 

athlètes à l’aide d’un journal d’entraînement. 
� L’élève est compétent dans l’usage de la boussole avant d’entrer en compétition. 
� La longueur et la difficulté du parcours doivent être appropriées compte tenu de l’âge et de la 

condition physique de l’athlète. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 
∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Course d’orientation 

Surveillance 
 

N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� Les coureurs doivent être informés au sujet du parcours avant la course. 
� Il y a un système de vérification des présences en place avant et après la course. 

Installations 
 

� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et le 
facteur éolien, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 

� Les postes de contrôle sont bien marqués. 
� Les contrôleurs sont positionnés et accessibles tout au long du parcours. 

Équipement 
 

� L’équipement est approprié et en bon état. 
� On utilise une carte courante du territoire de la course. 
� Les boussoles sont fonctionnelles. 
� Tous les participants portent un sifflet. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits pendant la 

course. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

Vêtements et chaussures 
 

� Il faut porter des chaussures et bien ajustés. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement et une protection 

adéquate contre les éléments et la flore. 
� On apporte des vêtements de rechange appropriés aux conditions météorologiques pour porter 

avant et suivant la course. 
� On utilise une protection contre le soleil et les insectes au besoin.  
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme.  
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique et éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Cricket 

Le cricket est un sport de bâton et de balle qui se joue sur un champ 
par deux équipes de onze joueurs chacune. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association canadienne de cricket ou par un entraîneur 
expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction 
des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du cricket  

� Les règles et les consignes de sécurité, y compris la pratique sécuritaire au lancer, ont été 
apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place durant l’instruction 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Cricket 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est nivelée et exempte dangers et de débris, et le sol offre une adhérence 

adéquate. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates qui sont aussi 

exemptes de dangers et de débris. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
� Tous les non-participants se placent dans un endroit désigné ou à une distance sécuritaire du 

batteur. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (battes, poteaux, balles) est vérifié par une personne qualifiée avant chaque 

séance.  
� Le garde-guichet porte des gants et des accessoires de protection appropriés. 
� Le batteur porte un casque et des gants appropriés. 
� Le choix de balle est conforme au niveau d’expérience des joueurs et le milieu dans lequel se 

déroule le jeu ou la séance d’entraînement (p. ex., pour l’intérieur, utiliser une balle de tennis ou 
balle de cricket intérieur). 

� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Curling 

Le curling est un sport de précision joué sur la glace par deux équipes 
de quatre joueurs qui alternent pour faire glisser des pierres de granite 

poli vers une cible. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association canadienne de curling ou par un joueur ou un 
entraîneur expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et 
en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du curling 

� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 
en forme. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Les règles et les consignes de sécurité ainsi que l’étiquette à observer sur la glace sont appris 

avant la participation. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Curling 

Installations 
� Les conditions météorologiques locales sont vérifiées avant une séance à l’extérieur. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles, les règlements et l’étiquette du curling sont affichés et mis en application. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (pierres et surface de la glace) est vérifié par une personne qualifiée avant chaque 

séance.  
� Des glisseurs sont disponibles pour les élèves. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter des vêtements contre le froid et en couches multiples pour maintenir la chaleur du 

corps. 
� On doit porter des chaussures de curling ou un glisseur fixé à une chaussure. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On utilise une protection adéquate contre le soleil pour le curling à l’extérieur. 
� Les vêtements doivent répondre aux exigences du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Cyclisme – intérieur ou stationnaire 
Le cyclisme intérieur ou stationnaire est un exercice à haute intensité 

qui se pratique à l'aide d'une bicyclette stationnaire pouvant inclure des 
programmes de concurrence tels que le cardiovélo, le vélo de groupe et 

powerpacing. 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé reconnu par le Manitoba Fitness 
Council (Conseil de la santé physique) ou par un instructeur expérimenté qui possède les 
compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du cyclisme intérieur ou stationnaire. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Cyclisme – intérieur ou stationnaire 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� La taille du vélo est appropriée au participant. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Cyclisme – récréatif 
Le cyclisme consiste à utiliser des bicyclettes, des monocycles, des 

tricycles et d’autres véhicules à propulsion humaine (VPH). Aux fins de 
la présente liste de vérification, le cyclisme récréatif se rapporte au 
cyclisme non compétitif pratiqué pour le plaisir ou comme mode de 

transport.   

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un cycliste expérimenté qui possède et peut enseigner les 
compétences fondamentales en cyclisme et en sécurité routière, et organiser ou mener des 
randonnées de groupe, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du cyclisme. 

� Les règles et les consignes s’appliquant au cyclisme et à la sécurité routière ont été apprises avant 
la participation.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les élèves démontrent qu’ils ont les compétences et la condition physique requises avant 

d’entreprendre de longues randonnées. 
� La difficulté de la randonnée est appropriée compte tenu du développement et des capacités de 

l’élève. 
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Cyclisme – récréatif 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale 
� Les cyclistes sont informés au sujet du trajet de la randonnée et des risques. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures, 

et retrouver les élèves égarés. 
� Le surveillant a une liste des élèves en activité sur le parcours. 
� Il y a un système de vérification des présences en place avant et après la randonnée. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et le 

facteur éolien, sont vérifiées avant le départ de la randonnée. 
� Les permis appropriés pour le parcours ou l’autorisation d’utiliser les chemins privés hors-route ont 

été obtenus. 
� Le cas échéant, on utilise une carte indiquant clairement le trajet et les dangers; les dangers du 

trajet sont clairement indiqués ainsi que la façon de les éviter. 
� Les parcours sont d’une longueur et d’une difficulté appropriées en fonction des capacités du 

cycliste. 
� Un véhicule accompagne les cyclistes. 
� Dans la mesure du possible, on a recours à un système de surveillance mutuelle pendant la 

randonnée. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (vélo, freins, pression des pneus, etc.) est vérifié régulièrement. 
� La taille du vélo est adaptée au participant. 
� Une trousse de réparation de vélo, comprenant une pompe, est disponible. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits pendant les 

randonnées parce qu’ils causent des distractions. 
� Le chef de file et le chef de queue portent un gilet de sécurité sur la route. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter en tout temps un casque homologué CSA, Snell, ANSI ou ASTM. 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (bien ajustés et procurant une bonne visibilité) en fonction 

des conditions. 
� On doit porter les vêtements et les accessoires de protection appropriés en fonction du temps 

(p. ex., chapeau, veste, lunettes de soleil et écran solaire). 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Cyclisme – récréatif 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Cyclisme – sport 
(BMX, cyclocross, vélo tout terrain [VTT], course sur 

route, course sur piste) 
Le cyclisme, en tant que sport, comprend des courses à bicyclette 

selon plusieurs variantes, dont le BMX, le cyclocross, le cyclisme sur 
route, le cyclisme sur piste, le vélo tout terrain et le cyclisme 

paralympique. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association cycliste canadienne, par un entraîneur formé par la 
Manitoba Cycling Association ou par un cycliste ou entraîneur expérimenté qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du cyclisme. 

� Les règles et les consignes s’appliquant au cyclisme et à la sécurité routière ont été apprises avant 
la participation.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les élèves démontrent qu’ils ont les compétences et la condition physique requises avant 

d’entreprendre de longues randonnées. 
� La difficulté de la randonnée est appropriée compte tenu du développement et des capacités de 

l’élève. 
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Cyclisme – sport 

(BMX, cyclocross, vélo tout terrain [VTT], course sur 
route, course sur piste) 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale 
� Les cyclistes sont informés au sujet du trajet de la randonnée et des risques. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures 

et pour retrouver des élèves égarés. 
� Le surveillant a une liste des élèves en activité sur le parcours. 
� Il y a un système de vérification des présences en place avant et après la randonnée. 
� Dans la mesure du possible, on a recours à un système de surveillance mutuelle pendant la 

randonnée. 
 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et le 

facteur éolien, sont vérifiées avant le départ de la randonnée. 
� Les permis appropriés pour le parcours ou l’autorisation d’utiliser les chemins privés hors-route ont 

été obtenus. 
� Le cas échéant, on utilise une carte indiquant clairement le trajet et les dangers; les dangers du 

trajet sont clairement indiqués ainsi que la façon de les éviter. 
� Les parcours sont d’une longueur et d’une difficulté appropriées en fonction des capacités du 

cycliste. 
� Un véhicule accompagne les cyclistes. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (vélo, freins, pression des pneus, etc.) est vérifié régulièrement. 
� La taille du vélo est adaptée au participant. 
� Une trousse de réparation de vélo, comprenant une pompe, est disponible. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits pendant les 

randonnées parce qu’ils causent des distractions. 
� Le chef de file et le chef de queue portent un gilet de sécurité sur la route. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter en tout temps un casque homologué CSA, Snell, ANSI ou ASTM. 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (bien ajustés et procurant une bonne visibilité) en fonction 

des conditions. 
� On doit porter les vêtements et les accessoires de protection appropriés en fonction du temps 

(p. ex., chapeau, veste, lunettes de soleil et écran solaire). 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Cyclisme – sport 
(BMX, cyclocross, vélo tout terrain [VTT], course sur 

route, course sur piste) 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Cyclotourisme 

Le cyclotourisme, une activité très populaire, comprend voyager en 
bicyclette pour découvrir des sites ou aller d'un endroit à l'autre. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association cycliste canadienne (y compris le niveau I ou II 
pour randonnées dans le cadre du programme CAN-BIKE), par un entraîneur formé par la 
Manitoba Cycling Association ou par un cycliste ou entraîneur expérimenté qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du cyclisme. 

� Les règles et les consignes s’appliquant au cyclisme et à la sécurité routière ont été apprises avant 
la participation.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les élèves démontrent qu’ils ont les compétences et la condition physique requises avant 

d’entreprendre de longues randonnées. 
� La difficulté de la randonnée est appropriée compte tenu du développement et des capacités de 

l’élève. 
� On organise avant l’excursion un nombre adéquat de randonnées d’entraînement afin que les 

élèves aient les capacités physiques pour le voyage proposé. 
� Le meneur élabore un plan détaillé de l’excursion, y compris les emplacements de camping, les 

repas, les toilettes, etc. 
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Cyclotourisme 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale; une surveillance visuelle constante peut être exigée pour 
certains dangers. 

� Les cyclistes sont informés au sujet du trajet de la randonnée et des risques. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures, 

et retrouver des élèves égarés. 
� Un cycliste désigné dans le groupe a une formation en premiers soins. 
� On a recours à un système de surveillance mutuelle pendant la randonnée. 
� Il y a un système de vérification des présences en place avant et après la randonnée. 
� Un véhicule accompagne les cyclistes. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et le 

facteur éolien, sont vérifiées avant le départ de la randonnée. 
� Les permis appropriés pour le parcours ou l’autorisation d’utiliser les chemins privés hors-route ont 

été obtenus. 
� Le cas échéant, on utilise une carte indiquant clairement le trajet et les dangers; les dangers du 

trajet sont clairement indiqués ainsi que la façon de les éviter. 
� Les parcours sont d’une longueur et d’une difficulté appropriées en fonction des capacités du 

cycliste. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Le meneur vérifie chaque bicyclette avant le départ. 
� L’équipement (vélo, freins, pression des pneus, etc.) est vérifié régulièrement. 
� La taille du vélo est adaptée au participant. 
� Une trousse de réparation de vélo, comprenant une pompe, est disponible. 
� Le chef de file et le chef de queue portent un gilet de sécurité sur la route. 
� Des pièces de rechange et des outils pour les réparations sont disponibles. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits pendant les 

randonnées parce qu’ils causent des distractions. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone ou un autre appareil de communication en cas 

d’urgence sont disponibles. 
� Les émetteurs-récepteurs (walkie-talkies) sont disponibles pour les meneurs. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter en tout temps un casque homologué CSA, Snell, ANSI ou ASTM. 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (bien ajustés et procurant une bonne visibilité) en fonction 

des conditions. 
� On doit porter les vêtements et les accessoires de protection appropriés en fonction du temps 

(p. ex., chapeau, veste, lunettes de soleil et écran solaire). 
� On porte des gants de cyclisme. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Cyclotourisme 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Danse – ballet 
Le ballet est une danse habituellement accompagnée de musique 
classique, qui exige un niveau de précision élevé pour décrire une 
histoire par l'intermédiaire de gestes gracieux et de séquences de 

mouvements fluides. Les danseurs sont costumés. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur de ballet formé ou agréé ou un danseur expérimenté 
en mesure d’organiser un programme de danse et son instruction, et de mettre à profit ses 
compétences selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, 
l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du ballet. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation.  
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� L’élève démontre qu’il possède les compétences nécessaires avant d’exécuter des mouvements 

plus complexes. 
� Le niveau de difficulté du mouvement est approprié compte tenu du développement et des 

capacités de l’élève. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Danse – ballet 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� La piste de danse est clairement délimitée et compte des zones hors-limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées.  
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance.  
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements doivent répondre aux exigences du club ou du studio de danse. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Danse – à cerceau, carrée, de claquettes, en ligne, 
folklorique, hip-hop, sociale 

La danse peut se pratiquer sous une variété de formes, dont la danse 
sociale, folklorique, hip-hop, à cerceau, en ligne, carrée, de claquettes, 

jazz et moderne. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur de ballet formé ou agréé ou un danseur expérimenté 
en mesure d’organiser un programme de danse et son instruction, et de mettre à profit ses 
compétences selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, 
l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques d’un programme de danse.  

� Les règles, les règlements et les consignes de sécurité sont appris avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� L’élève démontre qu’il possède les compétences nécessaires avant d’exécuter des mouvements 

plus complexes. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Danse – à cerceau, carrée, de claquettes, en ligne, 

folklorique, hip-hop, sociale 
Installations 

� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� Le sol offre une adhérence adéquate. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement du programme de danse est vérifié par une personne qualifiée avant chaque 

séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement de danse. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Équitation (selle anglaise ou française) 

L’équitation s’entend de l’habileté de monter et de diriger un cheval 
pour le travail, le loisir ou la compétition. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 

N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur formé par le Manitoba Horse Council (programme de 
Canada Hippique), la Certified Horsemanship Association ou un autre programme approprié, ou 
par un instructeur qui possède les compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en 
fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de l’équitation. 

� Les règles de sécurité et l’étiquette d’équitation sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Les élèves démontrent qu’ils ont les compétences et la condition physique requises avant 

d’entreprendre de longues randonnées ou des tâches plus difficiles. 
� La difficulté de la randonnée est appropriée compte tenu du développement et des capacités de 

l’élève. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Durant les randonnées, le meneur doit être un cavalier habile pouvant interpréter le terrain et 

prendre des décisions. 
� L’instruction initiale est reçue dans un enclos. 

 
∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Équitation (selle anglaise ou française) 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place durant l’instruction suivie d’une 
surveillance générale 

� On maintien une espace adéquate entre les chevaux. 
� Durant les randonnées en groupe, un surveillant est en tête de la file et un deuxième est à 

l’arrière. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et le 

facteur éolien, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
� Les sentiers sont choisis selon les capacités des élèves et des chevaux. 
� On évite de conduire les chevaux le long ou en travers des routes. 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Le harnachement est bien ajusté. 
� Le cheval est choisi selon la taille et les capacités du cavalier. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

Vêtements et chaussures 
� On porte un casque approprié et bien ajusté. 
� On porte des vêtements et des chaussures appropriés (pantalon et chaussures à bout fermé avec 

talon de 2,5 cm). 
� On porte des vêtements en couches multiples. 
� On porte une protection adéquate contre le temps, le soleil et les insectes. 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Escalade - mur, rocher, bloc, tour de glace 

L’escalade est une activité sportive populaire qui a évolué à partir de 
l’alpinisme et consiste à grimper une structure artificielle d’escalade 

(SAE), un rocher, un bloc ou une structure de glace. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
  

� L’instruction est fournie par un instructeur formé du Club alpin du Canada ou d’un programme 
semblable, ou par un grimpeur ou un instructeur expérimenté en mesure d’organiser l’instruction, 
de mettre à profit ses compétences et de surveiller les élèves durant les séances d’escalade, selon 
les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, 
l’expérience et les compétences. 

� L’instruction est fournie par un assureur expérimenté si l’ascension exige l’utilisation d’un système 
d’assurance. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de l’escalade. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les compétences d’escalade sont apprises selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� Le niveau de difficulté de l’ascension est approprié au niveau de compétences et d’habiletés de 

l’élève. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Escalade - mur, rocher, bloc, tour de glace 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante jusqu’à ce que les 
assureurs ou les pareurs (escalade en bloc) soient compétents; surveillance sur place 
autrement. 

� L’instructeur dirige l’ascension. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures.  

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les cordes et les baudriers sont vérifiés avant l’utilisation et remplacés périodiquement. 
� Les casques sont bien ajustés. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés, pas trop amples mais qui permettent une grande liberté 

de mouvement. 
� Les vêtements doivent répondre aux exigences du club ou des conditions. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Escrime 

L’escrime est un sport de combat où deux adversaires essaient de se 
toucher avec une épée; on utilise trois types d’armes, soit l’épée, le 

sabre et le fleuret. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de la Fédération d’escrime canadienne ou par un escrimeur qui 
peut démontrer les compétences d’un entraîneur agréé. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de l’escrime. 

� Les règles de sécurité pour l’escrime sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.  
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� Les adversaires sont convenablement appariés. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Escrime 

Installations 
� Le sol est propre, sec et exempt d’obstacles et de débris. 
� Le sol est en bon état et offre une bonne adhérence. 
� Les règles de sécurité sont affichées. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement d’escrime est vérifié régulièrement par une personne qualifiée. 
� L’équipement endommagé doit être réparé ou remplacé. 
� L’épée, le sabre et le fleuret doivent être en bon état. 
� L’équipement protecteur doit être bien ajusté et porté en tout temps. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On porte des chaussures de courses. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On porte un pantalon de sport. 
� Le gilet et le masque d’escrime doivent être bien ajustés. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Football canadien ou américain – avec plaqués 
Le football canadien ou américain comprend deux équipes qui 

s’affrontent sur un champ rectangulaire d’environ 100 mètres, et qui 
essaient de franchir la ligne de but adverse avec le ballon, soit en 

lançant le ballon ou en courant avec le ballon. Le jeu s’arrête lorsque 
le porteur de la balle est plaqué (jeté par terre). 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par des entraîneurs formés ou agréés dans le cadre du Programme 
national de certification des entraîneurs de Football Canada. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du football avec plaqués. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Durant l’instruction, les joueurs sont appariés selon leur taille et leurs compétences. 
� Les élèves ont reçus une instruction adéquate et peuvent démontrer les compétences nécessaires 

avant de participer aux exercices avec plein contact. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction 
des habiletés de contact et surveillance sur place autrement. 

� L’entraîneur dirige les exercices avec contact.  
� Une personne ayant une formation en premiers soins est présente.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Football canadien ou américain – avec plaqués 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant la séance. 
� Le champ est exempt de dangers et de débris, et la surface offre une adhérence adéquate. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates exemptes 

d’obstacles. 
� Les poteaux de buts sont bien matelassés. 
� L’éclairage est convenable. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées.  
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (personnel, p. ex., casque; et d’équipe, p. ex., traineau de football) est vérifié avant 

chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Tout l’équipement protecteur (p. ex., casques) est homologué selon les exigences minimales de 

l’ACS. 
� Tous les joueurs doivent porter un protège-dents. 
� L’équipement personnel est ajusté et porté correctement par tous les élèves. 
� On doit porter des chaussures de football appropriés et bien maintenus, conformément aux 

règlements. 
� Il faut enlever tous les bijoux. 
� On porte des vêtements qui conviennent aux conditions météorologiques pour les séances 

d’entraînement ainsi que pour les matchs. 
� Il faut porter des vêtements qui satisfont aux exigences du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Football (canadien ou américain) –  flag-, touch- 
Le flag-football est semblable au football canadien ou américain avec 

plaquage, mais le jeu s’arrête lorsqu’un drapeau porté sur la ceinture du 
porteur du ballon est enlevé par l'adversaire. Il comprend deux équipes 
qui s’affrontent sur un champ rectangulaire d’environ 100 mètres, et qui 

essaient de franchir la ligne de but adverse avec le ballon, soit en 
lançant le ballon ou en courant avec le ballon. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Football Canada ou d’un entraineur qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du flag-football ou du touch-football. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les règles et l’étiquette du jeu (p. ex., aucun blocage) sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place; surveillance visuelle 
constante au début de l’instruction des habiletés de contact. 

� Une personne ayant une formation en premiers soins est présente pour toutes les séances. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Football (canadien ou américain) –  flag-, touch- 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant la séance. 
� Le champ est exempt de dangers et de débris, et la surface offre une adhérence adéquate. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates et exemptes 

d’obstacles. 
� Les poteaux de buts sont bien matelassés lorsqu’ils sont directement sur le terrain de jeu. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées.  
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement 
� L’équipement (p. ex., le ballon) est adapté à l’âge, à la taille et au développement des élèves. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Tous les joueurs doivent porter un protège-dents lorsqu’il y a du blocage. 
� L’équipement protecteur (p. ex., attelle de genou) est homologué selon les exigences minimales 

de l’ACS et les règlements de la ligue. 
� On doit porter des chaussures de football appropriés et bien maintenus, conformément aux 

règlements. 
� Il faut enlever tous les bijoux. 
� On porte des vêtements qui conviennent aux conditions météorologiques pour les séances 

d’entraînement ainsi que pour les matchs. 
� Il faut porter des vêtements qui satisfont aux exigences du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Géocachette 
La géocachette est un jeu de chasse au trésor joué à l’extérieur où les 
participants emploient un système de positionnement global (GPS) ou 

une autre forme de technologie de navigation par satellite pour 
rechercher un contenant (la cache ou la géocache) dans divers endroits 

à travers le monde. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction quant au fonctionnement d’un GPS est reçue d’une personne expérimentée. 
� L’instruction quant aux règles et aux méthodes de jeu a été reçue d’un des sites multiples de 

géocachette dans Internet ou d’une personne expérimentée. 
� L’élève sait choisir l’habillement qui convient au milieu pour accéder à la cache. 
� L’instruction quant au camping et à la randonnée pédestre écologiques a été reçue, le cas 

échéant. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale au début de l’instruction 
� On encourage les élèves à chercher les caches en paires. 
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Géocachette 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et le 

facteur éolien, sont vérifiées avant la séance. 
� Étant donné que les caches peuvent se retrouver n’importe où, les élèves sont encouragés à 

choisir des milieux sécuritaires dont l’environnement ne sera pas endommagé par les chercheurs. 
 

Équipement 
� L’appareil GPS est vérifié périodiquement. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés, en couches multiples pour le froid, permettant une 

grande liberté de mouvement. 
� On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil et selon le milieu 

de la « cache » (p. ex., en forêt). 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  

 

 



 

Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques     � E.107 

 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Glisser – toboggan, luge, traîneau, tube 
Glisser est une activité d’hiver très populaire au Canada et de longue 

tradition; tout ce qu’il faut c’est une colline et une plateforme 
quelconque sur laquelle on peut monter pour glisser en bas de la 

colline. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur expérimenté et en mesure d’organiser les activités de 
toboggan et l’instruction, et de mettre à profit ses compétences selon les besoins et en fonction 
des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de glisser. 

� Les règles et la pratique en matière de sécurité (p. ex., prendre le temps pour éviter les collisions 
et ne jamais descendre la tête première; s’asseoir dans le sens de la marche et en pilotant) sont 
apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� La difficulté du parcours ou de la colline est appropriée compte tenu du développement et des 

capacités de l’élève.  
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Glisser – toboggan, luge, traîneau, tube 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place; le surveillant se place au sommet 
de la colline afin de pouvoir vérifier si la côte est sécuritaire pour la descente. 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales et notamment la température et le facteur 

éolien, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
� Le parcours pour glisser est exempt d’obstacles et la côte n’aboutit pas près d’une rue, un parc de 

stationnement, un étang ou un autre danger. 
� Une couche de neige adéquate est présente. 
� L’aire d’activité est bien éclairée pour glisser en soirée. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Le traineau peut être piloté (plus sécuritaire que les tapis-luges, les toboggans ou soucoupes à 

neige). 
� L’équipement est vérifié avant la séance; l’équipement endommagé est réparé ou remplacé. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On porte des vêtements en couches multiples et appropriés aux conditions météorologiques. 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� On porte une tuque et des mitaines ou des gants. 
� On évite de porter une écharpe ou on s’assure qu’elle est bien rentrée.  
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont attachées ou enlevées comme il convient. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Goal-ball 
Le goal-ball est un sport joué par des personnes ayant des déficiences 
visuelles. Deux équipes de deux ou trois joueurs s’affrontent, les yeux 
bandés pour s'assurer que tous les joueurs n'aient aucune vision, et 

dépendent de l’ouïe et du toucher pour localiser le ballon qui contient 
des cloches. Le but est de rouler le ballon pour qu’il dépasse les 
joueurs de l’équipe adverse sans que cette dernière l’intercepte. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par une personne formée ou agréé par l’Association canadienne des 
sports pour aveugles ou un enseignant formé et connaissant le jeu de goal-ball, selon les besoins 
et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et 
les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du goal-ball. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Goal-ball 

Installations 
� L’aire d’activité est lisse et exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (ballon, bandeaux et buts) est vérifié avant chaque séance.  
� Le ballon de goal-ball est conforme aux exigences de la Fédération internationale des sports pour 

personnes aveugles.  
� Chaque joueur porte un bandeau sur les yeux, qu’il soit complètement aveugle ou non, pour 

assurer l’égalité sur le plan de la vue. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On porte des coudières et des genouillères. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement.  
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Golf 

Le golf est un sport de précision où les joueurs ou les équipes frappent 
une balle à l’aide de bâtons pour la faire rentrer dans un trou en le 

moins de coups possible. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instructeur est agréé par l’Association royale de golf du Canada ou est un golfeur expérimenté 
qui peut démontrer les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des 
facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du golf. 

� Les règles, l’étiquette et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Des consignes ont été établies pour frapper et récupérer les balles durant les séances 

d’entraînement en groupe (p. ex., pratique des cochés). 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Golf 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant la séance. 
� On prévoit un espace suffisant pour chaque participant (plus qu’il faut pour une pleine montée et 

un plein dégagé du bâton). 
� Les zones de frapper et d’attente sont clairement délimitées. 
� À l’intérieur, on utilise des tapis et des balles en plastique (p. ex., gymnase).  
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (p. ex., poignées des bâtons) est vérifié à l’occasion par une personne qualifiée. 
� Les bâtons sont d’une longueur adaptée au participant. 
� On utilise des balles qui conviennent à la situation de pratique (p. ex., balle de plastique à 

l’intérieur d’un gymnase). 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Vêtements et chaussures satisfont aux exigences du club ou de la compétition. 
� On porte une protection adéquate contre le soleil, la chaleur, le froid, la pluie et les insectes. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Grande randonnée (backpacking) 

La grande randonnée est une longue excursion à pied durant laquelle le 
randonneur transporte tout l’équipement nécessaire pour passer une ou 

plusieurs nuits dans les sentiers.   

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� Le meneur est expérimenté et averti, et il est en mesure d’organiser l’instruction, de mettre à 
profit ses compétences et de surveiller les élèves pour mener à bien une excursion pédestre (plus 
la randonnée est longue ou éloignée, plus le meneur doit être expérimenté). 

� Le meneur a déjà parcouru récemment le sentier proposé. 
� L’élève est conscient des risques de la grande randonnée. 
� Les techniques de randonnée sécuritaires, notamment le système de surveillance mutuelle, sont 

apprises avant la randonnée. 
� Les compétences et les techniques requises pour l’excursion sont apprises (p. ex., camping 

écologique). 
� Les élèves reçoivent l’instruction nécessaire pour se servir d’une boussole ou d’un appareil GPS et 

pour savoir ce qu’ils devraient faire s’ils s’égarent. 
� Les élèves reçoivent l’instruction nécessaire pour assurer une hygiène adéquate, y compris en ce 

qui concerne le soin des pieds.  
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les élèves ont un niveau de conditionnement physique approprié pour l’excursion (notamment en 

tenant compte de blessures ou de handicaps possibles). 
� Le meneur élabore un plan détaillé de l’excursion, y compris l’itinéraire, le parcours, les repas et 

l’équipement personnel ou collectif requis; le plan de l’excursion est communiqué aux élèves et 
aux parents. 

� Un plan d’action en cas d’urgence et un plan pour retrouver les élèves égarés est élaboré et fait 
l’objet d’un exercice.  

 
∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 



E.114     � Manuel de la sécurité HORS-classe 

 
 

Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Grande randonnée (backpacking) 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale; une surveillance visuelle 
constante peut être exigée pour certains dangers. 

� Une personne dans le groupe a une formation en premiers soins. 
� Un système de surveillance mutuelle est en place étant donné qu’il est plus sécuritaire de camper 

ou de faire de la randonnée avec au moins un compagnon. (Si on entre dans une région éloignée, 
le groupe devrait compter au moins quatre personnes, ce qui permet à une personne de rester 
avec une personne blessée, pendant que les deux autres vont chercher de l’aide.) 

� Les conditions et les prévisions météorologiques locales et les restrictions en matière de feu sont 
vérifiées avant le début de l’excursion. 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� Des plans détaillés en cas d’imprévus et de temps inclément sont consignés. 
� Il existe un plan dans le cas des élèves qui pourraient se retrouver séparés du groupe; on a 

élaboré et on utilise un système de dénombrement des élèves pour s’assurer de la présence de 
tous les élèves. 

� On laisse une copie de l’itinéraire à un adulte responsable dans laquelle on trouve des détails tels 
que la marque, l’année et le numéro d’immatriculation de chaque véhicule, l’équipement apporté, 
le temps prévu et la date et l’heure prévues du retour. 

 

Environnement 
� On utilise les sentiers désignés ou on obtient la permission des autorités compétentes pour 

accéder aux sentiers. 
� On fournit des cartes détaillées du secteur dans lequel les élèves feront la randonnée. 
� On a déterminé l’emplacement des services d’urgence locaux. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant le départ. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Les élèves portent chacun un sac à dos bien ajusté; on vérifie également le contenu du sac à dos 

relativement à son poids et à sa répartition. 
� Une carte détaillée et des boussoles fonctionnelles sont disponibles. 
� Les élèves transportent chacun un sifflet et leur propre trousse de premiers soins. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone ou un système de communication d’urgence sont 

disponibles. (Le GPS est maintenant disponible à un coût abordable. Les émetteurs-récepteurs 
représentent un bon moyen de communiquer entre le meneur du groupe et celui qui ferme la 
marche.) 

� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés durant les 
randonnées parce qu’ils causent des distractions et réduisent la capacité des marcheurs à détecter 
les dangers possibles dans l’environnement. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures ou des bottes bien ajustées (pas de chaussures à bout ouvert) en 

fonction du type de sentier. 
� On porte des vêtements à épaisseurs multiples et on apporte des vêtements de rechange selon 

les besoins. 
� On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil (p. ex., chapeau), 

des insectes (p. ex., des chemises à manches longues et un pantalon pour se protéger des tiques 
- surveillance mutuelle), des animaux (p. ex., répulsif à ours si le territoire est fréquenté par les 
ours) et des plantes (p. ex., herbe à puces). 

� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Grande randonnée (backpacking) 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Gymnastique - générale, culbutes, artistique 
La gymnastique est un sport qui implique l'exécution de séquences de 

mouvements physiques qui exigent la force physique, la souplesse et la 
perception kinesthésique; les différentes disciplines de gymnastique 
incluent la gymnastique générale, artistique, rythmique et aérobique. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Gymnastique Canada ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la gymnastique.  

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� La difficulté des mouvements est appropriée compte tenu du développement et des capacités de 

l’élève. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Gymnastique - générale, culbutes, artistique 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante durant les exercices en 
position renversée, le travail avec le cheval-sautoir et au début de l’instruction de mouvements 
difficiles; surveillance sur place autrement. 

� Les pareurs sont en place selon le besoin. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� Le sol offre une bonne adhérence. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (poutres d’équilibre, barres, etc.) est vérifiée par une personne qualifiée avant 

chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Les directives sont émises quant à l’installation et à la désinstallation de l’équipement portable. 
� Un bon système de son est disponible. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées; les chaussures de gymnastique ou les 

pieds nus peuvent être acceptables. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Gymnastique - rythmique 
La gymnastique rythmique est un sport qui combine des éléments de 
ballet, de gymnastique, de danse et de manipulation d’engins (c.-à-d., 

cordes, cerceaux, balles, massues et rubans). 
 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Gymnastique Canada ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la gymnastique rythmique.  

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� La difficulté des mouvements est appropriée compte tenu du développement et des capacités de 

l’élève. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie de 
surveillance générale 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Gymnastique - rythmique 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� Le sol offre une bonne adhérence. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (balles, rubans, cordes, etc.) est vérifié à l’occasion par une personne qualifiée. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien des engins de gymnastique rythmique. 
� Un bon système de son est disponible. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées; les chaussures de gymnastique ou les 

pieds nus peuvent être acceptables. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Haltérophilie 

L’haltérophilie est un sport dans lequel les participants essaient de 
soulever des poids lourds montés sur des barres (les haltères). 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de la  Fédération haltérophile canadienne ou par un entraîneur 
expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction 
des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de l’haltérophilie. 

� Les techniques pour lever les haltères, les règles et les consignes sécuritaires (p. ex., vérifier que 
les disques soient bien fixés avant de lever les haltères) ainsi que les procédures (p. ex., ranger 
les haltères quand on en plus besoin) sont apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
� L’élève doit démontrer qu’il possède les compétences et la condition physique nécessaire avant 

d’obtenir l’autorisation de faire de la compétition. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Haltérophilie 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction, et d’une 
surveillance générale durant les séances d’entraînement 

� Le surveillant s’assure que des pareurs assez bien formés soient présents. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris, et la surface du plancher offre une 

adhérence suffisante. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée. 
� Une zone est désignée pour les personnes qui ne lèvent pas. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
� L’installation est verrouillée lorsqu’il n’y a aucune surveillance. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié avant l’usage; l’équipement endommagé est réparé ou remplacé. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Handball d’équipe 

Le handball d'équipe est un sport où deux équipes de sept joueurs (y 
inclus le gardien de but) s’affrontent et essaient de lancer un ballon 

pour l’envoyer dans le but de l'équipe adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Handball Canada ou par un entraîneur expérimenté qui possède 
les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. (La ligue pourrait 
exiger que les entraîneurs soient agréés.) 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du handball d’équipe. 

� Les règles de sécurité (y compris de ne jamais se suspendre aux buts) et l’étiquette du jeu sont 
apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Handball d’équipe 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les buts sont bien ancrés au sol; les buts endommagés sont réparés ou remplacés. 
� Le ballon est bien gonflé. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Hockey – à roulettes 
Le hockey à roulettes est une forme de hockey jouée sur une surface 
sèche où les joueurs portant des patins à roue alignées essaient de 

marquer en projetant une balle avec un bâton dans le but de l’équipe 
adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Hockey Canada ou par un entraîneur expérimenté qui possède 
les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. Un certain niveau de 
certification peut être exigé selon la ligue dans laquelle on joue. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du hockey à roulettes. 

� Les règles et les consignes de sécurité ainsi que les règles du jeu sont apprises avant la 
participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction 
des habiletés de contact; surveillance sur place autrement 

� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Hockey – à roulettes 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, sont vérifiées 

avant la séance. 
� La surface de jeu est exempte de dangers (ornières) et de débris. 
� Les portes d’accès à la surface de jeu sont bien fermées. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les règlements de sécurité sont affichés. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les bâtons sont vérifiés régulièrement pour des fissures, des éclats et des cassures. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter un casque avec grille, homologué CSA et bien ajusté. 
� On doit porter un protège-dents. 
� On doit porter l’équipement protecteur exigé et bien ajusté. 
� On doit porter des patins à roues alignées qui sont bien ajustés et conformes aux règlements de 

la ligue. 
� On enlève les bijoux. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� L’uniforme d’équipe doit être conforme aux règlements de la ligue. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Hockey – jeux dérivés 

(en salle, sur chemin, en bottine, floorball, ringuette 
en salle, shinny) 

Il y plusieurs formes dérivées du jeu de hockey, soit par une 
modification des règles ou de l’organisation du jeu, selon les besoins 
d’un groupe de participants; ces jeux sont plus simples et comportent 

moins d'organisation et de structure. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  

� L’instruction est fournie par un instructeur en mesure d’organiser un jeu et qui possède les 
compétences d’un entraîneur expérimenté selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques des jeux dérivés du hockey. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les séances d’activité sont appropriées compte tenu du niveau de compétences des élèves. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction, 
et d’une surveillance sur place lorsque les participants on atteint un certain niveau de 
compétences. 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
 



E.128     � Manuel de la sécurité HORS-classe 

 

Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Hockey – jeux dérivés 

(en salle, sur chemin, en bottine, floorball, ringuette 
en salle, shinny) 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité ou le 

facteur éolien, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
� La surface de jeu offre une bonne adhérence. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les filets (buts) sont en bon état. 
� Les bâtons sont en bon état et ne comportent pas de fissures ni d’éclats.  
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Les gardiens de but doivent porter une grille; on encourage le port de l’équipement protecteur de 

gardien de but. 
� On porte un protège-dents et du matériel de protection oculaire. 
� On porte des gants. 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Hockey sur gazon 
Le hockey sur gazon est un sport où s’affrontent deux équipes de onze 
joueurs qui courent sur un champ (ou dans un gymnase) et frappent 
une balle à l’aide d’un bâton (crosse) pour l’envoyer dans le but de 

l'équipe adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Hockey sur gazon Canada ou par un entraîneur expérimenté 
qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs 
tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du hockey sur gazon. 

� Les règles de jeu et de sécurité sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Hockey sur gazon 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant la séance. 
� La surface de jeu est nivelée, sèche et exempte de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors-limites adéquates. 
� Les zones qui entourent l’aire d’activité sont exemptes de dangers. 
� L’aire d’activité est à une distance de sécurité de la circulation. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les bâtons sont vérifiés pour les fissures régulièrement par les entraîneurs et les joueurs; 

l’équipement endommagé doit être réparé ou remplacé. 
� Les bâtons sont conformes aux règlements ou adaptés au niveau de développement des joueurs. 
� La balle utilisée est conforme aux règlements de Hockey sur gazon Canada. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Le gardien de but doit porter tout l’équipement protecteur, y compris un casque de hockey avec 

grille homologué CSA. 
� On doit porter un protège-dents et des protège-tibias. 
� Il faut porter des chaussures appropriées compte tenu de la surface de jeux et des conditions. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité 

ou selon les règlements. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On se protège contre les intempéries, le soleil et les insectes lors des séances à l’extérieur. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Hockey sur glace 
L'hockey est un sport joué sur glace où s’affrontent deux équipes 

composées de six joueurs chacune qui patinent et essaient de marquer 
des points en projetant un disque en caoutchouc (la rondelle) avec un 

bâton pour l’envoyer dans le but de l’équipe adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Hockey Canada ou par un entraîneur expérimenté qui possède 
les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. (Les programmes 
organisés exigent que l’entraîneur possède un certain niveau de certification.) 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du hockey sur glace. 

� Les règles et les consignes de sécurité ainsi que les règles du hockey sont apprises avant la 
participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Le nombre de séances hebdomadaires sur glace sont conformes aux recommandations du 

programme. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Hockey sur glace 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction 
des habiletés de contact, et d’une surveillance sur place autrement 

� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, sont vérifiées 

avant la séance. 
� L’aire de la glace est exempte de dangers (p ex.., ornières) et de débris. 
� Les portes d’accès à l’aire de la glace sont bien fermées.  
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les bâtons sont vérifiés régulièrement pour des fissures, des éclats et des cassures. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter un casque bien ajusté avec grille homologué CSA. 
� On doit porter un protège-dents. 
� On doit porter l’équipement protecteur approprié et bien ajusté. 
� On doit porter des patins bien ajustés et aiguisés, conformes aux règlements de la ligue. 
� On enlève les bijoux. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� L’uniforme d’équipe doit être conforme aux règlements de la ligue. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Intercrosse 
La crosse est un sport où s’affrontent deux équipes qui essaient de 

marquer des points en projetant une balle pour l’envoyer dans le but de 
l’équipe adverse à l'aide d'un bâton muni d’une poche. L’intercrosse 

comporte une forme modifiée de crosse servant à initier les participants 
et se joue à l’intérieur dans un gymnase ou à l’extérieur. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur en mesure d’organiser l’instruction et de mettre à profit 
ses compétences d’intercrosse, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de 
risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de l’intercrosse. 

� Les règles et les consignes de sécurité ainsi que les règles du jeu sont apprises avant la 
participation.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.  
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur.  
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Intercrosse 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� La surface de jeu offre une adhérence adéquate. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les bâtons sont vérifiés régulièrement pour des fissures, des éclats et des cassures. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Le gardien de but doit porter un casque avec grille. 
� Il est recommandé de porter un protège-dents. 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement.. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On se protège contre les intempéries, le soleil et les insectes lors des séances à l’extérieur. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  

 

 



Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques     � E.135 

 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Jeu de boules - bocci 

Le jeu de boules (bocci) est un sport de précision où les joueurs lancent 
des boules vers une cible. 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur de bocci formé ou agréé (Jeux Olympiques spéciaux) ou 
par un joueur ou un entraîneur expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, 
selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, 
l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du bocci. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Jeu de boules - bocci 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment la température, sont vérifiées 

avant les séances à l’extérieur. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
� Les installations à l’extérieur sont bien marquées et clôturées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié avant chaque séance.  
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Jeu de boules – boulingrin (sur gazon) 

Le boulingrin est un sport de précision se jouant sur le gazon où les 
joueurs essaient de rouler des boules légèrement asymétriques le plus 

près possible d'une plus petite boule blanche. 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Boulingrin Canada ou par un joueur ou un entraîneur 
expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction 
des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du boulingrin. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Jeu de boules – boulingrin (sur gazon) 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées.  
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
� Les installations à l’extérieur sont bien marquées et clôturées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié avant chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  

 

 



Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques     � E.139 

 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Jeux simples 
Les jeux simples comportent peu de règlements et peuvent s’organiser 
en peu de temps. Le niveau de risque associé à ces jeux varie selon les 
compétences, l'équipement et le niveau d’interaction physique entre les 

participants ou avec l'environnement. 
 

Cote de facteur 
de risque 

1 à 4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par une personne en mesure d’organiser l’instruction et de mettre à profit 
ses compétences aux jeux variés, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau 
de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques des jeux variés. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : peu ou aucune surveillance lorsque le niveau de risque 
est 1 ou bas (p. ex., jouer à lancer et attraper une balle ou un disque volant), ou une 
surveillance sur place lorsque le risque est plus élevé (p. ex., un cote de risque de 4 pour 
plusieurs jeux de ballon-chasseur). 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Jeux simples 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié avant chaque séance.  
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Jogging 

Le jogging est une course à pied à un rythme moyennement soutenu. 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs d’Athlétisme Canada ou du programme de formation du Manitoba 
Fitness Council (Conseil de la santé physique), par un enseignant d’éducation physique ou par un 
entraîneur expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, et en mesure de 
préparer des programmes de course et de conditionnement physique, selon les besoins et en 
fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du  jogging. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation (y compris la 
sécurité routière et par rapport aux revêtements du sol). 

� Les entraîneurs surveillent les distances et la progression de l’entraînement hebdomadaire des 
athlètes. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.  
� La longueur et la difficulté du parcours doivent être adaptées à l’âge et à la condition physique de 

l’athlète. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Jogging 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale pour les courses en groupe 
� On encourage les élèves à s’entraîner en paires. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et le 

facteur éolien, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
� Le parcours est relativement exempt de débris et d’obstructions. 
� La surface du parcours est relativement nivelée et offre une adhérence adéquate. 
� On évite la circulation dans la mesure du possible. 
� On évite les parcours qui posent des risques portant sur la personne. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont interdits pendant les 

courses parce qu’ils réduisent la capacité des coureurs à détecter les dangers dans 
l’environnement. 

� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil et des insectes. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Judo 

Le judo est un art martial japonais qui ressemble à la lutte où deux 
adversaires essaient de se déséquilibrer à l’aide de diverses techniques 

de projection et d’attaque. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Judo Canada; l’entraîneur se conforme au code de conduite 
établit par Judo Canada. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du judo. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� L’élève doit démontrer qu’il possède les compétences nécessaires avant d’obtenir l’autorisation de 

faire de la compétition. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Judo 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� On enlève les bijoux.  
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements doivent être conformes aux exigences du club ou de la compétition : on porte le 

costume blanc ou bleu (le judogi) lors de la compétition. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Karaté 
Le karaté est un art martial japonais connu principalement comme un 
art de percussion à coups de poing, de pied, de genou, de coude et 
de mains ouvertes ou fermées dans le but de bloquer ou d’attaquer. 
Cependant, le karaté peut aussi comporter des techniques de combat 

au sol qui ressemblent au judo. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association nationale de karaté du Canada ou d’une 
organisation nationale similaire (un certain niveau de ceinture et de formation est exigé pour 
devenir instructeur). 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du karaté. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� L’élève doit démontrer qu’il possède les compétences nécessaires avant d’obtenir l’autorisation de 

faire de la compétition. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur.  
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Karaté 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� On enlève les bijoux.  
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements doivent répondre aux exigences du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Kickball (soccer-baseball) 

Le kickball (ou soccer-baseball) se joue comme le baseball sauf qu’un 
ballon de soccer est utilisée et des coups de pied remplacent le frapper 

au bâton. 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur en mesure d’organiser l’instruction et de mettre à profit 
ses compétences pour jouer au kickball, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du kickball 

� Les règles et consignes de sécurité sont apprises avant la participation. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Kickball (soccer-baseball) 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� La surface de jeu est nivelée et exempte de dangers, de trous et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Le ballon est approprié (de 25 à 40) et gonflé convenablement. 
� Des buts comme ceux de balle molle sont employés. 
� Le ballon et les buts sont en bon état et vérifiés avant le début du jeu. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement.. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Kick-boxing 

Le kick-boxing est un art martial japonais où les adversaires sont 
autorisés à se frapper avec les pieds et les poings. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé par Kickboxing Canada. 
� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 

risques du kick-boxing. 
� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� L’élève doit démontrer qu’il possède un niveau de compétences et de condition physique 

approprié avant d’obtenir l’autorisation de faire de la compétition. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Kick-boxing 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 
 

Vêtements et chaussures 
� Il est fortement recommandé de porter un casque protecteur. 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� On enlève les bijoux.  
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements doivent répondre aux exigences du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

La crosse – en enclos, au champ 
La crosse est un sport où s’affrontent deux équipes qui essaient de 
marquer des points en projetant une balle à l'aide d'un bâton muni 
d’une poche pour l’envoyer dans le but de l’équipe adverse. Trois 

formes de crosse sont jouées, soit la crosse au champ, la crosse en 
enclos et l’intercrosse. (Voir la liste de vérification de sécurité pour 

l’intercrosse.) 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association canadienne de crosse, ou par un entraîneur 
expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction 
des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la crosse. 

� Les règles et les consignes de sécurité ainsi que les règles de crosse sont apprises avant la 
participation.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction 
des habiletés de contact, et d’une surveillance sur place autrement 

� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
La crosse – en enclos, au champ 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� La surface de jeu offre une adhérence adéquate. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les bâtons sont vérifiés régulièrement pour des fissures, des éclats et des cassures. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter un casque bien ajusté avec grille homologué CSA. 
� On doit porter un protège-dents. 
� On doit porter l’équipement protecteur approprié (gants, épaulières, etc.) et bien ajusté, 

conformément aux règlements. 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement.. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On se protège contre les intempéries, le soleil et les insectes lors des séances à l’extérieur. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Lutte – libre, gréco-romaine 

La lutte est un sport de combat où les participants essaient de gagner 
des points en tentant de faire tomber l’adversaire pour que ses deux 

épaules atteignent le sol. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Lutte Canada, ou par un entraîneur expérimenté qui possède 
les compétences d’un entraîneur agréé. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la lutte.  

� Les règles et les techniques sécuritaires sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� L’élève doit démontrer qu’il possède un niveau de compétences et de condition physique 

approprié avant d’obtenir l’autorisation de faire de la compétition. 
� Le niveau de difficulté de l’exercice est approprié au niveau de développement et de compétences 

de l’élève. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les adversaires sont de taille et d’habileté similaires. 
� On vérifie que les élèves n’aient pas d’infections. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Lutte – libre, gréco-romaine 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente.  

 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris, et présenter une bon adhérence. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les tapis de lutte sont nettoyés et vérifiés pour qu’ils soient en bon état avant chaque séance. 
� Les matelas sont joints ensemble de façon sécuritaire. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever les bijoux. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� On porte un casque protégé-oreilles au besoin. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Marche 

La marche est la forme d’exercice la plus populaire et contribue à la 
condition physique cardiorespiratoire. 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un marcheur expérimenté en mesure d’organiser des programmes de 
marche, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, 
l’accessibilité, l’expérience et les compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la marche (à l’intérieur et à l’extérieur). 

� Les consignes de sécurité (y compris la sécurité routière) sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� Les entraîneurs surveillent les distances hebdomadaires des élèves à l’aide d’un journal 

d’entraînement. 
� La distance de la marche est adaptée à l’âge et à la condition physique de l’élève. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale ou aucune surveillance 
� Alors que certaines séances d’entraînement seront dirigées par les élèves sans surveillance, on 

encourage les élèves à marcher en paires. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Marche 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et le 

facteur éolien, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
� Le parcours est relativement exempt de débris et d’obstructions. 
� La surface du parcours est relativement nivelée et offre une adhérence adéquate. 
� On évite la circulation dans la mesure du possible. 
� On évite les parcours qui posent des risques portant sur la personne. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés pendant 

les marches parce qu’ils causent des distractions et réduisent la capacité des marcheurs à détecter 
les dangers dans l’environnement. 

� Les tapis roulants pour marcher à l’intérieur sont vérifiés régulièrement par une personne 
qualifiée. 

� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� On porte des vêtements protecteurs pour se protéger adéquatement des intempéries, du soleil et 

des insectes. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Musculation – poids et haltères, résistance 
La musculation (ou l’entraînement de résistance) vise à développer la 

force musculaire par une série de mouvements répétés contre une 
résistance offerte par une variété de sources telles que des poids et 

haltères, des machines de musculation, des tubes élastiques ou le poids 
de son corps. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé reconnu par le Manitoba Fitness 
Council (Conseil de la santé physique) ou par un instructeur expérimenté qui possède les 
compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la musculation. 

� Les règles, les consignes et les procédures de sécurité (y compris les techniques sécuritaires de 
pareur) sont apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� L’élève démontre qu’il possède les compétences et la condition physique nécessaires avant de 

progresser; les séances d’entraînement sont adaptés aux besoins. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Musculation – poids et haltères, résistance 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction, et d’une 
surveillance générale autrement 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� Le local de musculation est verrouillé lorsqu’il n’y a aucune surveillance. 
 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� On dispose d’un espace adéquat entre les stations. 
� Le sol offre une adhérence adéquate. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié régulièrement. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Natation dans les lacs 

La natation est le déplacement dans l'eau, sans aide artificielle, pour des 
fins récréatives ou compétitives. La natation dans les lacs comporte les 

formes de natation dans un lac ou la mer. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un nageur expérimenté qui détient : 
1. Un certificat de sauveteur national de la Société de sauvetage ou une Croix de bronze; 
2. Un certificat valide en secourisme, soit l’un ou l’autre des certificats suivants : 

 a) Certificat de secouriste d’urgence de l’Ambulance Saint-Jean, 
 b) Certificat de secouriste d’urgence de la Croix-Rouge canadienne, 
 c) Certificat expert du programme de jeune sauveteur de la Société de sauvetage, 
 d) Certificat de sauveteur de la Patrouille canadienne de ski. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la natation dans les lacs. 

� Les règles de natation et les procédures d’urgence sont apprises, faisant partie intégrale du 
programme d’instruction.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Tout le dépistage et l’évaluation est exécuté dans l’eau peu profonde. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 
∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Natation dans les lacs 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Un surveillant ou un participant qui, au minimum, détient soit : 

1. Un certificat de sauveteur national de la Société de sauvetage, 
2. Un certificat valide en secourisme, notamment l’un ou l’autre des certificats suivants : 
 a) Certificat de secouriste d’urgence de l’Ambulance Saint-Jean, 
 b) Certificat de secouriste d’urgence de la Croix-Rouge canadienne, 
 c) Certificat expert du programme de jeune sauveteur de la Société de sauvetage, 
 d) Certificat de sauveteur de la Patrouille canadienne de ski. 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� Un moyen de vérifier la présence des participants a été élaboré. 
� Un système de surveillance mutuelle est en place. 
� Chaque surveillant porte un sifflet ou un autre appareil de signalisation. 
� Le surveillant est dans un bateau de sauvetage motorisé, si possible, se tenant à proximité du 

nageur. 
 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment la température et les 

conditions de l’eau, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
� Le lieu de baignade doit être exempt de dangers, de débris et de courants qui pourraient 

surprendre. 
� Le lieu de baignade est clairement délimité.  
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� L’équipement électrique est mis à la terre ou éloigné de l’eau. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement d’urgence normal est disponible (p. ex., bouée de sauvetage, perche, planche 

dorsal, etc.). 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter un maillot de bain approprié. 
� Les cheveux longs sont attachés par une bande élastique ou retenus par un bonnet de bain afin 

d’éviter l’obstruction de la vue. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� Il est recommandé de porter des lunettes de nage. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Natation dans les lacs 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Natation en piscine 

La natation en piscine est le déplacement dans l'eau d’un bassin 
aménagé, sans aide artificielle, pour des fins récréatives ou  

compétitives. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par un nageur expérimenté qui détient : 
1.    Un certificat de sauveteur national de la Société de sauvetage ou une Croix de bronze 
2. Un certificat valide en secourisme, soit l’un ou l’autre des certificats suivants : 

 a) Certificat de secouriste d’urgence de l’Ambulance Saint-Jean, 
 b) Certificat de secouriste d’urgence de la Croix-Rouge canadienne, 
 c) Certificat expert du programme de jeune sauveteur de la Société de sauvetage, 
 d) Certificat de sauveteur de la Patrouille canadienne de ski. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la natation en piscine.  

� Les règles de natation et les procédures d’urgence sont apprises, faisant partie intégrale du 
programme d’instruction.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Tout le dépistage et l’évaluation est exécuté dans la partie peu profonde de la piscine. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 
∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 



E.164     � Manuel de la sécurité HORS-classe 

 
 

Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Natation en piscine 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Un surveillant ou un participant qui, au minimum, détient, soit : 

1. Un certificat de sauveteur national de la Société de sauvetage, 
2. Un certificat valide en secourisme, notamment l’un ou l’autre des certificats suivants : 
 a) Certificat de secouriste d’urgence de l’Ambulance Saint-Jean, 
 b) Certificat de secouriste d’urgence de la Croix-Rouge canadienne, 
 c) Certificat expert du programme de jeune sauveteur de la Société de sauvetage, 
 d) Certificat de sauveteur de la Patrouille canadienne de ski. 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� Un moyen de vérifier la présence des participants a été élaboré. 
� Un système de surveillance mutuelle est en place. 
� Chaque surveillant porte un sifflet ou un autre appareil de signalisation. 
� Les règles de sécurité sont affichées et appliqués, y compris : 

o Interdiction de courir ou de se bousculer aux abords de la piscine; 
o Interdiction de mâcher de la gomme; 
o Interdiction d’apporter de la nourriture dans la l’aire de la piscine; 
o Les règles de l’aire de plongeon; 
o Interdiction de plonger dans la partie peu profonde; 
o Interdiction de porter des chaussures aux abords de la piscine. 

� Les salles de rechange sont vérifiées régulièrement. 
 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment la température, sont vérifiées 

avant les séances dans une piscine à l’extérieur. 
� Le lieu de baignade doit être exempt de dangers et de débris. 
� Le lieu de baignade est clairement délimité.  
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et consignes de sécurité and Les directives sur l’utilisation des installations sont 

affichées. 
� L’équipement électrique est mis à la terre ou éloigné de l’eau. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement d’urgence normal est disponible (p. ex., bouée de sauvetage, perche, planche 

dorsal, etc.). 
�  Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter un maillot de bain approprié. 
� Les cheveux longs sont attachés par une bande élastique ou retenus par un bonnet de bain afin 

d’éviter l’obstruction de la vue. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� Il est recommandé de porter des lunettes de nage pour la nage continue. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Natation en piscine 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Paddle-ball 

Le paddle-ball est un sport de raquette semblable au racquetball et joué 
dans un court où deux ou quatre joueurs frappent une balle contre le 

mur à l’aide d’une palette. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou un joueur expérimenté qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé dans le cadre du Programme national de certification des 
entraîneurs, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, 
l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du paddle-ball 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Paddle-ball 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (raquettes munies d’une lanière, lunettes de protection) est vérifié par une 

personne qualifiée avant chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On doit porter une protection oculaire en tout temps. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Patinage à roues alignées 
Le patinage à roues alignées est une forme contemporaine de patin à 

roulette. C'est une activité récréative ou de compétition où les 
participants se déplacent sur un terrain lisse en portant des bottes 

munies de roues disposées en ligne. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par en entraîneur formé ou agréé, par un entraîneur qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé ou par un patineur expérimenté en mesure d’organiser 
l’instruction et de mettre à profit ses compétences, selon les besoins et en fonction des facteurs 
tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du patinage à roues alignées. 

� Les règles de sécurité et l’étiquette du patinage à roues alignées, y compris la sécurité routière 
pour patiner à l’extérieur, sont apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction, 
et d’une surveillance générale durant l’acquisition des compétences de base 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Patinage à roues alignées 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� La surface de patinage est nivelée et exempte de dangers, de débris et d’eau. 
� L’aire aux abords de la surface de patinage est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire de patinage à l’extérieur est à une distance sécuritaire de la circulation. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les patins sont vérifiés régulièrement; les roues endommagées sont réparées ou remplacées. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter un casque protecteur homologué. 
� On porte des protège-poignets, des coudières et des genouillères appropriés. 
� On porte des patins bien ajustés et les lacets sont noués. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité, 

selon les règlements du programme. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement sans qu’ils posent 

un risque de tomber. 
� On utilise une protection adéquate contre les intempéries, le soleil et les insectes.  

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Patinage artistique 

Le patinage artistique est un sport de patinage sur glace où des 
individus, des couples mixtes ou des groupes exécutent des rotations, 
des sauts et d’autres mouvements sur la glace, souvent à la musique. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Patinage Canada ou un entraîneur expérimenté qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du patinage artistiques. 

� Les règles de sécurité et l’étiquette du patinage artistique sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante durant l’instruction et 
pour pratiquer les mouvements plus dangereux; surveillance sur place autrement 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur.  
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Patinage artistique 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, sont vérifiées 

avant la séance. 
� La surface de la glace est nivelée et exempte de débris et de fissures. 
� L’aire de patinage à l’extérieur est à une distance sécuritaire de la circulation. 
� L’aire aux abords de la surface de patinage est exempte de dangers et de débris. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� On porte un casque homologué CSA comme il convient (p. ex., novice, pratique de nouvelles 

habiletés). 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On porte des patins bien ajustés et les lacets sont noués. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité, 

selon les règlements du programme. 
� Les patins sont vérifiés et aiguisés régulièrement. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement sans qu’ils posent 

un risque de tomber. 
� On porte une protection adéquate contre le froid. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  

 

 



Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques     � E.173 

 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Patinage de vitesse 
Patinage de vitesse est une forme de patinage où les participants 

tentent de parcourir une certaine distance le plus rapidement 
possible. Il y a plusieurs formes de patinage de vitesse, dont la 

longue piste, la courte piste et la poursuite en équipe. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Patinage de vitesse Canada ou par un entraîneur expérimenté 
qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs 
tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du patinage de vitesse. 

� Les règles de sécurité et l'étiquette du patinage de vitesse sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les élèves démontrent qu’ils ont les compétences et de condition physique requis avant 

d’entreprendre des séances d’entraînement et des distances plus longues. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� L’instructeur contrôle la ligne de départ. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

 



E.174     � Manuel de la sécurité HORS-classe 

 

Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Patinage de vitesse 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, sont vérifiées 

avant la séance. 
� La surface de la glace est nivelée et exempte de débris et de fissures. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage est convenable. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les patins sont vérifiés et aiguisés réguilièrement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
� Les patinoires intérieures servant aux séances sont munies de coussins de sécurité. 

 

Vêtements et chaussures 
� On porte des patins bien ajustés et les lacets sont noués. 
� On doit porter un casque protecteur homologué.  
� On porte une protection adéquate contre le froid. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement sans qu’ils posent 

un risque de tomber. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  

 

 



Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques     � E.175 

 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Patinage sur glace 

Le patinage sur glace est une activité récréative ou de compétition où 
les participants se déplacent sur la glace en portant des bottes spéciales 

munies de lames. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé, un entraîneur expérimenté qui possède 
les compétences d’un entraîneur agréé ou par un patineur expérimenté en mesure d’organiser 
l’instruction et de mettre à profit ses compétences, selon les besoins et en fonction des facteurs 
tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du patinage sur glace. 

� Les règles de sécurité et l’étiquette du patinage sur glace sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction 
suivie d’une surveillance sur place 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Patinage sur glace 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, sont vérifiées 

avant la séance. 
� La surface de la glace est nivelée et exempte de débris et de fissures. 
� L’aire de patinage à l’extérieur est à une distance sécuritaire de la circulation. 
� L’aire aux abords de la surface de patinage est exempte de dangers et de débris. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les patins sont vérifiés et aiguisés régulièrement. 
� On porte un casque homologué CSA. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On porte des patins bien ajustés et les lacets sont noués. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité, 

selon les règlements du programme. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement sans qu’ils posent 

un risque de tomber. 
� On porte une protection adéquate contre le froid. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Planche à neige 

La planche à neige combine le ski alpin et la planche à roulettes et 
consiste à glisser en bas d'une pente couverte de neige sur une planche 

fixée aux pieds. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de la Fédération canadienne de planche a neige ou par un 
entraîneur expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et 
en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la planche à neige. 

� Les règles de sécurité et l’étiquette de la planche à neige sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Les élèves sont évalués et regroupés selon leurs compétences. 
� Le niveau de difficulté de la pente de ski est approprié compte tenu du développement et des 

compétences de l’élève. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 
 



E.178     � Manuel de la sécurité HORS-classe 

 
 

Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Planche à neige 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place pour l’instruction et les novices; 
surveillance générale pour les élèves expérimentés 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur.  
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures.  
� L’aire d’activité est surveillée par la patrouille de ski. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien et les 

conditions de la colline, sont vérifiées avant la séance. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� Les pentes de ski sont bien marquées et le niveau de difficulté est indiqué. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les directives des remonte-pentes sont affichées et les zones d’embarquement et de 

débarquement sont clairement marquées. 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié avant chaque séance; l’équipement endommagé est réparé ou remplacé. 
� La planche est homologuée et munie de fixations bien ajustées. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés durant 

l’activité parce qu’ils causent des distractions et réduisent la capacité de l’élèves à détecter les 
dangers dans l’environnement. 

Vêtements et chaussures 
� On porte un casque protecteur homologué. 
� On porte des bottes de planche à neige bien ajustées. 
� On porte des vêtements en couches multiples. 
� On porte une tuque et des mitaines ou des gants. 
� Il est interdit de porter de longues écharpes. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� Il est recommandé de porter des lunettes de ski; elles sont bien ajustées. 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  

 



Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques     � E.179 

 
 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Planche à roulettes 

La planche à roulettes est une activité où les participants réalisent des 
figures de toutes sortes sur une planche à quatre roues, soit en milieu 

urbain, soit dans un terrain aménagé pour la planche à roulettes. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par un athlète expérimenté en mesure d’organiser l’instruction et de 
mettre à profit ses compétences sur la planche à roulettes, selon les besoins et en fonction des 
facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la planche à roulettes (en se frappant la tête sans casque protecteur lors d’une chute 
de la planche à roulettes, il est possible de subir une invalidité permanente ou même la mort; la 
plupart des traumatismes crâniens se produisent au moment de l’impact contre le sol). 

� Les règles et les consignes de sécurité (y compris la sécurité routière pour l’activité qui se 
déroulera sur la route ou près de la circulation) ont été apprises avant la participation.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate, y compris les 
techniques pour tomber de façon sécuritaire. 

� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction, 
et d’une surveillance générale jusqu’à ce que la pratique sécuritaire et l’étiquette de la planche 
à roulettes soient manifestes. 

� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Planche à roulettes 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’éclairage est convenable pour l’activité en soirée ou à l’intérieur. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� La planche à roulettes est appropriée selon le genre d’activité qui sera entrepris et la taille de 

l’élève. 
� L’équipement est vérifié avant chaque séance. 
� On doit porter l’équipement protecteur approprié. (Le casque protecteur et l’équipement spécialisé 

pour la planche à roulettes sont recommandés, mais pourraient ne pas toujours prévenir les 
fractures lors d’une chute; cependant, le port de cet équipement peut réduire l’incidence et la 
gravité des coupures et des écorchures. Les protégé-poignets et les gants de planche à roulettes 
peuvent aussi absorber une partie de l’impact lors d’une chute.) 

� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées, tels que des chaussures résistantes au 

glissement. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Planche à voile 

La planche à voile est un sport qui consiste à naviguer sur l’eau, monté 
sur une planche de deux à cinq mètres de longueur, propulsée par une 

voile libre. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association canadienne de yachting ou par un entraîneur 
expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction 
des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques potentiels de la planche à voile. 

� Les règles et les consignes de sécurité, y compris les procédures d’urgence et les mesures d’auto-
sauvetage (p. ex., pagayer avec les mains) sont apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� L’instruction débute par des séances en classe afin que l’élève ait les connaissances nécessaires 

avant d’aller sur l’eau. 
� Les habiletés à nager sont évaluées avant d’aller sur l’eau. 
� Les conditions météorologiques et des eaux sont appropriées pour le niveau de développement et 

les capacités de l’élève. 
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Planche à voile 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante durant l’instruction, et 
d’une surveillance sur place une fois que l’élève démontre les compétences de base 

� Un surveillant est un sauveteur agréé. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� L’instructeur ou le surveillant a une liste des élèves et des instructeurs sur l’eau. 
� Une embarcation de sauvetage et un véhicule sont disponibles en cas d’urgence. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment la température, sont vérifiées 

avant la séance. 
� Les eaux à naviguer sont vérifiées pour la présence de roches dangereuses et les courants forts 

avant la séance. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et ne présente aucune obstruction visuelle. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� La température de l’eau dépasse 15 degrés Celsius. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Au moins une embarcation de sauvetage est présente (le nombre d’embarcations peut augmenter 

selon les conditions). 
� On vérifie le bon état de la planche avant de l’utiliser; les planches endommagées doivent être 

réparées ou remplacées. 
� Les élèves et l’instructeur portent tous un gilet de sauvetage ou un vêtement de flottaison 

individuel (VFI) bien ajusté et muni d’un sifflet. 
� La planche a la capacité d’être dé-gréée lorsqu’elle est à flot. 
� Le véliplanchiste fixe la planche à ses pieds. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

� Vêtements et chaussures 
� On porte des chaussures qui résistent au glissement. 
� Il faut porter un maillot de bain approprié. 
� On porte une casquette et de l’écran solaire. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� Le port d’un vêtement isothermique est à considérer selon la saison (printemps ou automne), ainsi 

que le nombre d’immersions répétées auxquelles on peut s’attendre. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Planche à voile 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Plongée autonome (scuba) 

La plongée sous-marine consiste à nager sous l’eau équipé d’un 
scaphandre autonome (scuba) pour respirer et des palmes aux pieds 

pour se propulser. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un plongeur agréé par l’une des organisations suivantes : 
� L’Association des conseils subaquatiques canadiens (ACUC); 
� La National Association of Underwater instructors (NAUI); 
� La Professional Association of Diving Instructors (PADI). 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la plongée autonome.  

� Les règles de plongée sécuritaire sont apprises avant la participation, y compris le système de 
palanquée (plongée en groupe) et les procédures d’urgence.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement léger et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� L’instruction débute par des séances théoriques en classe avant les séances dans l’eau. 
� Les leçons initiales se déroulent dans une piscine ou un port abrité. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Plongée autonome (scuba) 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Un instructeur ou un surveillant est un sauveteur agréé. 
� Le surveillant connait bien les eaux de la plongée. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur.  
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� Le surveillant a une liste des élèves dans l’eau. 
� Un endroit est désigné pour les rencontres d’urgence. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales sont vérifiées avant la séance. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Le tuba est en bon état. 
� Les bouteilles de plongée sont homologuées et l’équipement est vérifié par une personne qualifiée 

avant chaque séance. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 
� L’équipement d’urgence est disponible. 

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter un maillot de bain approprié ou un vêtement isométrique. 
� On doit porter un masque et des palmes bien ajustés. 
� On apporte des vêtements de rechange pour porter suivant la plongée. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Plongée libre (snorkeling) 

La plongée libre consiste à nager juste en-dessous de la surface de l'eau 
tout en portant un masque, un tuba et des palmes sur les pieds. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur agréé par l’Association des conseils subaquatiques 
canadiens (ACUC), la National Association of Underwater Instructors (NAUI) ou la Professional 
Association of Diving Instructors (PADI), ou par un plongeur expérimenté qui possède les 
compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la plongée libre.  

� Les règles de plongée sécuritaire sont apprises avant la participation, y compris le système de 
palanquée (plongée en groupe) et les procédures d’urgence.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement léger et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� L’instruction débute par des séances de théorie en classe avant les séances dans l’eau. 
� Les leçons initiales se déroulent dans une piscine ou un port abrité. 
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Plongée libre (snorkeling) 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Un instructeur ou un surveillant est un sauveteur agréé. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� Le surveillant a une liste des élèves dans l’eau. 
� Un endroit est désigné pour les rencontres d’urgence 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment la température, sont vérifiées 

avant la séance. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Le tuba est en bon état. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
� L’équipement d’urgence est disponible. 

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter un maillot de bain approprié ou un vêtement isométrique. 
� On doit porter un masque et des palmes bien ajustés. 
� On apporte des vêtements de rechange pour porter suivant la plongée. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Plongeon – du tremplin, de haut-vol 

Le plongeon est un sport qui consiste à sauter ou à tomber dans l’eau à 
partir d’une plateforme élevée tout en exécutant des mouvements 

gymniques durant l’envol. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Plongeon Canada ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de plonger. 

� Les règles et consignes de sécurité, pour nager et plonger, sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� La difficulté de la plongée est appropriée compte tenu du développement et des compétences de 

l’élève. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� La sortie de secours est clairement indiquée.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Plongeon – du tremplin, de haut-vol 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante par un sauveteur agréé 
alors que l’instructeur offre une surveillance sur place 

� Le surveillant contrôle les activités sur le tremplin.  
� Chaque surveillant porte un sifflet ou un autre appareil de signalisation. 
� Les règles de sécurité sont affichées et appliqués, y compris : 

o Interdiction de courir ou de se bousculer aux abords de la piscine; 
o Interdiction de mâcher de la gomme; 
o Interdiction d’apporter de la nourriture dans la l’aire de la piscine; 
o Les règles de l’aire de plongeon, y compris : 

� un seul plongeur sur le tremplin; 
� après un plongeon, regagner le bord de la piscine; 
� avant de plonger, s’assurer qu’il n’y a pas de nageur en-dessous; 
� interdiction de plonger avec des lunettes de natation ou des bouchons d’oreille; 

o Interdiction de plonger dans la partie peu profonde; 
o Interdiction de porter des chaussures aux abords de la piscine. 

� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance. 
� Une trousse de premiers soins, l’équipement d’urgence et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter un maillot de bain approprié qui répond aux exigences du club ou de la 

compétition. 
� On porte un accessoire empêchant les cheveux de gêner la vue. 
� On apporte une serviette et des vêtements secs pour les séances à l’extérieur de l’eau. 
� Il faut porter des chaussures appropriées pour l’aire des douches et à l’extérieur des abords de la 

piscine. 
� On enlève les bijoux. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Qigong 
Le qigong est dérivé de la médecine chinoise traditionnelle. Il implique 

l’exécution de diverses postures ou mouvements du corps accompagnés 
de différentes techniques de respiration et de visualisations mentales. Il 
vise à équilibrer l’énergie dans les différentes parties du corps afin de 

promouvoir la santé générale. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur formé en qigong, selon les besoins et en fonction des 
facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du qigong. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Qigong 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état.  
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements doivent répondre aux exigences du club. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Quilles – 5 ou 10 quilles 

Le jeu de quilles est un sport de précision où les joueurs lancent des 
boules vers un ensemble de cibles (quilles). 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association canadienne des 5 quilles/Fédération canadienne de 
dix-quilles ou par un joueur ou un entraîneur expérimenté qui possède les compétences d’un 
entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques des quilles. 

� Les règles de sécurité et l’étiquette de quilles sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale 
� Les règles de sécurité et l’étiquette de quilles sont appliquées. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Quilles – 5 ou 10 quilles 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’éclairage et la ventilation sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� La sortie de secours est clairement indiquée. 
� Aucune nourriture ni aucune boisson n’est permise dans l’aire de jeu. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Équipement est vérifié avant chaque séance 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures de quilles appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Il faut porter des vêtements qui satisfont aux exigences du club ou de la compétition. 
� Les vêtements qui ne servent pas sont entreposés à distance de l’aire de jeu. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Racquetball 
Le racquetball est un sport de raquette combinant les règles du squash 
et de la balle au mur; il se joue dans un court à quatre murs où deux ou 
quatre joueurs frappent une balle en caoutchouc contre le mur avec une 

raquette à manche court. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs ou par un joueur expérimenté qui possède les compétences d’un 
entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du racquetball. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Racquetball 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (raquettes muni d’une lanière, lunettes de protection) est vérifié par une personne 

qualifiée avant chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On doit porter une protection oculaire en tout temps. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Randonnée pédestre 

La randonnée pédestre est une forme de marche, habituellement sur 
des pistes dans des endroits en milieu naturel, afin d'explorer la nature 

et d’apprécier les alentours. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� Le meneur est expérimenté et rompu à l’utilisation des pistes de la randonnée, selon les besoins 
et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et 
les compétences. 

� L’élève est sensibilisé aux risques de la randonnée pédestre. 
� Les techniques de randonnée sécuritaires, notamment le système de surveillance mutuelle, sont 

apprises selon une progression adéquate avant la randonnée. 
� Les techniques du camping sont apprises au besoin. 
� Les règles de conduite, les limites de la zone à ne pas dépasser et le système de rassemblement 

sont révisés avant la randonnée.   
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les séances d’activité sont appropriées au niveau de compétence des élèves; si la randonnée sera 

exigeante, les élèves doivent être en bonne condition physique avant le départ. 
� La randonnée est planifiée en détail. 

 
∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Randonnée pédestre 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale; la surveillance visuelle 
constante peut être exigée pour certains dangers. 

� Un moyen de vérifier la présence des participants a été élaboré. 
� Un système de surveillance mutuelle est en place étant donné qu’il est plus sécuritaire de camper 

ou de faire de la randonnée avec au moins un compagnon. (Si on entre dans une région éloignée, 
le groupe devrait compter au moins quatre personnes, ce qui permet à une personne de rester 
avec une personne blessée, pendant que les deux autres vont chercher de l’aide.) 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action ou d’évacuation en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents 

ou aux blessures. 
� Des plans détaillés en cas d’imprévus et de temps inclément sont consignés. 
� On laisse une copie de l’itinéraire à un adulte responsable dans laquelle on trouve des détails tels 

que la marque, l’année et le numéro d’immatriculation de chaque véhicule, l’équipement apporté, 
le temps prévu et la date et l’heure prévues du retour. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales et les restrictions en matière de feu sont 

vérifiées avant le début de l’excursion. 
� On utilise les sentiers désignés ou on obtient la permission des autorités compétentes pour 

accéder aux sentiers. 
� On a déterminé l’emplacement des services d’urgence locaux. 
� On fournit des cartes détaillées du secteur dans lequel les élèves feront la randonnée. 
� On a accès à des toilettes. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant le départ. 
� Les élèves portent chacun un sac à dos bien ajusté; on vérifie également le contenu du sac à dos 

relativement à son poids et à sa répartition. 
� Les directives sont émises quant à l’usage ou à l’entretien adéquat de l’équipement. 
� Le meneur ainsi que chaque élève portent un sifflet ou un autre appareil de signalisation lorsqu’on 

est hors site. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone ou un système de communication d’urgence sont 

disponibles. (Le GPS est maintenant disponible à un coût abordable. Les émetteurs-récepteurs 
représentent un bon moyen de garder en contact le meneur du groupe et celui qui ferme la 
marche.) 

� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés pendant 
les randonnées qu’ils causent des distractions et réduisent la capacité des marcheurs à détecter 
les dangers dans l’environnement. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures ou des bottes bien ajustées (pas de chaussures à bout ouvert).  
� Il faut porter des vêtements appropriés qui permettent une grande liberté de mouvement tout en 

protégeant le corps. 
� On porte des vêtements à épaisseurs multiples et on apporte des vêtements de rechange selon 

les besoins. 
� On porte des vêtements appropriés pour se protéger des intempéries, du soleil (p. ex., chapeau), 

des insectes (p. ex., des chemises à manches longues et un pantalon pour se protéger des tiques 
- surveillance mutuelle), des animaux (p. ex., répulsif à ours si le territoire est fréquenté par les 
ours) et des plantes (p. ex., herbe à puces). 

� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Randonnée pédestre 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Raquette (neige) 

La raquette est une activité récréative qui consiste à marcher sur la 
neige en portant de larges semelles sur les pieds pour ne pas 

s’enfoncer. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par une personne expérimenté en raquette, en mesure d’organiser 
l’instruction et de mettre à profit ses compétences, selon les besoins et en fonction des facteurs 
tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la raquette. 

� Les règles et les consignes de sécurité (y compris la reconnaissance et le traitement des engelures 
et de l’hypothermie, ainsi que le système de surveillance mutuelle) sont apprises avant la 
participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les randonnées et les courses en raquette sont appropriées compte tenu du niveau de 

compétence et de condition physique de l’élève. 
 
∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Raquette (neige) 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures, 

et repérer les élèves égarés. 
� Il y a un système de vérification des présences en place avant et après la séance. 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, ainsi que les 

conditions des pistes, sont vérifiées avant le début de la séance. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et exempte de dangers et de débris. 
� Les endroits à risque élevé sont clairement marqués. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les pistes de raquette sont clairement marquées et une carte détaillée des pistes est disponible. 
� Les pistes sont à une distance sécuritaire de la circulation routière. 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (raquettes et fixations) est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance.  
� L’équipement est d’une taille adaptée à l’élève. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés pendant 

les activités de raquette parce qu’ils causent des distractions et réduisent la capacité des 
participants à détecter les dangers dans l’environnement. 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées avec les lacets noués. 
� On porte des vêtements en couches multiples. 
� On porte une tuque et des mitaines ou gants. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On se protège convenablement du froid et du soleil. 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Ringuette 
La ringuette est un sport joué sur la glace où deux équipes de six 

joueurs en patins s’affrontent et essaient de marquer des points en 
projetant un anneau en caoutchouc pour l’envoyer dans le but de 

l’équipe adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs Ringuette Canada ou par un entraîneur expérimenté qui possède 
les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. (Dans une ligue 
organisée, on pourrait exiger un certain niveau de certification d’entraîneur.) 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la ringuette. 

� Les règles et les consignes de sécurité ainsi que les règles de jeu sont apprises avant la 
participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Ringuette 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, y compris le facteur éolien, sont vérifiées 

avant la séance. 
� La surface de la glace est nivelée et exempte de dangers (p. ex., fissures) et de débris. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les portes d’accès à l’aire de la glace sont bien fermées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les bâtons sont conformes aux règlements de Ringuette Canada. 
� Les bâtons sont vérifiés régulièrement pour des fissures, des éclats et des cassures. 
� L’anneau de caoutchouc doit être règlementaire. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter un casque avec grille homologué CSA. 
� Il faut porter un protège-dents. 
� On porte des patins bien ajustés, les lacets noués. 
� On porte l’équipement protecteur approprié et bien ajusté, conforme aux règlements de Ringuette 

Canada. 
� Le gardien doit porter un masque et l'équipement protecteur conformes aux règlements de 

Ringuette Canada. 
� On porte une protection adéquate contre le froid. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Rugby – avec plaqués 
Le rugby est un sport de contact où s’affrontent deux équipes de 7, de 
10 ou de 15 joueurs sur un champ d’environ 100 mètres. L'objectif est 
de courir avec le ballon ou de le passer afin de franchir la ligne de but 

adverse et de toucher le ballon contre le sol. Une caractéristique 
distincte du rugby c’est qu’on doit seulement passer le ballon de côté ou 
par en arrière. Le jeu s’arrête lorsque le porteur de la balle est plaqué 

(jeté par terre). 

Cote de facteur 
de risque 

4 

Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Rugby Canada ou par un entraîneur qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé. (La plupart des ligues, y compris le programme de rugby 
sécuritaire, exigent un certain niveau de certification de l’entraîneur.) 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du rugby.  

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Les joueurs doivent démontrer les compétences nécessaires et un niveau de condition physique 

approprié avant de jouer un match. 
� Durant l’instruction qui comprend le contact corporel, les joueurs sont appariés selon leur taille et 

leurs compétences. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Rugby – avec plaqués 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction 
des habiletés de contact et surveillance sur place autrement 

� L’entraîneur contrôle les exercices qui comprennent le contact corporel. 
� Une personne ayant une formation en premiers soins doit être présente. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� Le champ est nivelé et exempt de dangers (p. ex., trous) et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� L’éclairage est convenable. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les poteaux de buts sont bien matelassés. 
� Le ballon est bien gonflé. 
� Une trousse de premiers soins, une planche dorsale et un téléphone sont disponibles.  
� Les sorties de secours sont clairement indiquées.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées, conformes aux spécifications du 

International Rugby Board (IRB). 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� On doit enlever les bijoux. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On doit porter un protège-dents. 
� On se protège adéquatement compte tenu de la chaleur, du froid, du soleil et des insectes. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Rugby – flag-, touch- 
Le flag- ou touch-rugby est une forme mixte du jeu qui se joue sans 

contact physique. L'objectif est de courir avec le ballon ou de le passer 
afin de franchir la ligne de but adverse de toucher le ballon contre le 
sol. Une caractéristique distincte du rugby c’est qu’on doit seulement 
passer le ballon de côté ou par en arrière. Le jeu s’arrête lorsque le 

porteur du ballon est touché ou qu’on lui enlève un des deux drapeaux 
portés à la ceinture. 

Cote de facteur 
de risque 

3 

Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
  

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Rugby Canada ou par un entraîneur qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. (La plupart de ligues, 
y compris le programme de rugby sécuritaire, exigent un certain niveau de certification de 
l’entraîneur.) 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du rugby. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place  
� Une personne ayant une formation en premiers est présente.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Rugby – flag-, touch- 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Le ballon est bien gonflé. 
� Les participants portent chacun une ceinture avec deux drapeaux. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 
Vêtements et chaussures 

� On porte des chaussures appropriés et bien ajustés. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� On doit enlever les bijoux. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On porte un protège-dents. 
� On se protège adéquatement compte tenu de la chaleur, du froid, du soleil et des insectes. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Sepak takraw 
Le sepak takraw est un sport originaire de l’Asie du Sud-Est, semblable 

au volleyball. Il se joue sur un court double de badminton avec une 
balle en rotin que les joueurs peuvent frapper avec les pieds, les 

genoux, les épaules ou la tête, mais non pas les bras ou les mains. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur en mesure d’organiser l’instruction et de mettre à profit 
ses compétences de sepak takraw, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau 
de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du sepak takraw. 

� Les règles de sécurité, procédures et l’étiquette sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale 

� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Sepak takraw 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiés avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les balles en rotin sont vérifiées avant chaque séance et remplacées lorsqu’elles sont 

endommagées. 
� Les poteaux et les filets sont vérifiés avant la séance et entreposés de façon sécuritaire. 
� Des directives sont émises quant à l’installation et à la désinstallation de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement.. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Ski alpin 

Le ski alpin consiste à glisser en bas de collines couvertes de neige en 
portant des skis sur les pieds. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Canada alpin ou par un entraîneur expérimenté qui possède les 
compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du ski alpin. 

� Les règles de sécurité et l’étiquette du ski alpin (y compris de toujours maintenir le contrôle sur 
les pentes) sont apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les élèves sont évalués et regroupés selon leurs compétences. 
� La difficulté de la piste ou de la pente est appropriée compte tenu du développement et des 

capacités de l’élève.  

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place durant l’instruction, et d’une 
surveillance générale autrement 

� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� L’aire d’activité est surveillée par la patrouille de ski. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Ski alpin 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le facteur éolien, sont 

vérifiées avant la séance. 
� Les directives des remonte-pentes sont affichées et les zones d’embarquement et de 

débarquement sont clairement marquées. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� Les pistes de ski sont bien marquées et le niveau de difficulté est indiqué. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié avant chaque séance; l’équipement endommagé est réparé ou remplacé. 
� Les skis et les bâtons sont d’une taille adaptée. 
� Les bottes et les fixations sont compatibles. 
� Les fixations sont en bon état. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés pendant 

les activités de ski parce qu’ils causent des distractions et réduisent la capacité des participants à 
détecter les dangers dans l’environnement. 

� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� On porte un casque protecteur homologué. 
� Les bottes de ski sont bien ajustées. 
� On porte des vêtements en couches multiples. 
� On porte une tuque et des mitaines ou des gants. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� Il est recommandé de porter des lunettes de ski bien ajustées. 
� Il est interdit de porter de longues écharpes. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Ski de fond 
Le ski de fond, traditionnellement une forme de transport sur neige, est 

habituellement pratiqué sur des pistes ou des collines aménagées et 
comporte trois techniques principales, soit le pas classique, le pas de 

patineur et le télémark. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Ski de fond Canada ou de la L'Association canadienne des 
moniteurs de ski nordique ou par un entraîneur expérimenté qui possède les compétences d’un 
entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du ski de fond. 

� Les règles et les consignes de sécurité (y compris la reconnaissance et le traitement des engelures 
et de l’hypothermie, ainsi que le système de surveillance mutuelle), ainsi que l’étiquette du ski de 
fond, sont apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les randonnées et les courses sont appropriées compte tenu du niveau de compétence et de 

condition physique de l’élève. 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le facteur éolien, sont 

vérifiées avant la séance. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et exempte de dangers et de débris. 
� Les endroits à risque élevé sont clairement marqués. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les pistes de ski sont clairement marquées et une carte détaillée des pistes est disponible. 
� Les pistes sont à une distance sécuritaire de la circulation routière. 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Ski de fond 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale; une surveillance visuelle constante peut être exigée pour 
certains dangers. 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures, 

et repérer les élèves égarés. 
� Il y a un système de vérification des présences en place avant et après la séance. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (skis, bâtons, bottes, fixations, etc.) est vérifié par une personne qualifiée avant 

chaque séance.  
� L’équipement est d’une taille adaptée à l’élève. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement. 
� On utilise un fart qui convient aux conditions. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont déconseillés pendant 

les activités de ski parce qu’ils causent des distractions et réduisent la capacité des participants à 
détecter les dangers dans l’environnement. 

� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées, les lacets noués. 
� On porte des vêtements en couches multiples. 
� On porte une tuque et des mitaines ou gants. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement et une protection 

adéquate compte tenu du froid et du soleil. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Ski nautique 

Le ski nautique consiste à se faire tiré par un bateau en portant des skis 
sur les pieds.) 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Ski nautique et planche Canada ou par un entraîneur 
expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction 
des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du ski nautique. 

� Les règles et les consignes de sécurité, y compris les signaux pour communiquer avec le bateau, 
sont apprises avant la participation. 

� Les procédures de sauvetage d’urgence sont apprises et pratiquées.  
� Les skieurs élèves connaissent les règles qui régissent les eaux de la province dans laquelle ils 

font du ski (c.-à-d., vitesse, règlements de navigation, équipement sécuritaire obligatoire et 
protection de l’environnement marin). 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les conditions météorologiques et des eaux sont appropriées compte tenu du niveau de 

développement et des capacités de l’élève. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Ski nautique 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur.  
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment la température, sont vérifiées 

avant la séance. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris, et la circulation sur l’eau est évitée. 

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les skis sont de taille et de genre appropriés.  
� Les fixations sont bien ajustées et en bon état. 
� Le skieur porte un gilet de sauvetage ou un vêtement de flottaison individuel (VFI) bien ajusté. 
� Le câble de remorquage est en bon état et bien attaché. 
� L’équipement est vérifié avant chaque séance; l’équipement endommagé est réparé ou remplacé. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On doit porter un maillot de bain approprié ou un vêtement isométrique. 
� On apporte des vêtements de rechange pour porter suivant le ski. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Soccer (football) 

Le soccer (ou football) est joué sur un champ (ou dans un gymnase) où 
deux équipes s’affrontent et projettent un ballon pour l’envoyer dans le 

but de l’équipe adverse, principalement avec les pieds. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire. 
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association canadienne de soccer ou par un entraîneur 
expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction 
des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. (La ligue dans laquelle on participe pourrait exiger un certain niveau de certification 
de l’entraîneur.) 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du soccer. 

� Les règles et les consignes de sécurité (y compris celles qui ont trait aux buts portatifs et à la 
manipulation du ballon avec la tête) sont apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Soccer (football) 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant la séance. 
� La surface de jeu est nivelée et exempte de dangers et de débris 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité de l’installation intérieure sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les buts sont bien ancrés.  
� Les ballons sont de la bonne taille et bien gonflées. 
� Les drapeaux de coin sont conformes aux règlements. 
� Les aires d’entraînement sont délimitées par des cônes ou des marqueurs souples. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Le port de protège-dents est recommandé. 
� On doit porter des protège-tibias. 
� Les appareils protecteurs orthopédiques doivent être souples et rembourrés, conformes aux 

règlements. 
� On porte des chaussures bien ajustées et conformes aux règlements. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On se protège adéquatement compte tenu de la chaleur, du froid, du soleil et des insectes. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Softball – balle lente, baseball modifié, balle rapide
Le softball est un sport qui se joue avec un bâton et une balle et où 
s’affrontent deux équipes de neuf joueurs sur un terrain comportant 

quatre buts qui marquent le parcours que les frappeurs doivent suivre 
pour compter des points. Les trois formes de softball sont la balle lente, 

le baseball modifié et la balle rapide. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Softball Canada ou par un entraîneur expérimenté qui possède 
les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. (La ligue dans laquelle 
on participe pourrait exiger un certain niveau de certification de l’entraîneur.) 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du softball. 

� Les règles et les consignes de sécurité (p. ex., courir les buts) ainsi que l’étiquette du softball 
(p. ex., déposer ou laisser tomber le bâton après avoir frappé la balle) sont apprises avant la 
participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate, particulièrement les 
activités à risque plus élevé telles que la glissade. 

� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 
en forme. 

� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur, p. ex., les spectateurs sont en zone 

sécuritaire, à bonne distance du frappeur.  
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Softball – balle lente, baseball modifié, balle rapide 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant la séance. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� Les buts sont bien fixés. 
� Le losange est bien entretenu et nivelé et est exempt de trous, de pierres ou d’autres obstacles. 
� L’écran arrière est exempt de trous et de bris et est vérifié avant chaque partie ou séance 

d’entraînement. 
� Les barrières d’accès au losange doivent demeurer fermées en tout temps. 
� L’abri des joueurs est équipé d’un écran pour protéger les joueurs et les entraîneurs. 
� Si le terrain est jugé non sécuritaire, il faut déplacer la partie ou la séance d’entraînement vers un 

autre terrain ou la reporter à une date ultérieure, et il faut présenter un rapport aux autorités 
compétentes. 

� Lors d’une séance d’entraînement à l’intérieur, le site doit être approprié à l’activité pratiquée 
(p. ex., le gymnase d’une école pourrait convenir à une séance d’entraînement pour le lancer de la 
balle, mais pas nécessairement à une séance d’entraînement au bâton).  

� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (bâtons, casques) est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance. 
� Les bâtons sont d’une taille adaptée (longueur et poids) à chaque participant. 
� Les frappeurs et les coureurs sur les buts doivent porter des casques homologués CSA tout 

comme le joueur qui se trouve dans le cercle d’attente. 
� Les casques doivent comporter des oreillettes des deux côtés. 
� Les receveurs doivent porter l’équipement approuvé. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� L’équipement qui n’est pas utilité au cours de la partie doit être gardé hors de l’aire de jeu. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short) qui permettent une grande liberté de 

mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Squash 

Le squash est un sport à raquette joué dans un court à quatre murs où 
deux ou quatre joueurs frappent une petite balle en caoutchouc contre 

le mur avec une raquette de taille standard. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs ou par un joueur expérimenté qui possède les compétences d’un 
entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du squash. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Squash 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (raquettes, lunettes de protection) est vérifié par une personne qualifiée avant 

chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On doit porter une protection oculaire en tout temps. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Tâches ménagères et de jardinage 
Les tâches ménagères et de jardinage contribuent à l’adoption d’un 

mode de vie actif et sain ainsi qu’à la bonne forme physique car elles 
comportent des activités qui font appel à l’endurance, à la flexibilité et à 
la force. Le jardinage est la deuxième forme d’exercice la plus populaire 

au Canada, obtenant un taux de participation de 48 % auprès des 
adultes. Seule la marche est plus populaire. (ICRCP, Sondage indicateur 

de l’activité physique en 2001) 

Cote de facteur 
de risque 

1 

Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par une personne qui a l’expérience des tâches ménagères et de 
jardinage et qui est en mesure d’appliquer et d’enseigner les compétences fondamentales et les 
techniques de sécurité, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques des tâches ménagères et de jardinage. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements (p. ex., soulever des objets) sont appris selon une progression 

adéquate. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale au début de l’instruction 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
 

* Pour de plus amples renseignements se rapportant du jardinage, veuillez consulter : < http://www.hc-sc.gc.ca/iyh-vsv/life-
vie/garden-jardin_f.html > 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Tâches ménagères et de jardinage 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et le 

facteur éolien, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� On se protège adéquatement contre les intempéries, le soleil et les insectes. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié avant chaque séance. 
� L’équipement est d’une taille et d’un poids adaptés pour l’élève. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien adéquat de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
� On évite d’utiliser les lecteurs de musique portatifs car ils causent des distractions. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements assurent une protection contre les intempéries et les insectes lorsque l’activité se 

déroule en plein air. 
� On utilise un insectifuge et un écran solaire au besoin. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Tae Bo 

Le tae bo est une activité aérobique exécutée sur une musique qui 
comporte des éléments de taekwondo et de boxe. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur formé ou agréé par le Manitoba Fitness Council (Conseil 
de la santé physique), par un instructeur de tae bo agréé ou par un instructeur expérimenté qui 
possède les compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du tae bo; on leur a précisé les exercices au programme qui pourraient poser des risques. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
 

 



E.226     � Manuel de la sécurité HORS-classe 

 

Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Tae Bo 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� La sortie de secours est clairement indiquée.  
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié régulièrement par une personne qualifiée.  
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� On porte des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (p. ex., vêtements conçus pour les activités aérobiques) 

qui permettent une grande liberté de mouvement. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Taekwondo 
Le taekwondo est un art martial d’origine coréenne où les combattants 
tentent de se frapper à l’aide de coups de pieds, en prenant avantage 

de la puissance et de la longueur des jambes pour neutraliser 
l’adversaire à une distance du corps. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur de taekwondo formé ou agréé par Taekwondo Canada 
(on exige un certain niveau de ceinture pour devenir instructeur) ou par un instructeur qui 
possède les compétences d’un instructeur agréé. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du taekwondo. 

� Les règles et les consignes de sécurité sont apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� L’élève doit démontrer qu’il possède les compétences et  la condition physique nécessaires avant 

d’obtenir l’autorisation de faire de la compétition. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Taekwondo 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié par une personne qualifiée avant chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� On enlève les bijoux.  
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements doivent répondre aux exigences du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Tai-chi 

Le tai-chi (ou tai-chi chuan) est un art martial interne d’origine chinoise 
qui comporte souvent des mouvements lents et détendus, mais peut 

également comprendre certains mouvements plus rapides. 

Cote de facteur 
de risque 

1 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur de tai chi formé, possiblement par la Société de tai chi 
taoïste du Canada ou par un instructeur expérimenté qui possède les compétences d’un 
instructeur formé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du tai chi. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Tai-chi 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont fournies ou affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité.  
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements doivent être conformes aux exigences du club. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  

 

 



Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques     � E.231 

 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Tchoukball 
Le tchoukball est un sport intérieur où deux équipes s’affrontent et 
essaient de faire avancer le ballon à l’aide de passes afin de le faire 

rebondir contre le cadre, une sorte de trampoline plus ou moins vertical. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur en mesure d’organiser l’instruction et de mettre à profit 
ses compétences de tchoukball, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de 
risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences.  

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du tchoukball. 

� Les règles et les consignes de sécurité, ainsi que l’étiquette du jeu, sont apprises avant la 
participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Tchoukball 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� Le sol offre une adhérence adéquate. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié avant la séance; l’équipement endommagé est réparé ou remplacé. 
� Les ballons sont bien gonflés. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Tennis 
Le tennis est un sport à raquette joué entre deux ou quatre joueurs. 

Une raquette garnie d’un cordage est employé pour frapper une balle en 
caoutchouc couverte de feutre au-dessus d'un filet et dans le court de 

l'adversaire. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Tennis Canada ou par un entraîneur expérimenté qui possède 
les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du tennis. 

� Les règles et les consignes de sécurité, ainsi que l’étiquette du jeu, sont apprises avant la 
participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur.  
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
� Un plan de circonstance est en place en cas d’intempérie pour les séances à l’extérieur. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Tennis 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les filets sont en bon état.  
� La raquette est d’une taille adaptée. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Tennis sur table 
Le tennis de table (ou ping-pong), est un sport où deux ou quatre 

joueurs frappent une petite balle légère entre eux à l’aide de petites 
raquettes ou palettes, comme au tennis, mais sur une table divisée par 

un filet. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Tennis de table Canada, par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé ou par un joueur expérimenté en mesure 
d’organiser l’instruction et de mettre à profit ses compétences de tennis de table, selon les 
besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, 
l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du tennis sur table. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance générale 
� Une surveillance sur place est recommandée pour monter et démonter les tables. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Tennis sur table 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (tables, raquettes) est vérifié avant chaque séance, l’équipement endommagé est 

réparé ou remplacé. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Tir à l’arc 

Le tir à l’arc est un sport de précision et de cible dans lequel on utilise 
un arc pour lancer des flèches.   

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé par le Programme national de 
certification des entraîneurs de la Fédération canadienne des archers (FCA) ou par un archer 
expérimenté qui possède les compétences d’un entraîneur agréé. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du tir à l’arc. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate. 
� L’instruction est fournie quant à l’enlèvement sécuritaire et aux procédures de retrait des flèches. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante 
� Le surveillant contrôle la ligne de tir en tout temps; personne ne traverse la ligne de tir sans sa 

permission. 
� Tous les élèves qui ne font pas de tirs doivent se tenir à une bonne distance derrière la ligne de tir 

et assez loin des archers qui se trouvent sur la ligne de tir.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Tir à l’arc 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’aire d’activité comporte une ligne de tir et des zones hors limites clairement indiquées. 
� L’installation intérieure comporte un filet de sécurité adéquat derrière les cibles. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (arcs, flèches, cibles, points d’appui) est vérifié par une personne qualifiée avant 

chaque séance. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien de l’équipement de tir à l’arc. 
� On utilise des cibles appropriées. 
� On utilise des carquois de sol. 
� La longueur et le poids des arcs et des flèches sont appropriés compte tenu de la taille et de la 

force de l’élève. 
� Des protège-bras et des doigtiers sont disponibles. 
� Tous les arcs sont rangés en lieu sûr lorsqu’ils ne sont pas utilisés. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou ranger en lieu sûr les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement; les vêtements du 

haut du corps ne doivent pas entraver l’utilisation de l’arc. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Tonte du gazon 
Tondre le gazon à l’aide d’une tondeuse de jardin contribue à la vie 

saine et à la condition physique, favorisant le développement de 
l’endurance et de la force. Les tondeuses de jardin peuvent soit être 

non motorisées, soit munies d’un moteur à gaz ou électrique. 

Cote de facteur 
de risque 

3 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par une personne expérimentée, en mesure d’organiser l’instruction et de 
mettre à profit ses compétences à tondre le gazon de façon sécuritaire, selon les besoins et en 
fonction des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de tondre le gazon. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation : 

o Assurez-vous de bien comprendre et de suivre le mode d'emploi des outils mécaniques.  
o Éloignez les enfants de la surface à tondre et ne les laissez jamais utiliser une tondeuse 

ordinaire ou à siège.  
o Enlevez pierres, bâtons, jouets et outils qui se trouvent sur la pelouse avant de la tondre. 
o N'utilisez jamais une tondeuse ou un outil électrique s'il pleut ou si le sol est humide.  
o Si les lames de la tondeuse sont encrassées, arrêtez le moteur avant de les nettoyer. 

Utilisez un bâton ou un outil pour enlever les dépôts de gazon. Vous éviterez ainsi de 
vous blesser si les lames complètent leur rotation une fois dégagées.  

o Portez des vêtements et accessoires appropriés lorsque vous manipulez un outil 
mécanique : chaussures de cuir ou bottes de travail, protecteurs d'oreilles, gants et 
lunettes de sécurité.  

o Évitez de monter et descendre pour tondre une pente. Allez-y plutôt en travers. 
o Avant de brancher un outil électrique, assurez-vous que le circuit est fermé.  

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement et de récupération. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� La difficulté de la tâche est approprié compte tenu des capacités de l’élève. 

 

* Pour de plus amples renseignements se rapportant du jardinage, veuillez consulter : < http://www.hc-sc.gc.ca/iyh-vsv/life-
vie/garden-jardin_f.html > 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Tonte du gazon 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction 
suivie d’une surveillance générale 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant la séance. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers, de débris et de circulation (surtout pas de jeunes 

enfants). 
� La pente ne dépasse pas 15 degrés. 
� Les conditions sont sèches pour les appareils électriques. 

 

Équipement 
� La tondeuse est  appropriée et en bon état. 
� La tondeuse est vérifiée avant chaque séance. 
� L’équipement est approprié compte tenu de la taille et du poids de l’élève. 
� Les directives sont émises quant à l’usage, l’entretien et l’entreposage de l’équipement, y compris 

les techniques pour démarrer, faire le plein et dégager les lames de la tondeuse. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées; les souliers ou les bottes de cuir sont 

recommandés. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Le port de gants, de protège-oreilles et d’une protection oculaire est recommandé. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� On porte des vêtements protecteurs des éléments et des insectes; l’insectifuge et l’écran solaire 

sont utilisés au besoin. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Triathlon 

Le triathlon est une épreuve sportive qui comprend courir, nager et 
rouler en bicyclette sur des distances prédéterminées. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé et agréé dans le cadre du Programme national de 
certification des entraîneurs de Triathlon Canada ou par un entraîneur expérimenté qui possède 
les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le 
niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques des activités de triathlon (à l’intérieur et à l’extérieur). 

� Les règles et les consignes de sécurité (y compris la sécurité routière et aquatique) sont apprises 
avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
� Les entraîneurs surveillent les distances et la progression de l’entraînement hebdomadaire des 

athlètes à l’aide d’un journal d’entraînement. 
� La longueur de l’épreuve est appropriée compte tenu de la condition physique de l’élève. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Triathlon 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place par un instructeur de natation 
formé ou d’un sauveteur agréé durant les séances dans l’eau; surveillance générale autrement 

� Alors que certaines séances d’entraînement seront dirigées par les élèves sans surveillance, on 
encourage les élèves à s’entraîner en paires. 

� Un moyen de vérifier la présence des participants a été élaboré. 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, ainsi que les conditions routières et de l’eau, sont vérifiées avant la séance. 
� Une vérification de sécurité est menée avant la course. 
� La route est exempte de dangers, de débris et d’obstructions. 
� La surface de course est nivelée et offre une adhérence adéquate. 
� On évite la circulation dans la mesure du possible. 
� On évite les parcours qui posent des risques portant sur la personne. 
� Le parcours est bien marqué. 
� Le lieu de baignade doit être exempt de dangers, de débris et de courants qui pourraient 

surprendre. 
� Le lieu de baignade est clairement délimité.  

 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement d’urgence normal est disponible (p. ex., bouée de sauvetage, perche, planche 

dorsal, etc.).  
� Les bicyclettes sont vérifiées avant chaque séance. 
� Les lecteurs de musique portatifs et les autres appareils électroniques sont évités pendant 

l’entraînement parce qu’ils causent des distractions et réduisent la capacité des marcheurs à 
détecter les dangers possibles dans l’environnement. 

� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� On doit porter un casque protecteur homologué pour le cyclisme. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Il faut porter un maillot de bain approprié et un accessoire empêchant les cheveux de gêner la 

vue (p. ex., bande élastique ou bonnet de bain) pour la natation. 
� On utilise une protection adéquate contre les intempéries, le soleil et les insectes. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Triathlon 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Ultime (ultimate) 
L’ultime est un sport sans contact où deux équipes de sept joueurs 

emploient un disque volant de 175 grammes sur un champ de la moitié 
de la largeur d’un champ de soccer et essaient de marquer des points 

en passant le disque à un co-équipier se retrouvant dans la zone de but 
de l’équipe adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs, par un entraîneur expérimenté qui possède les compétences d’un 
entraîneur agréé ou par un joueur expérimenté en mesure d’organiser l’instruction et de mettre à 
profit ses compétences, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de l’ultime.  

� Les règles et les consignes de sécurité ainsi que l’étiquette du jeu sont apprises avant la 
participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale. 

� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Ultime (ultimate) 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant la séance. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� La surface de jeu est nivelée et offre une bonne adhérence. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les disques sont vérifiés avant chaque séance. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On utilise une protection adéquate compte tenu de la chaleur, du froid du soleil et des insectes. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Voile ou navigation de plaisance 

La voile comporte la navigation d’un voilier à l’aide du vent. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques* 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de l’Association canadienne de yachting ou un marin expérimenté 
qui possède les compétences d’un entraîneur agréé. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques de la voile ou de la navigation de plaisance. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les procédures de sauvetage d’urgence sont apprises et pratiquées.  
� Les marins connaissent les règles qui régissent les eaux de la province dans laquelle ils font la 

naviguent (c.-à-d., vitesse, règlements de la navigation, équipement sécuritaire obligatoire et 
protection de l’environnement marin); un cours approuvé sur la sécurité nautique a été complété 
par tous les marins, leur donnant la Carte de conducteur d'embarcation de plaisance que la loi 
exige. 

� Les compétences sont apprises selon une progression adéquate, d’abord par des séances en 
classe.   

� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 
en forme. 

� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

∗ Voir les listes de vérification sur le camping pour obtenir de l’information sur la sécurité pour le camping de nuit 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Voile ou navigation de plaisance 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance visuelle constante au début de l’instruction, 
et d’une surveillance générale jusqu’à ce que le participant soit en mesure de suivre les 
mesures de sécurité et démontrer les bonnes techniques. 

� Le surveillant connait les eaux dans lesquels on navigue, y compris les roches dangereuses et les 
courants forts. 

� Une personne désignée est un sauveteur agréé (Société de sauvetage) ou un secouriste agréé.  
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures,  

y compris ce qu’il faut faire lorsqu’une personne tombe par-dessus bord.  
� Le surveillant a une liste des élèves sur l’eau. 
� Le surveillant a un plan de navigation; quelqu’un connait la destination et la date ou l’heure 

attendu de retour (de retour à terre, on informe la personne contact du retour). 
� Le surveillant est sur l’eau dans un bateau de secours motorisé. 

 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment la température, sont vérifiées 

avant la séance. 
� Le parcours est exempt de dangers ou les dangers sont bien marqués sur la carte ou sur le 

parcours. 
� Un bateau de secours motorisé est disponible. 
� Une carte est disponible indiquant clairement le parcours; les marins sont informés avant le 

départ. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement est vérifié régulièrement par des personnes qualifiées. 
� On apporte un pagaie à bord en cas de panne ou d’un manqué de vent. 
� On apporte des outils de navigation, y compris une montre, une boussole et d’autres outils 

ordinaires tels qu’un couteau, des tournevis, des pinces, du ruban adhésif, de la corde, etc. 
� Le bateau est muni d’une écope ou une pompe de cale, ainsi que d’un extincteur à feu et des 

cartouches éclairantes. 
� Les élèves portent tous un gilet de sauvetage ou un vêtement de flottaison individuel (VFI) bien 

ajusté et approuvé par Transport Canada; la loi exige que chaque personne à bord porte un VFI. 
� On apporte un appareil qui produit un bruit de signalisation, tel qu’un sifflet ou une sirène; un 

sifflet est attaché au VFI. 
� Le bateau est muni de phares pour la nuit ou en cas de se faire prendre sur l’eau en noirceur. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 
 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement et une protection 

des intempéries ainsi que pour se rendre plus visible. 
� On utilise une protection adéquate compte les éléments (p. ex., casquette, manteau, lunettes de 

soleil, écran solaire). 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Voile ou navigation de plaisance 
Autres considérations 

� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 
le programme. 

� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 
l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  

 



E.250     � Manuel de la sécurité HORS-classe 

 



Annexe E : Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques     � E.251 

 
Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Volleyball 

Le volleyball est un sport où deux équipes de six joueurs, 
séparées par un filet élevé, essaient de marquer des points en 

frappant un ballon dans le court adverse afin qu’il atteigne le sol. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs ou par un entraîneur expérimenté qui possède les compétences 
d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du volleyball. 

� Les règles et les consignes de sécurité (p. ex., ne pas grimper les poteaux pour attacher le filet) 
ainsi que l’étiquette du jeu sont apprises avant la participation. 

� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction suivie 
d’une surveillance générale; surveillance sur place pour le montage et le démontage du filet 

� Le surveillant vérifie le filet avant la séance. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Une personne désignée ayant des connaissances de base en premiers soins est présente.  
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Volleyball 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment le taux d’humidité et la 

température, sont vérifiées avant les séances à l’extérieur.  
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� La surface de jeu offre une bonne adhérence. 
� L’aire d’activité est clairement délimitée et compte des zones hors limites adéquates. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� L’équipement (poteaux, antennes, filets) est vérifié avant la séance. 
� Les directives sont émises quant à l’installation et à la désinstallation du filet. 
� Les ballons sont bien gonflés et exempts de difformités. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  

 

Vêtements et chaussures 
� Il faut porter des chaussures appropriées et bien ajustées. 
� Les lacets sont noués et les chaussures à bout ouvert sont à éviter. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Les lunettes sont enlevées ou attachées. 
� Il faut porter des vêtements appropriés (tee-shirt et short sont les meilleurs choix) qui permettent 

une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club ou de la compétition. 
� On se protège adéquatement compte tenu de la chaleur, du froid, du soleil et des insectes lors 

des séances à l’extérieur. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Water-polo 
Le water-polo est un sport combine la natation et le handball d’équipe 

où deux équipes de sept (y inclus un gardien de but) essaient de 
marquer des points en lançant un ballon en caoutchouc pour l’envoyer 

dans le but de l’équipe adverse. 

Cote de facteur 
de risque 

4 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un entraîneur formé ou agréé dans le cadre du Programme national 
de certification des entraîneurs de Water-polo Canada ou par un entraîneur expérimenté qui 
possède les compétences d’un entraîneur agréé, selon les besoins et en fonction des facteurs tels 
que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques water-polo. 

� Les règles et les consignes de sécurité et les procédures d’urgence, ainsi que le code de conduite 
aux abords de la piscine, sont appris avant la participation. 

� Les élèves sont évalués pour leurs compétences à nager avant le début du programme. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  
 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place 
� Un surveillant ayant les qualifications d’un sauveteur agréé est présent. 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Water-polo 

Installations 
� Les conditions et les prévisions météorologiques locales, notamment la température, sont vérifiées 

avant les séances à l’extérieur. 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� Les abords de la piscine sont exempts d’obstacles. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les règles et les consignes de sécurité sont affichées. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les buts sont vérifiés avant chaque séance pour qu’ils soient bien ancrés. 
� Les ballons sont bien gonflés. 
� L’équipement d’urgence normal est facilement disponible. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles. 

 

Vêtements et chaussures 
� On porte un maillot de bain approprié. 
� Les cheveux longs sont attachés par une bande élastique ou retenus par un bonnet de bain afin 

d’éviter l’obstruction de la vue. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 

Yoga 
Le yoga est une discipline d’origine indienne regroupant plusieurs 

variations qui visent l’harmonisation des aspects physique, psychique et 
spirituel de l’être humain par des exercices corporels et de respiration et 

par la méditation. En dehors de l’Inde, le yoga est devenu 
principalement associé au maintien de la santé physique par la pratique 

d’asanas (postures) du Hatha yoga. 

Cote de facteur 
de risque 

2 
Résultat d’apprentissage général 
L'élève doit être capable de se comporter de manière sécuritaire et responsable en vue de gérer 
les risques et de prévenir les blessures lors de la pratique d’activités physiques ainsi que dans la 
vie quotidienne. 
 

Stratégies de gestion des risques 
L’information et les recommandations sur la sécurité figurant dans la présente liste de vérification sont jugées 
comme étant le reflet de pratiques exemplaires. Les stratégies de gestion des risques suggérées correspondent 
aux normes de sécurité minimales pour une activité physique organisée ou officielle. Elles pourraient ne pas être 
applicables à toutes les situations (p. ex., activités à domicile, récréatives ou modifiées). Par contre, dans le cas 
de programmes structurés, les instructeurs, les entraîneurs ou les directeurs de programme, responsables 
d’activités physiques HORS-classe, pourraient imposer des normes de sécurité plus sévères. 
 

Instruction 
N.B. : Le degré et le niveau d’instruction ou d’orientation requis peuvent varier en fonction de 
considérations telles que l’expérience personnelle des élèves, les compétences et la condition 
physique. L’utilisation de médias (livres et DVD didactiques) peut remplacer l’instruction directe 
si on considère cela comme approprié et sécuritaire.  
 

� L’instruction est fournie par un instructeur de yoga formé ou agréé, ou un pratiquant de yoga 
expérimenté qui possède les compétences d’un instructeur agréé, selon les besoins et en fonction 
des facteurs tels que le niveau de risque, l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les 
compétences. 

� Toutes les séances sont offertes dans un milieu sécuritaire et les élèves sont sensibilisés aux 
risques du yoga. 

� Les règles et les consignes de sécurité ont été apprises avant la participation. 
� Les habiletés et les mouvements sont appris selon une progression adéquate.   
� Le programme est conforme aux principes fondamentaux du conditionnement physique et de 

l’entraînement. 
� Chaque séance comporte une période de réchauffement, de récupération et d’exercices de mise 

en forme. 
� On a accès à de l’eau potable que l’on consomme au besoin.  

 

Surveillance 
N.B. : Le niveau de surveillance à prévoir dépend des facteurs tels que le niveau de risque, 
l’intensité, l’accessibilité, l’expérience et les compétences. 
 

� Niveau de surveillance recommandé : surveillance sur place au début de l’instruction 
� Des règles et des consignes de sécurité sont en vigueur. 
� Un plan d’action en cas d’urgence est en place pour donner suite aux accidents ou aux blessures. 
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Listes de vérification sur la sécurité des activités physiques 
Yoga 

Installations 
� L’aire d’activité est exempte de dangers et de débris. 
� L’éclairage et la ventilation, le cas échéant, sont adéquats. 
� Les directives sur l’utilisation des installations sont affichées. 
� Les sorties de secours sont clairement indiquées. 
 

Équipement 
� L’équipement est approprié et en bon état. 
� Les tapis sont nettoyés régulièrement. 
� Les directives sont émises quant à l’entretien et à l’entreposage de l’équipement. 
� Une trousse de premiers soins et un téléphone sont disponibles.  
 

Vêtements et chaussures 
� Le yoga se pratique normalement à pieds nus. 
� Il faut enlever ou retenir par un ruban adhésif les bijoux lorsqu’ils posent un risque à la sécurité. 
� Il faut porter des vêtements qui permettent une grande liberté de mouvement. 
� Les vêtements sont conformes aux normes du club. 

 

Autres considérations 
� L’élève a subi un examen médical de routine et a présenté un bilan médical avant de commencer 

le programme. 
� L’élève a présenté le formulaire de déclaration et de consentement du parent et de déclaration de 

l’élève (si l’élève a moins de 18 ans) ou le formulaire de déclaration de l’élève (s’il a 18 ans ou 
plus) avant le début du programme. 

� On a encouragé le participant à souscrire à une police d’assurance-accident. 
� Les élèves qui subissent une blessure sont envoyés aux membres compétents du personnel 

médical aux fins de traitement et de réadaptation et ne devraient pas reprendre l’activité tant 
qu’ils n’auront pas reçu l’autorisation d’un professionnel de la santé qualifié. 

� L’activité correspond à l’âge, aux capacités et à la condition mentale et physique de l’élève. 
� L’élève fait preuve en tout temps d’une bonne maîtrise de soi et évite tout comportement 

inadmissible. 
� Le choix de cette activité par l’élève dans le cadre du volet HORS-classe du programme 

d’éducation physique/éducation à la santé a été présenté au parent ou au tuteur légal (élève de 
moins de 18 ans) et à l’enseignant.  
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GLOSSAIRE 
 
Les définitions suivantes des termes-clés qui apparaissent dans le présent document ont 
été fournies afin d’assurer la clarté et la compréhension. 
 
EN s’entend de la période d’enseignement EN-classe qui est dirigée par un enseignant et 
fondée sur les résultats d’apprentissage prévus dans le programme d’études. Cette 
période de temps en classe fait partie de l’emploi du temps d’une journée 
d’enseignement et les élèves sont tenus d’y assister. 
 
HORS s’entend de la période HORS-classe qui est dirigée par l’élève et fondée sur les 
résultats d’apprentissage qui sont prévus dans le programme d’études et qui favorisent 
la participation à des activités physiques. L’option de prestation HORS-classe exige la 
signature de l’enseignant ainsi que du parent-tuteur. La période de temps HORS-classe 
peut comprendre des activités physiques qui ont lieu : 

• à l’école, sous la supervision d’un enseignant (p. ex., les activités intra-muros, les 
sports interscolaires, les séances d’exercices physiques), mais pas durant la 
période d’enseignement en classe; 

• dans la cour de l’école ou à l’extérieur des limites de l’école et sans la supervision 
directe d’un enseignant breveté ou d’une autre personne employée par une 
division scolaire ou dont les services ont été retenus sur une base contractuelle 
par une telle division scolaire. 

 
Dirigé(e) par l’enseignant s’entend de la période d’enseignement prévue, organisée 
et dirigée par un enseignant breveté. 
 
Dirigé(e) par l’élève s’entend de la période durant laquelle l’élève prend la 
responsabilité d’atteindre les résultats d’apprentissage dans le cadre de travaux 
pratiques constitués d’activité physique approuvés par le parent-tuteur et par 
l’enseignant. Le temps passé à effectuer de l’activité physique dans le cadre d’un emploi 
rémunéré n’est pas admissible. 
 
Gestion des risques s’entend du processus qui consiste à définir les risques inhérents 
ou potentiels associés à toute activité pour ensuite établir des stratégies visant à réduire 
au minimum les risques de blessures associés à la participation à cette activité. 
 
Activité physique s’entend de toutes les formes d’utilisation des grands muscles, y 
compris les sports, la danse, les jeux, la marche et l’exercice pour la condition physique 
et le bien-être physique. Cela peut aussi comprendre une thérapie physique ou une 
formation en mobilité pour les élèves qui ont des besoins spéciaux. 
 
Stage d’activité physique s’entend de la programmation que les élèves choisissent, 
avec les conseils de l’enseignant, pour s’occuper des éléments de condition physique 
reliés à la santé sur une période de temps en mettant l’accent principalement sur 
l’endurance organique. Les activités physiques admissibles au stage d’activité physique, 
particulièrement dans le cas de la période HORS-classe dirigée par l’élève, doivent : 
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• comprendre un minimum de 55 heures d’activité physique de modérée à 
vigoureuse qui contribue à l’endurance organique (cœur, poumons, appareil 
circulatoire) plus un ou plusieurs éléments de condition physique reliés à la 
santé (force musculaire, endurance musculaire et flexibilité); 

• être sécuritaires, reposer sur une éthique et s'adapter à l'âge et au 
développement; 

• aborder les mesures de gestion des risques fondées sur les Lignes directrices sur 
la sécurité en éducation physique dans les écoles manitobaines et Manitoba sans 
danger pour les jeunes : La ressource des excursions scolaires à l'intention des 
écoles et exiger une permission parentale particulière. 

 
Activités modérées s'entend des activités physiques qui font augmenter le rythme 
respiratoire et cardiaque. Les personnes qui font des activités modérées peuvent 
s'entendre respirer, mais peuvent tout de même parler. Parmi les activités modérées on 
trouve la marche rythmée, le vélo (moins de 15 km/heure), la planche à roulettes, les 
tirs au panier et le curling. 
 
Activités vigoureuses s'entend des activités physiques qui font augmenter encore plus 
le rythme respiratoire et cardiaque au point qu'il est difficile de parler. Des exemples en 
sont le jogging, la nage, les sauts avec écarts, les sports qui comportent la course, 
pelleter de la neige et marcher dans la neige profonde. 
 
Signature préalable et signature postérieure s'entend de la procédure de 
signatures exigées pour l'option dirigée par l'élève avant d'entreprendre le stage 
d'activité physique et à la fin de ce stage. Cette procédure engage les enseignants, les 
élèves, les parents-tuteurs et les adultes qui assurent la supervision. Le but du 
formulaire de signature préalable est d'assurer que l'élève et le parent-tuteur ont choisi 
de l'activité physique qui est sécuritaire et adaptée aux résultats d'apprentissage à 
atteindre. Le but du formulaire de signature postérieure est de fournir une 
documentation ou une preuve que l'élève a répondu aux exigences du stage d'activité 
physique. 
 
Activités scolaires s’entend des activités qui peuvent être choisies pour le volet 
HORS-classe du programme d’EP-ES et qui sont organisées par l’école ou la division 
scolaire. Ces activités comprennent entre autres celles qui sont associées aux sports 
d’équipe, aux programmes intra-muros, aux clubs et aux sorties éducatives. 

Activités non scolaires s’entend des activités menées à domicile, au sein 
d’associations communautaires ou de façon indépendante, qui ne sont pas organisées 
directement par l’école ou la division scolaire, par exemple, les activités sportives, les 
cours et les loisirs de clubs communautaires, ainsi que l’exercice physique à domicile. 

Responsabilité s’entend de la responsabilité légale en regard de ses propres actions ou 
de son défaut d’agir. Une personne ou une autre entité qui ne s’acquitte pas de cette 
responsabilité est susceptible de faire l’objet d’une poursuite (c.-à-d. de se retrouver 
dans la position d’un défendeur) de la part d’une entité qui se sent d’une manière ou 
d’une autre lésée (c.-à-d. le plaignant) par ce défaut d’agir. Le plaignant doit prouver la 
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responsabilité légale du défendeur en vue d’obtenir une ordonnance de la cour pour 
enjoindre le défendeur à payer les dommages ou à remédier à la situation (p. ex., en 
remplissant ses obligations contractuelles). Pour démontrer la responsabilité, le 
plaignant doit présenter des preuves qui établissent que le défendeur avait 
effectivement la responsabilité d’agir et qu’il a omis de s’acquitter de cette responsabilité 
et a causé des dommages au plaignant par cette omission. 

Négligence s’entend du défaut de remplir son devoir légal de diligence, omission qui 
cause à une tierce personne des préjudices ou des blessures non souhaités par la 
personne négligente. 
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